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Région Ile de France

Ville de Paris

Département des Hauts de Seine

Département de Seine Saint Denis

Département du Val de Marne

Département des Yvelines

Département de l'Essonne

Département du Val d'Oise

Département de Seine et Marne

LISTE DES COLLECTIVITES MEMBRES

I - INFORMATIONS GENERALES

SYNDICAT DES TRANSPORTS D'Ile-De-France

EXERCICE  2014

COMPTE FINANCIER

VOLET BUDGETAIRE
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p.1 I Informations générales

p.2 Sommaire

p.3/5 II Présentation générale du budget - Balance générale du budget

p.7/10 III.A. Vote du budget - Section de fonctionnement

p.11 III.B. Section d'investissement - Vue d'ensemble

p.12 III.B.1 Section d'investissement - Détail par articles 

1. Dépenses d'équipement non individualisées 

2. Opérations votées 

3. Opérations financières 

4. Opérations d'ordre à l'intérieur de la section

p.13 III.B.2 Section d'investissement - Détail par articles

1. Recettes d'équipement non affectées à une opération 

2. Recettes affectées aux opérations 

3. Opérations financières

4. Opérations d'ordre à l'intérieur de la section

Joint Sans objet

p.14 Annexes - Etat de la dette - Détail X

p. Annexes - Etat des engagements donnés et reçus X
p.15/16 Annexes - Amortissements et provisions - Charges à répartir - Méthodes 

utilisées X

p.17 Annexes - Etat du personnel X

p.18/19 Annexes - Etat du suivi des autorisations de programme et des X

autorisations d'engagement 

p.20 Etat des recettes grevées d'une affectationspéciale X

p.21 Annexes - Détail des opérations pour comptes de tiers X

p.22 Etat de variation du patrimoine X
p.23 Etat de ventilation des dépenses et des recettes des services assujettis à la 

TVA X

p.24/25 Creastif : bilan - compte de résultat - rapprochement bancaire X

Sommaire

Dans toute la maquette, les cellules grisées ne doivent pas être remplies.

ANNEXES

Les italiques identifient les opérations d'ordre qui ne se traduisent, ni par un encaissement, ni par un décaissement effectifs.
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II
1

Section de fonctionnement A 5 340 527 843,88 G 5 516 303 078,02
Section d'investissement B 753 528 544,19 H 917 296 226,96

+ +
Report en section de fonctionnement 

(002) C I 13 146 295,61
Report en section d'investissement 

(001) D 332 007 131,06 J
= =

6 426 063 519,13 6 446 745 600,59

Section de fonctionnement E K
Section d'investissement F 1 941 710,76 L

1 941 710,76

5 340 527 843,88 5 529 449 373,63

1 087 477 386,01 917 296 226,96

6 428 005 229,89 6 446 745 600,59
=G+H+I+J+K+L

Chap Article Libellé

E K
F 1 941 710,76 L

Immobilisations incorporelles 1 930 963,79
2053 Logiciels 1 930 963,79

Immobilisations corporelles 10 746,97

2181 Installations générales dont 
l'établissement n'est pas propriétaire 3 758,12

2184 Mobilier 6 988,85

20

21

(1) Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles 
qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent.

=A+B+C+D+E+F

DETAIL DES RESTES A REALISER (1)
Dépenses engagées 

non mandatées Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

RESULTAT 
CUMULE

Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL CUMULE

=A+C+E =G+I+K

=B+D+F =H+J+L

II - PRESENTATION GENERALE
VUE D'ENSEMBLE

EXECUTION DU BUDGET

REALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

REPORTS DE 
L'EXERCICE N-1

RESTES A 
REALISER A 

REPORTER EN 
N+1 (1)

DEPENSES RECETTES

=A+B+C+D =G+H+I+J
TOTAL (realisation + reports)

TOTAL DES RESTES à réaliser à 
reporter en N+1 =E+F =K+L

16
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II

2-1

Chap FONCTIONNEMENT Opérations réelles(1) Opérations 
d'ordre(2)

TOTAL

5 222 305 968,55 118 221 875,33 A1 5 340 527 843,88
60 Achat et variation de stocks 380 516,76 380 516,76
61 Services extérieurs 27 430 839,53 27 430 839,53
62 Autres services extérieurs 12 555 859,23 12 555 859,23
63 Impots, taxes et versements assimilés 68 876 806,97 68 876 806,97
64 Charges de personnel 23 033 171,47 23 033 171,47
65 Autres charges de gestion courante 5 004 770 830,47 5 004 770 830,47
66 Charges financières 8 262 944,12 8 262 944,12
67 Charges exceptionnelles 13 675 000,00 13 675 000,00
68 Dotations aux amortissements et aux provisions 63 320 000,00 118 221 875,33 181 541 875,33

71 Production stockée (ou de stockage)
023 Virement à la section d'investissement

TOTAL
de section à à l'intérieur de

section la section
639 261 300,09 114 267 244,10 B1 753 528 544,19

10 Dotation, fonds divers et réserves
13 Subventions d'investissement 316 946,44 65 267 244,10 65 584 190,54
16 Emprunts et dettes assimilées 5 346 121,15 5 346 121,15
20 Immobilisations incorporelles 11 648 414,02 11 648 414,02
204 Subvention d'équipement versée 575 435 195,81 575 435 195,81
21 Immobilisations corporelles 8 277 288,49 8 277 288,49
23 Immobilisations en cours 36 510 713,14 36 510 713,14
26 Participations et créances rattachées à des 

participations
27 Autres immobilisations financières
458 Services à comptabilité distincte 1 726 621,04 1 726 621,04

49 000 000,00 49 000 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation
24 Immobilisations affectées, concédées, 

affermées ou mises à disposition
19 Différences sur réalisation d'immobilisations 49 000 000,00 49 000 000,00
15 Provisions pour risques et charges
29 Provision pour dépréciation des immobilisations

Dépenses totales Déficits ou soldes 
N-1

TOTAL SECTION

Fonctionnement A1 5 340 527 843,88 5 340 527 843,88
Investissement B1 753 528 544,19 332 007 131,06 1 085 535 675,25

INVESTISSEMENT Opérations réelles

(2) Voir détail p.19 Opérations financières. Les dépenses sont égales aux recettes.
(1) Y comppris les opérations mixtes de variation des stocks et les opérations relatives aux rattachements.

II - PRESENTATION GENERALE
2 - BALANCE GENERALE DU BUDGET - DEPENSES

1 - MANDATS EMIS DU BUDGET (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

Dépenses de fonctionnement - Total

Dépenses D'ordre(2)

Dépenses d'investissement - Total

Opérations d'ordre(2)
Chap

17
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II

2-2

Chap FONCTIONNEMENT Opérations réelles(1) Opérations 
d'ordre(2)

TOTAL

5 414 865 182,84 114 584 190,54 A2 5 529 449 373,38
013 Atténuations de charges 149 419,79 149 419,79
70 Ventes de produits fabriqués, marchandises et 

prestations de services
71 Production stockée (ou de stockage)
72 Travaux en régie
73 Taxes
74 Dotations, subventions et participations 1 508 490 113,42 1 508 490 113,42
75 Autres produits de gestion courante 3 767 726 036,22 3 767 726 036,22
76 Produits financiers
77 Produits exceptionnels 113 429 695,75 114 584 190,54 228 013 886,29
78 Reprise sur amortissements et provisions 11 923 622,30 11 923 622,30
79 Transferts de charges

de section à à l'intérieur de
section la section

799 074 351,63 118 221 875,33 B2 917 296 226,96
10 Dotation, fonds divers et réserves 388 889,61 388 889,61
13 Subventions d'investissement 190 856 933,04 190 856 933,04
16 Emprunts et dettes assimilées 270 000 000,00 270 000 000,00
27 Autres immobilisations financières 182,59 182,59
458 Services à comptabilité distincte 1 433 169,89 1 433 169,89

118 221 875,33 121 166 530,89
22 Immobilisations reçues en affectation
24 Immobilisations affectées, concédées, 

affermées ou mises à disposition
20 Immobilisations incorporelles
21 Immobilisations corporelles 6 869,93 6 869,93
23 Immobilisations en cours 2 936 285,63 2 936 285,63
26 Participations et créances rattachées à des 

participations
19 Différences sur réalisation d'immobilisations 1 500,00 1 500,00
28 Amortissement des immobilisations 118 221 875,33 118 221 875,33
15 Provisions pour risques et charges
29 Provision pour dépréciation des immobilisations

021 Virement de la section de fonctionnement

Titres émis (3) Excédent ou solde 
N-1

Affectation/N-1 (4) TOTAL SECTION

Fonctionnement A2  5516303078.02 13 146 295,61 5 529 449 373,63
Investissement B2  583845706.02 333 450 520,94 917 296 226,96

(4) Titres émis dans l'exercice pour affectation du résultat N-1
(3) Sauf 1068

II - PRESENTATION GENERALE
2 - BALANCE GENERALE DU BUDGET - RECETTES

2 - TITRES EMIS (de l'exercice + Restes à réaliser N-1)

Recettes de fonctionnement - Total

Recettes D'ordre(2)

Recettes d'investissement - Total

Opérations d'ordre(2)
Chap INVESTISSEMENT Opérations réelles TOTAL

18
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I -    Le conseil du syndicat a voté le présent budget :

                   - au niveau(1) du chapitre                                              pour la section de fonctionnement.

                   - au niveau(1) du chapitre                                              pour la section d'investissement.

       avec les opérations listées en page 10

       avec (sans) vote formel sur chacun des chapitres (2).

La liste des articles spécialisés sur lesquels la directrice générale ne peut procéder à des virements d'article à article est prévue à l'article 2 Titre

III du règlement budgétaire et financier du STIF

(1) A compléter par <<du chapitre>> ou <<de l'article>>.

(2) Rayer la mention inutile.

II -     En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre,et , en section d'investissement, sans chapitre

d'opérations.

19
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III
A

Mandats émis Charges rattachées 
(3)

Restes à réaliser au 
31/12 (4)

DEPENSES DE L'EXERCICES(1) 5 501 301 064,66 5 246 912 128,60 93 615 715,28 160 773 220,78
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
60 Achat et variation de stocks 427 600,00 354 421,96 26 094,80 47 083,24

60611 Energies électricité 170 000,00 185 625,14 10 141,64 -25 766,78
60617 Eau et assainissement 5 000,00 3 729,69 671,97 598,34
60621 Combustibles 1 600,00 1 600,00
60622 Carburants 15 000,00 12 389,15 3 364,45 -753,60
60628 Autres fournitures non stockées 12 500,00 9 355,65 873,37 2 270,98
6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 30 500,00 28 537,53 935,59 1 026,88
6064 Fournitures administratives 110 500,00 78 959,23 10 107,78 21 432,99
6068 Autres matières et fournitures 80 500,00 35 825,57 44 674,43
607 Achats de marchandises 2 000,00 2 000,00

61 Services extérieurs 30 087 819,66 25 070 497,46 2 360 342,07 2 656 980,13
6132 Locations immobilières 9 416 917,66 9 527 103,33 -110 185,67
6135 Locations mobilières 263 450,00 212 295,94 29 934,65 21 219,41
614 Charges locatives et de copropriété 900 000,00 719 299,29 2 560,00 178 140,71
61522 Bâtiments 20 000,00 14 745,20 5 254,80
61523 Voies et réseaux 580 000,00 476 558,67 103 441,33
61551 Matériel roulant 20 500,00 18 166,18 1 980,87 352,95
61558 Autres biens mobiliers 30 000,00 18 555,80 331,50 11 112,70
6156 Maintenance 2 106 500,00 1 104 095,86 346 549,56 655 854,58
616 Primes d'assurances 185 000,00 183 462,11 1 537,89
6171 Etudes générales 9 607 870,00 6 473 019,47 1 878 284,12 1 256 566,41
6174 Etudes infrastrcutures 6 252 952,00 5 925 261,52 327 690,48
6181 Documentation générale et technique 95 500,00 80 168,23 2 623,69 12 708,08
6184 Versements à des organismes de formation 350 000,00 194 138,67 71 813,00 84 048,33
6185 Frais de colloques et séminaires 259 130,00 123 627,19 26 264,68 109 238,13

Crédits sans emploi 
(5)

III - VOTE DU BUDGET
A - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Crédits employés (ou restant à employer)
Chap Article Libellé Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)

20
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III
A

Mandats émis Charges rattachées 
(3)

Restes à réaliser au 
31/12 (4)

62 Autres services extérieurs 12 929 518,01 10 067 635,67 2 488 223,56 373 658,78
6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs 5 400,00 5 379,96 20,04
6226 Honoraires 60 000,00 4 279,80 55 720,20
6227 Frais d'actes et de contentieux 658 500,00 653 472,42 70 295,48 -65 267,90
6228 Divers (honoraires) 87 026,00 78 468,05 8 557,95
6231 Annonces et insertions 2 788 478,85 2 130 034,04 484 306,01 174 138,80
6232 Fêtes et cérémonies 90 525,15 84 760,15 5 765,00
6233 Foires et expositions 111 960,00 56 276,26 10 000,00 45 683,74
6237 Publications 1 630 411,00 1 468 112,75 72 297,60 90 000,65
6241 Transports de biens 40 000,00 32 275,32 1 096,02 6 628,66
6251 Voyages, déplacements etmissions 47 649,00 43 491,08 1 319,00 2 838,92
6255 Frais de déménagement 2 000,00 2 000,00
6257 Réceptions 89 600,00 84 113,16 4 448,97 1 037,87
6261 Frais d'affranchissement 110 100,00 86 791,81 12 118,07 11 190,12
6262 Frais de télécommunications 373 874,00 174 289,17 107 025,28 92 559,55
627 Services bancaires et assimilés 134 255,00 134 243,22 11,78
6281 Concours divers (cotisations) 153 450,00 152 535,38 914,62
6286 Frais de nettoyage des locaux 200 000,00 185 453,32 12 771,64 1 775,04
6287 Remboursement de frais 730 000,00 571 117,40 158 882,60
6288 Autres 5 616 289,01 4 122 542,38 1 712 545,49 -218 798,86

63 Impots, taxes et versements assimilés 68 953 500,00 68 872 744,97 4 062,00 76 693,03
6331 Versement de transport 361 198,00 360 905,22 292,78
6336 Cotisations au CNFPT et autres 235 302,00 231 807,45 3 494,55
63512 Taxes foncières 373 000,00 373 332,00 -332,00
63513 Autres impôts locaux 17 500,00 10 917,30 1 438,00 5 144,70
63514 Impots directs mat. roulant IFER 67 955 000,00 67 887 911,00 67 089,00
6378 Taxes diverses 11 500,00 7 872,00 2 624,00 1 004,00

64 Charges de personnel 23 286 490,00 21 949 699,23 1 083 472,24 253 318,53
64111 Rémunération principale 4 616 860,00 4 608 916,19 7 943,81

64112 NBI, supplément familialde traitement et indemnités 
de résidence 228 630,00 227 465,31 1 164,69

64118 Autres (indemnités, primes) 2 744 400,00 2 346 170,22 403 578,47 -5 348,69
64131 Rémunérations 5 779 500,00 5 761 560,04 17 939,96
64132 Supplément familial de traitement 74 800,00 72 505,94 2 294,06
64138 Autres (indemnités, primes) 2 915 700,00 2 459 330,58 444 010,92 12 358,50
6451 Cotisations à l'URSSAF 3 254 300,00 3 242 891,50 11 408,50
6453 Cotisations aux caisses de retraites 2 367 700,00 2 357 650,91 10 049,09
6456 Versement au FNC du supplément familial 28 500,00 28 490,00 10,00
6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 17 100,00 17 731,15 -631,15
64731 Versées directement 260 000,00 207 574,77 25 954,87 26 470,36
6475 Médecine du travail, pharmacie 15 000,00 5 282,08 4 922,44 4 795,48
6476 Restauration collective 401 000,00 300 995,36 78 066,44 21 938,20
6478 Autres charges sociales diverses 102 000,00 83 599,40 3 040,00 15 360,60
6484 Remboursement des agents mis à disposition 476 000,00 229 535,78 123 899,10 122 565,12
6488 Autres charges 5 000,00 5 000,00

Crédits sans emploi 
(5)

III - VOTE DU BUDGET
A - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Crédits employés (ou restant à employer)
Chap Article Libellé Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)
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9
III
A

Mandats émis Charges rattachées 
(3)

Restes à réaliser au 
31/12 (4)

65 Autres charges de gestion courante 5 007 886 472,00 4 918 149 109,00 86 621 721,47 3 115 641,53

651 Redev pour conces.brevets, licences, procédés, 
droits et valeurs similaires 118 700,00 95 061,59 5 012,58 18 625,83

654 Pertes sur créances irrécouvrables 9 960,00 9 960,00
6558 Autres contributions obligatoires 86 040,00 85 393,06 64,00 582,94
656411 Frais de recouvrement 35 994 500,00 34 658 244,42 1 426 577,38 -90 321,80
656412 Remboursement aux employeurs 10 000 000,00 7 494 264,26 2 505 735,00 0,74
6564221 Conventions Personnel Mobilité Réduite 13 831 000,00 8 426 826,12 4 103 806,80 1 300 367,08
6564224 PDU (réseaux principaux,pôles, expérimentation) 230 100,00 20 075,00 210 025,00
65642252 Chèque - mobilité 30% 1 250 000,00 745 288,80 220 952,40 283 758,80
65642253 Chèque - mobilité gestion 280 000,00 211 120,94 12 000,00 56 879,06
6564227 Gestion tarification "solidarité transport" 5 000 000,00 3 765 015,11 780 000,00 454 984,89
6564228 Autres conventions 1 450 000,00 502 000,00 600 000,00 348 000,00
6564229 Bonus - Qualité de service 510 000,00 347 218,00 162 782,00
6564311 Contributions versées à la RATP HT 2 082 513 000,00 2 057 789 233,10 24 723 766,90
6564321 Contributions versées à la SNCF HT 1 881 697 000,00 1 881 697 000,00

65645 Compensations, pertes de recettes versées aux 
transporteurs privés (OPTILE) 681 775 000,00 669 580 854,34 12 194 145,66

65646 Transports scolaires 132 797 672,00 93 100 475,15 39 404 010,06 293 186,79
65647 Services délégués (hors OPTILE) 3 470 000,00 2 811 334,47 645 650,69 13 014,84
65738 Autres organismes divers 250 000,00 250 000,00
65747 Subv.association interne (Creastif et Chorale) 230 500,00 230 200,00 300,00
65748 Subv. fonct. pers. dr. privé autres 1 260 000,00 1 258 123,22 1 876,78
6581 Redevances RFF sillons 155 133 000,00 155 081 381,42 51 618,58

66 Charges financières 8 800 000,00 7 666 990,62 595 953,50 537 055,88
6611 Intérêts des emprunts etdettes 7 670 000,00 7 441 988,47 228 011,53
66112 ICNE 800 000,00 497 932,67 302 067,33

6615 Intérêts des comptes courants et de dépôts 
créditeurs 2,44 -2,44

668 Autres charges financières 330 000,00 224 999,71 98 020,83 6 979,46
022 DEPENSES IMPREVUES
67 Charges exceptionnelles 13 675 000,00 13 239 154,36 435 845,64

6711 Intérêts moratoires et pénalités sur marchés 85 194,00 3 468,78 81 725,22

6718 Autres charges exceptionnelles sur opérations de 
gestion 13 525 000,00 13 171 889,43 435 845,64 -82 735,07

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 63 306,00 62 296,15 1 009,85

676 Différences sur réalisations (positive)transférées en 
investissement 1 500,00 1 500,00

68 Dotations aux amortissements et aux 
provisions

182 320 000,00 181 541 875,33 778 124,67

6811 Dotations aux amortissements des immobilisat. 
incorporelles et corporelles 119 000 000,00 118 221 875,33 778 124,67

6875 Dotations aux provisions pour risques et charges 
exceptionnelles 63 320 000,00 63 320 000,00

71 PRODUCTION STOCKEE(OU DESTOCKAGE)
023 Virement à la section d'investissement 152 934 664,99 152 934 664,99

023 Virement à la section d'investissement 152 934 664,99 152 934 664,99

Crédits sans emploi 
(5)

(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés.

III - VOTE DU BUDGET
A - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Crédits employés (ou restant à employer)
Chap Article Libellé Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)
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III
A

Titres émis Produits rattachés (3) Restes à réaliser au 
31/12 (4)

RECETTES DE L'EXERCICES(1) 5 501 301 064,66 5 282 658 963,31 233 644 114,71 -15 002 013,36
013 Atténuations de charges 149 419,79 -149 419,79

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 110 899,64 -110 899,64

6459 remboursements sur charges de sécurité sociale et 
de prévoyance 27 860,97 -27 860,97

6479 Remboursement sur autres charges sociales 10 659,18 -10 659,18
74 Dotations, subventions et participations 1 510 116 147,00 1 508 490 113,42 1 626 033,58

747182 Transports scolaires 128 355 750,00 128 102 206,00 253 544,00
747183 Contrat de plan Etat - Région 639 967,85 -639 967,85
747188 Autres subventions et participations (Etat) 263 987,95 -263 987,95
74721 Participations statutaires Région Ile de France 627 875 946,00 627 875 946,00
74722 Carte Imagine'R 55 197 000,00 55 197 000,00
74728 Autres subventions et participations 5 100 000,00 5 100 000,00
747283 Subvention CPER 5 200 000,00 1 737 974,38 3 462 025,62
747285 Subvention Région tarification sociale 82 334 000,00 82 334 000,00
747286 Subventions Etudes hors CPER 721 069,23 -721 069,23
747288 Autres subventions et participations (RIF) 5 261 286,47 -5 261 286,47
747311 Participations statutaires département 75 374 017 152,00 374 017 152,00
747312 Participations statutaires département 92 95 289 423,00 95 289 423,00
747313 Participations statutaires département 93 46 167 389,00 46 167 389,00
747314 Participations statutaires département 94 37 057 015,00 37 057 015,00
747315 Participations statutaires département 78 19 574 956,00 19 574 956,00
747316 Participations statutaires département 91 12 065 019,00 12 065 019,00
747317 Participations statutaires département 95 11 203 269,00 11 203 269,00
747318 Participations statutaires département 77 7 879 228,00 7 879 228,00
74735 Subv. Transports Scolaires (Dépt) 2 800 000,00 2 308 752,45 491 247,55
74738 Subventions Etudes hors CPER (Dépt) 611 350,45 -611 350,45
7474 Communes 100 000,00 -100 000,00
7475 Groupements de collectivités 38 441,64 -38 441,64

7478 Autres organismes (dont organismes consulaires) 44 680,00 -44 680,00

75 Autres produits de gestion courante 3 732 533 000,00 3 604 413 121,38 163 312 914,84 -35 193 036,22

751 Redevances pour concessions, 
brevets,licences,marques,procédés,dr.et valeur 500 000,00 647 503,62 -147 503,62

752 Revenus des immeubles 1 600 000,00 1 215 707,14 384 292,86
75642 Versement de transport (produit courant) 3 575 300 000,00 3 447 119 980,66 163 312 914,84 -35 132 895,50
7565 Transport scolaire Régie de recette 2 144,10 -2 144,10
7581 Produits redev. Sillons RFF 155 133 000,00 155 081 381,42 51 618,58
7582 Produits divers 346 404,44 -346 404,44

76 PRODUITS FINANCIERS
77 Produits exceptionnels 233 582 000,00 157 682 686,42 70 331 199,87 5 568 113,71

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations de 
gestion 118 682 000,00 43 092 103,88 70 331 199,87 5 258 696,25

773 Mandats annulés (ex.ant)ou atteinds par la 
déchéance quadriennale 2 392,00 -2 392,00

775 Produits de cessions d'immobilisation 1 500,00 -1 500,00
7768 Neutralisation des amortissements 49 000 000,00 49 000 000,00

777 Quote-part des subventions d'investiss. transférées 
au compte de résultat 65 900 000,00 65 584 190,54 315 809,46

7788 Autres produits exceptionnels 2 500,00 -2 500,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 11 923 622,30 11 923 622,30

7875 Reprises sur provisions pour risques et charges 
exceptionnelles 11 923 622,30 11 923 622,30

002 Resultat de fonctionnement reporté 13 146 295,36 13 146 295,36

002 Solde d'execution de la section de fonctionnement 
reporté 13 146 295,36 13 146 295,36

Mandats et titres émis 
(col1)

Résultat reporté N-1 
(col2)

Cumul section (col 1+ 
col 2)

Restes à réaliser au 
31/12 (4)

Dépenses 5 340 527 843,88 5 340 527 843,88
Recettes 5 516 303 078,02 13 146 295,61 5 529 449 373,63

Crédits sans emploi 
(5)

(5) Crédits annulés = crédits ouverts - crédits employés ou restant à employer.
(4) Dépenses engagées non mandatées n'ayant pas donné lieu à service fait au 31/12 et recettes certaines non rattachées
(3) Dépenses ayant donné lieu à service fait mais dont les pièces justificatives correspondantes n'ont pas été émises ou reçues à la fin de la journée.

III - VOTE DU BUDGET
A - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Crédits employés (ou restant à employer)
Chap Article Libellé Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1)
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III
B

Chap Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats et titres émis Restes à réaliser au 
31/12 (1)

Crédits sans emploi

DEPENSES 794 942 687,88 753 528 544,19 1 941 710,76 39 472 432,93
Dépenses d'équipement 660 642 687,88 631 871 611,46 1 941 710,76 26 829 365,66

20 Immobilisations incorporelles 19 371 412,45 11 648 414,02 1 930 963,79 5 792 034,64
204 Subvention d'équipement versée 575 599 298,00 575 435 195,81 164 102,19
21 Immobilisations corporelles 13 172 777,43 8 277 288,49 10 746,97 4 884 741,97
23 Immobilisations en cours 52 499 200,00 36 510 713,14 15 988 486,86

Dépenses des opérations financières 57 400 000,00 54 346 121,15 3 053 878,85
22 Immobilisations reçues en affectation

24 Immobilisations affectées, concédées, affermées ou 
mises à disposition

16 Emprunts et dettes assimilées 5 400 000,00 5 346 121,15 53 878,85

26 Participations et créances rattachées à des 
participations

19 Différences sur réalisation d'immobilisations 49 000 000,00 49 000 000,00
27 Autres immobilisations financières 3 000 000,00 3 000 000,00

Reprises sur : 76 900 000,00 67 310 811,58 9 589 188,42
10 Dotation, fonds divers et réserves
13 Subventions d'investissement 65 900 000,00 65 584 190,54 315 809,46
15 Provisions pour risques et charges
29 Provision pour dépréciation des immobilisations
458 Services à comptabilité distincte 11 000 000,00 1 726 621,04 9 273 378,96

RECETTES 1 126 949 818,94 917 296 226,96 209 653 591,98
Recettes d'équipement 486 264 633,01 460 856 933,04 25 407 699,97

13 Subventions d'investissement 196 000 000,00 190 856 933,04 5 143 066,96
16 Emprunts et dettes assimilées 290 264 633,01 270 000 000,00 20 264 633,01

Recettes des opérations financières 640 685 185,93 456 439 293,92 184 245 892,01
22 Immobilisations reçues en affectation

24 IMMOBILISATIONS AFFECTEES, CONCEDEES, 
AFFERMEES OU MISES A DISPOSITION

10 Dotation, fonds divers et réserves 300 000,00 388 889,61 -88 889,61
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 333 450 520,94 333 450 520,94
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
21 Immobilisations corporelles 12 000 000,00 6 869,93 11 993 130,07
23 Immobilisations en cours 2 936 285,63 -2 936 285,63

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A 
DES PARTICIPATIONS

19 Différences sur réalisation d'immobilisations 1 500,00 -1 500,00
28 Amortissement des immobilisations 119 000 000,00 118 221 875,33 778 124,67
15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILSATIONS

27 Autres immobilisations financières 12 000 000,00 182,59 11 999 817,41
458 Services à comptabilité distincte 11 000 000,00 1 433 169,89 9 566 830,11
021 Virement de la section de fonctionnement 152 934 664,99 152 934 664,99

Mandats et titres émis 
(col1)

N-1 reporté (4) N(total cumulé) Restes à réaliser au 
31/12/N (1)

753 528 544,19 753 528 544,19 1 941 710,76
A D001 E=A+D001 B

917 296 226,96 917 296 226,96
C R001 F=C+R001 D

+163 767 682,77 +163 767 682,77
C-A

III - VOTE DU BUDGET
B - SECTION DE D'INVESTISSEMENT

VUE D'ENSEMBLE

(1) Au 31/12/N. Dépenses engagées non mandatées. Recettes certaines restant à émettre.
(2) Services à comptabilité distincte : les dépenses sont égales aux recettes. Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe p.26.
(3) Virement de section : Cette opération et sans réalisation et ne donne pas lieu à émission d'un mandat ou de titre.
(4) Le solde d'exécution reporté ne fait pas l'objet d'émission de mandat ou de titre.

Solde

Recettes

Dépenses

Solde d'exécution

24
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III
B1

Chap Article Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis Restes à réaliser 
au 31/12 (1)

Crédits sans 
emploi

DEPENSES (1) 85 043 389,88 56 436 415,65 1 941 710,76 26 665 263,47
Immobilisations incorporelles 19 371 412,45 11 648 414,02 1 930 963,79 5 792 034,64

2031 Frais d'études 13 820 800,00 8 233 765,97 5 587 034,03
2053 Logiciels 5 325 212,45 3 394 248,05 1 930 963,79 0,61
2058 Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques 225 400,00 20 400,00 205 000,00

Immobilisations corporelles 13 172 777,43 8 277 288,49 10 746,97 4 884 741,97
2111 Terrains nus 9 409 999,00 4 744 707,89 4 665 291,11
2115 Autres réseaux 2 789 069,61 472 406,46 2 316 663,15
2131 Bâtiments publics 2 705 726,14 -2 705 726,14

2135 Installations générales,agencements, aménagementsdes 
constructions 23 988,99 11 446,01 12 542,98

2138 Autres constructions 25 000,00 25 000,00

2145 Constructions sur sols d'autrui Installations générales, agct, 
amngt 185 931,39 185 931,39

21538 Autres réseaux 42 228,40 42 228,40

2181 Installations générales dont l'établissement n'est pas 
propriétaire 50 000,00 41 806,21 3 758,12 4 435,67

21811 instal, agencts et amenagts div dt l'établ n'est pas prprio site 
chateaudun 123 567,54 37 897,04 85 670,50

21831 Matériel de bureau 20 000,00 20 000,00
21832 Matériel informatique 472 992,50 221 070,34 251 922,16
2184 Mobilier 30 000,00 6 988,85 23 011,15

Immobilisations en cours 52 499 200,00 36 510 713,14 15 988 486,86
2314 Constructions sur sol d'autrui 44 999 200,00 17 827 954,24 27 171 245,76

237 Avances et acomptes versés sur commandes 
d'immo.incorporelles 100 000,00 78 002,58 21 997,42

238 Avances et acomptes 7 400 000,00 18 604 756,32 -11 204 756,32

Chap Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis Restes à réaliser 
au 31/12 (1)

Crédits sans 
emploi

DEPENSES (1) 175 799 200,00 156 441 024,83 19 358 175,17

5 400 000,00 5 346 121,15 53 878,85
164 Emprunts auprès des établissements de crédit 5 400 000,00 5 400 000,00
1641 Emprunts en euros 5 346 121,15 -5 346 121,15

52 000 000,00 49 000 000,00 3 000 000,00
198 Neutralisation des amortissements 49 000 000,00 49 000 000,00
2762 Créances sur transfert de droits à déduction de TVA 3 000 000,00 3 000 000,00

65 900 000,00 65 584 190,54 315 809,46

139 Subventions d'investissement transférées au compte de 
résultat 65 583 053,56 65 583 053,56

13932 Subventions d'inv. transférées au CR produits des amendes 65 267 244,10 -65 267 244,10
13938 Autres 316 946,44 316 946,44

Chap Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis Restes à réaliser 
au 31/12 (1)

Crédits sans 
emploi

DEPENSES (1)

20

(1) Les dépenses sont égales aux recettes

(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés.

III - VOTE DU BUDGET
B - SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL PAR ARTICLES

1) DEPENSES D'EQUIPEMENT NON INDIVIDUALISEES

3) OPERATIONS D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION

Charges à répartir

Reprise sur : 

Autres dépenses financières

Remboursement d'emprunts et dettes

2) OPERATIONS FINANCIERES

23

21

25



13
III
B2

Chap Article Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis Restes à réaliser 
au 31/12 (1)

Crédits sans emploi

RECETTES (1) 486 264 633,01 460 856 933,04 25 407 699,97
Subventions d'investissement 196 000 000,00 190 856 933,04 5 143 066,96

13111 Contrat de plan 3 299 371,31 -3 299 371,31
13112 Hors contrat de plan 2 227 272,97 -2 227 272,97
13118 Autres subvention de l'Etat et des établissements nationaux 34 000 000,00 39 444 890,73 -5 444 890,73
13121 Contrats de plan 3 511 980,96 -3 511 980,96
13122 Hors contrat de plan 5 615 074,61 -5 615 074,61
13128 Autres subventions de la Region 590 785,04 -590 785,04
1313 Départements 4 145 467,99 -4 145 467,99
1315 Groupements de collectivités 609 044,05 -609 044,05
1318 Autres 18 500 000,00 1 263 695,29 17 236 304,71
13212 Subv. non transférables hors contrat plan 1 513 650,26 -1 513 650,26
13222 Sub nt Régions hors plan 1 513 650,26 -1 513 650,26
13228 Subv non transf. région autres 18 500 000,00 18 500 000,00
1323 Subv non transf. departements 655 748,89 -655 748,89
1332 Produits des amendes 125 000 000,00 126 466 300,68 -1 466 300,68

Emprunts et dettes assimilées 290 264 633,01 270 000 000,00 20 264 633,01
1641 Emprunts en euros 290 264 633,01 270 000 000,00 20 264 633,01

BESOIN DE FINANCEMENT
EXCEDENT DE FINANCEMENT 402 478 806,63

N° (1)

Crédits 
ouverts 

(BP+DM+
RAR N-1)

Titres émis Restes à réaliser au 
31/12 (1) Crédits sans emploi

En cumulé Pour l'exercice
....
....
....

Chap Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis Restes à réaliser 
au 31/12 (1)

Crédits sans emploi

RECETTES (1) 640 685 185,93 456 439 293,92 184 245 892,01
300 000,00 388 889,61 -88 889,61

10222 F.C.T.V.A. 300 000,00 388 889,61 -88 889,61
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 333 450 520,94 333 450 520,94

306 934 664,99 122 599 883,37 184 334 781,62
021 Virement de la section de fonctionnement 152 934 664,99 152 934 664,99
192 Plus values sur cessions d'immobilisation 1 500,00 -1 500,00
2111 Terrains nus 2 082,07 -2 082,07
2115 Autres réseaux 4 787,86 -4 787,86

2145 Constructions sur sols d'autrui Installations générales, agct, 
amngt 12 000 000,00 12 000 000,00

2314 Construction sur sol d'autrui 1 602 375,03 -1 602 375,03
237 Avances et accomptes sur immobilisation incorporelles 51 196,30 -51 196,30
238 Avances et accomptes sur immobilisation 1 282 714,30 -1 282 714,30
275 Dépots et cautionnmenent versés 182,59 -182,59
2762 Créances sur transfert de droits à déduction de TVA 12 000 000,00 12 000 000,00
280411 Etat 30 850,00 -30 850,00
280413 Départements 2 214 386,00 -2 214 386,00
280414 Communes et structures communales 6 085 127,13 -6 085 127,13
2804171 SNCF 37 052 699,00 -37 052 699,00
2804174 RATP 40 567 724,00 -40 567 724,00
280418 Organismes publics divers 8 776 272,00 -8 776 272,00
28042 Subventions d'équipements aux personnes de droit privées 20 084 061,97 -20 084 061,97
28053 Amortissements des logiciels 2 346 769,60 -2 346 769,60

28058 Amortissements des autres concessions, et droits similaires, 
brevets, licen 170 341,60 -170 341,60

281 Amortissements des immobilisations corporelles 119 000 000,00 119 000 000,00
28131 Bâtiments publics 77 598,00 -77 598,00
28135 Amo construction installations générales 150 147,35 -150 147,35
28138 Amortissements constructions div 35 827,77 -35 827,77
281538 Amortissements autres réseaux 5 768,00 -5 768,00

28181 Installations générales, agencements et aménagements divers 140 469,75 -140 469,75

281831 Matériel de bureau 21 466,16 -21 466,16
281832 Matériel informatique 329 632,93 -329 632,93
28184 Mobilier 132 734,07 -132 734,07

Chap Article Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis Restes à réaliser 
au 31/12 (1)

Crédits sans emploi

RECETTES

16

(1) de l'opération votée

Solde de financement (R-D)

(1) A détailler conformément au plan de comptes du STIF. Ne sont à inscrire que les articles utilisés.

III - VOTE DU BUDGET
B - SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL PAR ARTICLES

1) RECETTES D'EQUIPEMENT NON AFFECTEES A UNE OPERATION

13

4) OPERATIONS D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION

Ressources propres internes

Ressources propres externes

3) OPERATIONS FINANCIERES

2) RECETTES AFFECTEES AUX OPERATIONS

26
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METHODES UTILISEES
Délibération du 07/12/2011 Arrêté du 27/12/2005

Oui:X                                      NON
Si oui, catégories de biens amortis : durée :

subventions d'équipement versées aux personnes privées 15 ans
subventions d'équipement versées aux personnes publiques 5 ans
Logiciels 2 ans
Voitures 5 ans
Camions et véhicules industriels 4 ans
Mobilier 10 ans
Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans
Matériel informatique 2 ans
Matériels classiques 6 ans
Coffre-fort 30 ans
Installations et appareils de chauffage 10 ans
Appareils de levage-ascenseurs 20 ans
Equipements de garages et ateliers 10 ans
Installations de voirie 20 ans
Plantations 15 ans
Autres agencements et aménagements de terrains 15 ans
Autres bâtiments 20 ans
Constructions sur sol d'autrui sur la durée du bail à construction 
Bâtiments légers, abris 10 ans
Agencements et aménagements de bâtiment, install. électriques 10 ans
Installations téléphoniques 5 ans
Acquisition de matériel roulant ferré 30 ans
Rénovation de matériel roulant ferré 15 ans
Infrastructures de transport (gares, lignes, réseaux…) 30 ans
Acquisition de matériel roulant non ferré 8 ans
Navette fluviale 10 ans
Rénovation de navette fluviale 5 ans
Parcs relais 30 ans

29
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ETAT DES ENTREES DES IMMOBILISATIONS 

Modalités d'acquisition Désignation du bien Valeur d'acquisition (Coût 
historique)

Cumul des 
amortissements

Durée de 
l'amortissement

Acquisitions à titre onéreux
2031 Frais d'études 8 233 765,97                           5 ans
2053 Logiciels 3 394 248,05                           2 ans
2058 Licences, Marques 20 400,00                                1 ans
2111 Terrains nus 4 744 707,89                           -
2115 Autres réseaux 472 406,46                              6 ans
2131 Bâtiments publics 2 705 726,14                           0 à 80 ans
2135 Installations générales 11 446,01                                6 ans
2181 Installations générales 79 703,25                                10 ans

21832 Matériels informatiques 221 070,34                              2 à 5 ans
21538 Autres réseaux 42 228,40                                6ans

Acquisitions à titre gratuit

Mise à disposition

Affectation

Mises en concession ou affermage

Divers subv. d'équipt versées
204 subv. d'équipement versées 575 435 195,81                       5 à 30 ans

Total général 595 360 898,32                       0

ETAT DES SORTIES DES IMMOBILISATIONS 

Modalités d'acquisition Désignation du bien Valeur d'acquisition (Coût 
historique)

Durée de 
l'amortissement

Cumul des 
amortissements

Valeur 
nette 

comptable 
au jour de 
la cession

Prix de 
cession

Plus ou 
moins values

Acquisitions à titre onéreux

Acquisitions à titre gratuit

Mise à disposition

Affectation

Mises en concession ou affermage

Divers 

Total général

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE  - ENTREES
VARIATION DU PATRIMOINE - SORTIES

35
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2014 2013
Commande ANCV 188 150,00 173 160,00

Commission sur commande ANCV (1%) 1 896,50 1 776,59

sous-total Chèques-Vacances 190 046,50 174 936,59

Chèques cadeaux agents et enfants 47 700,00 46 250,00

Cadeaux agents et enfants 4 688,57 3 369,82

Noël des enfants - animations 4 264,19 6 182,12

Noël des enfants - goûter & Chocolats services 703,93 678,24

sous-total Noël 57 356,69 56 480,18

Transport 6 188,70 14 018,70

Restauration & visites 4 104,00 8 536,72

sous-total Voyage 10 292,70 22 555,42

Participation aux activités de loisirs 10 573,89 12 514,85

Subvention sur forfaits aquabike 600,00 840,00

sous-total Participation Loisirs 11 173,89 13 354,85

Achat de places 23 419,50 26 494,80

CINEMA Stock de places début année N 5 553,50 1 016,29

Stock de places fin année N -1 029,47

sous-total Cinéma 27 943,53 27 511,09

Achat de places 30 464,00 33 146,45

SPECTACLES Stock de places début année N 780,00

Stock de places fin année N -1 107,00

sous-total Spectacles 30 137,00 33 146,45

Achat de places 17 383,75 20 361,05

SPORTS Stock de places début année N 1 322,45

Stock de places fin année N

sous-total Sports 18 706,20 20 361,05
Achat de places 15 418,70 12 710,50

SALONS & PARCS Stock de places début année N

Stock de places fin année N -32,00

sous-total Salons & Parcs 15 386,70 12 710,50
Achat de places 9 111,12 9 617,72

MUSEES & EXPOS Stock de places début année N 1 332,39 1 768,34

Stock de places fin année N -1 395,59 -1 332,39

sous-total Musées & Expos 9 047,92 10 053,67
Commissaire aux comptes 1 396,40 1 315,60

Assurance 891,32 834,38

Charte graphique & Tampons Créastif 0,00 191,36

Autres dépenses 1 299,21 297,95

sous-total Divers 3 586,93 2 639,29

373 678,06 373 749,09

2012 2013
SUBVENTION Subvention STIF 225 000,00 225 000,00

sous-total Subvention 225 000,00 225 000,00
CHEQUES VACANCES Participation agents 88 021,00 77 341,00

sous-total Chèques-Vacances 88 021,00 77 341,00
Cinéma 19 195,00 19 445,00

Spectacles 21 921,00 23 614,00

VENTE DE PLACES Sports 13 700,00 15 056,00

Salons & Parcs 12 973,50 10 124,00

Musées & Expos 4 163,00 5 345,00

sous-total Vente de places 71 952,50 73 584,00
Reversement chèques déjeuner 3 398,30 207,09

Pénalités annulation de voyage + avoir SNCF 396,80

Intérêts bancaires 471,13 609,12

sous-total Divers 4 266,23 816,21

389 239,73 376 741,21
15 561,67 2 992,12RESULTAT DE L'EXERCICE

CREASTIF : COMPTE DE RESULTAT 2014
CHARGES

CHEQUES VACANCES

NOEL

VOYAGE

PARTICIPATION 
LOISIRS

DIVERS

Total Charges (en euro TTC)

PRODUITS

DIVERS

Total Produits (en euro TTC)

37
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Avenant n°13 au 
 

CONTRAT 2012-2015 
 

entre 

le Syndicat des Transports d’Ile-
de-France 

et 

la Régie Autonome des Transports 
Parisiens   
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ENTRE : 
 

- LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège est situé 39bis-41 rue de Châteaudun 75009 
PARIS, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie MOUGARD, en vertu 
de la délibération n° 2015/175, 
 

ci-après désigné « STIF », 
 
ET 
 

- LA REGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS, établissement public à 
caractère industriel et commercial, dont le siège est situé 54 quai de la Râpée 
75599 PARIS CEDEX 12, représentée par sa présidente-directrice générale, 
Madame Elisabeth BORNE, en vertu de ______________________ 
 

ci-après désignée « RATP » 
 
 
 

 

 

 

Objet de l’avenant 
ARTICLE 1ER - MODIFICATION DE L’OFFRE DE REFERENCE ......................................... 3 
ARTICLE 2 - PRECISION DE L’ENGAGEMENT DE LUTTE CONTRE LA FRAUDE : 
AJUSTEMENT DES JOURNEES-AGENTS DE CONTROLE ET DE  SERVICE DE LIGNE .......... 4 
ARTICLE 3 – EXTENSION DU CENTRE BUS SITUE A BUSSY ......................................... 4 
ARTICLE 4 - MODIFICATIONS TARIFAIRES : CONSEQUENCES DE LA MISE EN ŒUVRE 

DES FORFAITS « TOUTES ZONES » ......................................................................... 5 
ARTICLE 5 – COMPENSATION DE LA RATP DES PERTES DECOULANT  DE LA GRATUITE 
ACCORDEE SUR CERTAINES JOURNEES. .................................................................. 8 
ARTICLE 6 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C1 ..................................................... 8 
ARTICLE 7 - REVISION DE L’OBJECTIF DES RECETTES DIRECTES ............................... 8 
ARTICLE 8 - DISPOSITION GENERALE ..................................................................... 8 
ARTICLE 9 - ENTREE EN VIGUEUR .......................................................................... 9 
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ARTICLE 1ER - MODIFICATION DE L’OFFRE DE REFERENCE 
 
Les montants correspondants à « l’année pleine » sont fournis à titre strictement 
indicatif. 
 
 
1.1 L’OFFRE DE TRANSPORT (TKC/KCC) 

 

En application de l’annexe I-A-4 et I-B-1, le service de référence est modifié comme 
suit : 
 

  

2015 

Année 

pleine 

Tramway 

   
    100-100-011 Offre 2015: renfort d'offre T1 - renfort d'offre toutes périodes 81 875 138 634 

100-100-012 Offre 2015: renfort d'offre T2 - heures de pointe et soirée 112 873 252 894 

100-100-013 A Offre 2015 : renfort d'offre T3a – week-end 6 839 18 672 

100-100-013 B Offre 2015 : renfort d'offre T3b - week-end 16 618 44 252 

100-100-015 
Offre 2015: renfort d'offre T5 - flanc de pointe, marché et le 
dimanche 16 448 45 066 

100-100-016 Offre 2015 : renfort d'offre T6 - soirée  13 816 41 197 

100-100-017 
Offre 2015: renfort d'offre T7- soirée et dimanche en phase 1 
et 2 10 807 35 667 

100-100-018 Offre 2015: renfort d'offre T8 - pont et veille de fête 233 665 

Sous-total   259 509 577 047 

 

 

Total 259 509 577 047 

 
 
 
 

1.2 AJUSTEMENT C11 
 
Les montants repris ci-dessous sont exprimés en € HT 2011. 
 

  

2015 

Année 

pleine 
Tramway 
 
 

 
 

  100-100-011 Offre 2015: renfort d'offre T1 - renfort d'offre toutes périodes 664 116 887 568 

100-100-012 Offre 2015: renfort d'offre T2 - heures de pointe et soirée 862 663 1 480 419 

100-100-013 A Offre 2015 : renfort d'offre T3a - week-end 43 886 80 707 

100-100-013 B Offre 2015 : renfort d'offre T3b - week-end 142 505 257 733 

100-100-015 
Offre 2015: renfort d'offre T5 - flanc de pointe, marché et le 
dimanche 127 224 221 297 

100-100-016 Offre 2015 : renfort d'offre T6 - soirée  108 415 248 312 

100-100-017 
Offre 2015: renfort d'offre T7- soirée et dimanche en phase 1 
et 2 88 538 178 992 

100-100-018 Offre 2015: renfort d'offre T8 - pont et veille de fête 4 256 4 362 

Sous-total   2 041 603 3 359 390 

 

 

Total 2 041 603 3 359 390 
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1.3 AJUSTEMENT C12 
 
Les impôts et taxes générés par les modifications d’offre sont remboursés par le STIF à 

l’euro-l’euro à la RATP. Ils sont fournis ci-dessous, en € HT 2011, à titre indicatif. 
 

  

2015 

Année 

pleine 
Tramway 
 
 

 
 

  100-100-011 Offre 2015: renfort d'offre T1 - renfort d'offre toutes périodes 9 734 13 011 

100-100-012 Offre 2015: renfort d'offre T2 - heures de pointe et soirée 12 727 21 725 

100-100-013 A Offre 2015 : renfort d'offre T3a - week-end 673 1 250 

100-100-013 B Offre 2015 : renfort d'offre T3b - week-end 2 156 3 916 

100-100-015 
Offre 2015: renfort d'offre T5 - flanc de pointe, marché et le 
dimanche 

1 870 3 217 

100-100-016 Offre 2015 : renfort d'offre T6 - soirée  1 493 3 327 

100-100-017 
Offre 2015: renfort d'offre T7- soirée et dimanche en phase 1 
et 2 

1 341 2 715 

100-100-018 Offre 2015: renfort d'offre T8 - pont et veille de fête 63 64 

Sous-total   30 057 49 225 

 

 

Total 30 057 49 225 

 
 
 

ARTICLE 2 - PRECISION DE L’ENGAGEMENT DE LUTTE CONTRE LA 

FRAUDE : AJUSTEMENT DES JOURNEES-AGENTS DE CONTROLE ET DE  

SERVICE DE LIGNE 
 
Afin de contractualiser l’ajustement des journées-agents de contrôle et de Service de 
Ligne, le 5ème paragraphe de l’article « 55 – Lutte contre la fraude (validation, contrôle, 
sécurité billettique) » est supprimé et remplacé par le paragraphe suivant : 

« La RATP s’engage sur la réalisation d’un nombre de journées-agent de contrôle au 
moins égal au niveau réalisé en 2011  (163 000 journées agents). En 2013, la RATP 

s’engage sur un nombre de journées-agent de contrôle de 165 818 (réévalué des 

journée-agents liées aux prolongements et mises en service de T1, T2, T3, T5, T6 et 
T7). En 2014, ce chiffre est porté à 166 965. En 2015, suite aux renforts sur toutes 

les lignes, ce chiffre est porté à 169 739 et à 170 140 en 2016. De plus, la RATP 
s’engage sur un nombre de journées-agent de SDL (Service de Ligne) de 30 342 en 

2013. En 2014, ce chiffre est porté à 32 911.  En 2015, suite aux renforts sur toutes 
les lignes, ce chiffre est porté 38 143 et à 38 975 en 2016. Le respect de cet 

engagement fera l’objet d’une communication dans le cadre du comité de suivi 
billettique. » 

 

ARTICLE 3 – EXTENSION DU CENTRE BUS SITUE A BUSSY 
 
Considérant l’opération de restructuration du Centre bus de Bussy-Saint Martin  
consistant en l’adaptation de l’atelier de maintenance et l’acquisition foncière mitoyenne 

à l’équipement existant afin de permettre une extension du remisage, les parties 

conviennent que le STIF s’engage d’ores et déjà, à exercer son droit de reprise sur ledit 
centre bus, à l’échéance prévue au 1° du II de l’article L.1241-6 du code des transports 
dans les conditions et selon les modalités prévues à l’article 18 du décret n°2011-320 du 
23 mars 2011. 
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ARTICLE 4 - MODIFICATIONS TARIFAIRES : CONSEQUENCES DE LA 

MISE EN ŒUVRE DES FORFAITS « TOUTES ZONES » 

 

Le 11 février 2015,  le conseil du STIF a décidé la création, à compter de septembre 
2015, des forfaits Navigo (semaine, mois, annuel) « toutes zones », Navigo Solidarité 
« toutes zones » et ImagineR Etudiant « toutes zones ». Du fait du caractère 
exceptionnel de cette mesure, certains aménagements sont apportés aux principes 
contractuels communs :  

- le calcul de la compensation de l’écart entre l’indexation des recettes directes et les 
hausses tarifaires se fera indépendamment des recettes directes des 4 derniers mois 
de 2015 : 

- le partage des recettes tarifaires se fera selon une clé unique (cela, pour rendre plus 
aisément prévisible l’effet de la mesure sur chaque opérateur) ; 

- le risque sur les recettes incombant à la RATP sera modéré sur les 4 derniers mois 
2015. 

 

4.1  MODIFICATION DU CALCUL DU TAUX D’EVOLUTION TARIFAIRE EN 2015. 

Il est ajouté, après le 1er alinéa du 1) de l’article « 79-3 - Prise en compte des effets des 
décisions tarifaires du STIF », l’alinéa suivant :  

« En dérogation au principe commun, en raison de la mise en œuvre des forfaits 
« toutes zones », le coefficient d’augmentation tarifaire 2015 (T2015) est calculé en 
faisant le rapport entre  

- la somme des recettes directes hors ImagineR réalisées de janvier à août 2015 
inclus et les recettes directes ImagineR réalisées de janvier à août 2015 
multipliées par un coefficient de 1,0071, en € HT,  

- et ces mêmes recettes en volume d’unités valorisées aux tarifs hors taxe en 

vigueur au 1er janvier 2012 et clés de partage en vigueur de janvier à août 2015 
inclus.» 

 

4.2  MODIFICATION DU PRINCIPE DE PARTAGE DES RECETTES SUR LES 4 

DERNIERS MOIS 2015. 

En tête du 2e alinéa de l’article 79.1, « Elles » est remplacé par « Hors pour les recettes 
issues des ventes des forfaits Navigo « Toutes zones », Navigo Solidarité « Toutes 
zones » et ImagineR Etudiant « Toutes zones », les recettes ». 

Il est ajouté avant l’avant dernier alinéa de l’article 79.1 « Le calcul des recettes 
directes », l’alinéa suivant :  

« A partir de septembre 2015, les recettes tarifaires globales déduction faite des recettes 
attribuées à Orlyval, aux Navigo en soudure et aux titres utilisables uniquement sur les 
réseaux exploités par les opérateurs privés (Cartes scolaires bus lignes régulières, tickets 
d’accès à bord vendus sur les lignes exploitées par les opérateurs privés, validations des 

coupons de circulation locale facturées au titre des forfaits Pass’ Local délivrés sur 
certains réseaux de bus), sont partagées dans les proportions suivantes :  

 

RATP SNCF Opérateurs privés 

65,9% 30,2% 3,9% 
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Les recettes des forfaits Navigo « Toutes zones », Navigo Solidarité « Toutes zones » et 
Imagine R Etudiant « Toutes zones » sont partagées en sorte d’appliquer les dispositions 

du 2e au 5e alinéa du présent article et d’aboutir à un partage des recettes tarifaires 

conforme au tableau précédant le présent alinéa. Les modalités de partage des autres 
recettes ne sont pas modifiées. » 

 

4.3  AJUSTEMENT DE L’OBJECTIF DE RECETTES DU FAIT DE LA MISE EN 

ŒUVRE DES FORFAITS « TOUTES ZONES ». 

Compte tenu de la mise en place des forfaits « toutes zones » et des principes de partage 
des recettes tarifaires pour le dernier quadrimestre 2015 tels que stipulés à l’article 
précédent du présent avenant, le STIF et la RATP s’accordent sur le fait que l’objectif de 

recettes doit être diminué en sorte de neutraliser l’effet d’une perte sur les 4 derniers 
mois 2015 de 110 M€ HT c.e. 2012.  

En raison de l’ampleur particulière de la mesure de mise en œuvre des forfaits « toutes 
zones », le partage de l’écart entre l’objectif de recettes directes et les recettes directes 
réelles pour 2015 se fera en traitant de manière distincte les 8 premiers mois 2015 et les 
4 derniers mois 2015, selon les principes stipulés par l’article« 79-4 - Partage de l’écart 
entre l’objectif de recettes directes et les recettes directes réelles ». 

L’objectif de recettes 2015 est modifié en conséquence comme indiqué à l’article 6 du 
présent avenant. 

 

4.4  MODIFICATION EN 2015 DU PRINCIPE DU PARTAGE DE L’ECART ENTRE 

OBJECTIF DE RECETTES DIRECTES ET RECETTES DIRECTES REELLES. 

Après le 1er alinéa de l’article « 79-4 - Partage de l’écart entre l’objectif de recettes 
directes et les recettes directes réelles » est  ajouté un sous titre « a) De 2012 à 
2014. ». 

A la fin de l’article 79-4 est ajouté le texte suivant :  

«  b) En 2015.  

 Pour les recettes directes de la RATP des 8 premiers mois de 2015, comprises 
entre l'objectif de recettes pour les 8 premiers mois de 2015 (ORD1-8/15), calculé 
conformément aux dispositions de  l’article « 79-2 Le calcul de l’objectif de recettes 

directes pour la RATP » et revalorisé par le taux d’évolution tarifaire de 2015, plus 
ou moins 3 %, l'écart entre les recettes directes réelles et l'objectif revalorisé est 
partagé entre le STIF et la RATP selon une clé de partage 0,3 (STIF) - 0,7 (RATP) .  
Pour les recettes situées au-delà de cette borne supérieure ou en deçà de cette 
borne inférieure, l'écart supplémentaire de recettes directes est partagé entre le 
STIF et la RATP selon une clé de partage 0,90 (STIF) - 0,10 (RATP). 

L'écart entre les recettes directes de la RATP des 4 derniers mois de 2015 et 
l'objectif de recettes pour les 4 derniers mois de 2015 (ORD9-12/15), calculé 
conformément aux dispositions de  l’article « 79-2 Le calcul de l’objectif de recettes 

directes pour la RATP » et revalorisé par le taux d’évolution tarifaire de 2015, est 
partagé entre le STIF et la RATP selon une clé de partage 0,90 (STIF) - 0,10 
(RATP). » 

 
 

4.5  MODIFICATION DES MONTANTS PAR JOUR PRIS EN COMPTE POUR LA 
NEUTRALISATION DE L’EFFET DES GREVES.  

Avant l’avant dernier alinéa de l’article « 79.5 - Prise en compte de l’effet de la grève sur 
les recettes directes », est inséré le texte suivant:  
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« Les montants de recettes directes par jour moyen sont modifiés, du 1er juin au 31 
août 2015, pour tenir compte des périodes de dézonage s’appliquant aux forfaits 

Navigo, Solidarité et Améthyste, puis à compter du 1er septembre 2015, pour tenir 
compte de l’effet de la mise en place des forfaits « toutes zones ». Les nouvelles 
valeurs sont indiquées dans les tableaux ci-dessous : 

Montants de recettes directes par jour moyen du 1er juin au 31 août 2015 

 Montant de recettes directes 
par jour moyen fort 

Montant de recettes directes 
par jour moyen faible 

Jour ouvré de semaine 2,64   M€ HT c.e. 1/1/2012 2,19  M€ HT c.e. 1/1/2012    

Samedi  2,03   M€ HT c.e. 1/1/2012 1,71  M€ HT c.e. 1/1/2012   

Dimanche ou jour férié 1,38   M€ HT c.e. 1/1/2012  1,2  M€ HT c.e. 1/1/2012   

  

Montants de recettes directes par jour moyen à compter du 1er septembre 2015 

 Montant de recettes directes 
par jour moyen fort 

Montant de recettes directes 
par jour moyen faible 

Jour ouvré de semaine 2,42   M€ HT c.e. 1/1/2012 2,14  M€ HT c.e. 1/1/2012    

Samedi  1,98   M€ HT c.e. 1/1/2012 1,67  M€ HT c.e. 1/1/2012   

Dimanche ou jour férié 1,35   M€ HT c.e. 1/1/2012  1,17  M€ HT c.e. 1/1/2012   

 » 

 

4.6  MODIFICATION DES MONTANTS PAR JOUR PRIS EN COMPTE EN CAS 
D’ALERTE A LA POLLUTION.  

Avant le dernier alinéa de l’article « 85  -  Les mesures tarifaires en cas d’alerte à la 
pollution » , est inséré le texte suivant :  

« Les montants de recettes directes par jour moyen sont modifiés, du 1er juin au 31 
août 2015, pour tenir compte des périodes de dézonage s’appliquant aux forfaits 

Navigo, Solidarité et Améthyste, puis à compter du 1er septembre 2015, pour tenir 
compte de l’effet de la mise en place des forfaits « toutes zones ». Les nouvelles 
valeurs sont indiquées dans les tableaux ci-dessous : 

Montants de recettes directes par jour moyen du 1er juin au 31 août 2015 

 Montant de recettes directes 
par jour moyen fort 

Montant de recettes directes 
par jour moyen faible 

Jour ouvré de semaine 2,64   M€ HT c.e. 1/1/2012 2,19  M€ HT c.e. 1/1/2012    

Samedi  2,03   M€ HT c.e. 1/1/2012 1,71  M€ HT c.e. 1/1/2012   

Dimanche ou jour férié 1,38   M€ HT c.e. 1/1/2012  1,2  M€ HT c.e. 1/1/2012   

  

Montants de recettes directes par jour moyen à compter du 1er septembre 2015 

 Montant de recettes directes 
par jour moyen fort 

Montant de recettes directes 
par jour moyen faible 

Jour ouvré de semaine 2,42   M€ HT c.e. 1/1/2012 2,14  M€ HT c.e. 1/1/2012    

Samedi  1,98   M€ HT c.e. 1/1/2012 1,67  M€ HT c.e. 1/1/2012   

Dimanche ou jour férié 1,35   M€ HT c.e. 1/1/2012  1,17  M€ HT c.e. 1/1/2012   

» 
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ARTICLE 5 – COMPENSATION DE LA RATP DES PERTES DECOULANT  

DE LA GRATUITE ACCORDEE SUR CERTAINES JOURNEES. 

L’article « 86 – Les autres mesures de gratuité partielle ou totale » s’applique dans le cas 

de la gratuité accordée pour l’accès aux transports publics, d’une part, le dimanche 11 
janvier 2015 à l’occasion de la grande manifestation républicaine, d’autre part, le samedi 
21 mars, le dimanche 22 mars et le lundi 23 mars 2015 lors de l’épisode de pollution.  

De ce fait, la RATP est compensée des pertes de recettes découlant de ces mesures de 
gratuité.  

 
 

ARTICLE 6 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C1 
 
Suite aux modifications d’offre exposées à l’article 1 du présent avenant et 
conformément aux articles 79-3-2/ et 82 du contrat, le tableau de l’article 81-2-1 relatif 
au montant forfaitaire C11 versé par le STIF à la RATP est annulé et remplacé par le 
tableau suivant : 
 
En M d’euros HT 2011 2012 2013 2014 2015 

Contribution C11 suite avenant n°12 929,624 960,265 967,142 966,367 

Ajustements d'offre avenant n°13 0,000 0,000 0,000 2,042 

Modification tarifaire « toutes zones » 0,000 0,000 0,000 110,000 

Nouvelle contribution C11 929,624 960,265 967,142 1 078,409 

Dont gestionnaire d’infrastructure 254,387 257,700 262,036 260,554 

 
 
 

ARTICLE 7 - REVISION DE L’OBJECTIF DES RECETTES DIRECTES 
 

Suite aux modifications d’offre exposées à l’article 1 et à la mesure tarifaire exposée à 
l’article 3 du présent avenant et conformément à l’article 79-3-2/ du contrat, le tableau 
de l’article 79-2 relatif au calcul de l’objectif des recettes directes de la RATP est annulé 
et remplacé par le tableau suivant : 
 
 
En M€ HT c.e. 1/1/2012 2012 2013 2014 2015 
Objectif de recettes directes 
RATP au tarif 01/01/2012 de 
référence (modifié par avenant 
n°11) 

2178,721 2176,163 2 199,010 2 230 ,779 

 
Janvier 
à août 

Septembre 
à décembre 

Ajustements d'offre avenant 
n°13 

   0,032 0,018 

Effet de la mise en œuvre des 
forfaits « toutes zones » 

   - -110,000 

Objectif de recettes directes 
RATP au tarif 1/1/2012 après 
avenant n°13 

2178,721 2176,163 2 199,010 1 438,885 681,944 
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ARTICLE 8 - DISPOSITION GENERALE 
 
Toutes les clauses du contrat STIF-RATP 2012-2015, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, sont applicables de plein droit 
jusqu'au 31 décembre 2015. 
 
 

ARTICLE 9 - ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 
 
 
 
 
Fait à Paris, le …. 
 
 
 
 
 

La directrice générale du STIF    La présidente de la RATP       

Sophie MOUGARD            Elisabeth BORNE 
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Avenant n°9 au contrat STIF-SNCF 2012-2015 
 
ENTRE : 
 

- LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public 
à caractère administratif, dont le siège est situé 39bis-41 rue de Châteaudun 
75009 PARIS, représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 
MOUGARD, en vertu de la délibération n°2015/176 
 
Ci-après désigné « STIF », 

 
ET 
 

- SNCF Mobilités, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial, 
immatriculé au Registre du Commerce de Paris sous le n° B 552.049.447, dont le 
siège social est 2, Place aux Etoiles, 93212 La Plaine Saint-Denis Cedex - FRANCE, 
représentée par Monsieur Guillaume PEPY, en sa qualité de Président, dûment 
habilité à l’effet des présentes,  

Ci-après désignée par « SNCF Mobilités», 
 
OBJET DE l'AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet d’introduire dans le contrat d’exploitation STIF-SNCF 
signé le 3 mai 2012, les ajustements suivants: 

ARTICLE 1 – MODIFICATIONS TARIFAIRES : CONSEQUENCES DE LA MISE EN ŒUVRE 
DES FORFAITS « TOUTES ZONES » ......................................................................... 3 

1.1 MODIFICATION DU CALCUL DU COEFFICIENT D’AUGMENTATION TARIFAIRE EN 
2015. ................................................................................................................... 3 
1.2 MODIFICATION DU PRINCIPE DE PARTAGE DES RECETTES SUR LES 4 DERNIERS 
MOIS 2015. .......................................................................................................... 3 
1.3 AJUSTEMENT DE L’OBJECTIF DE RECETTES DIRECTES DU FAIT DE LA MISE EN 
ŒUVRE DES FORFAITS « TOUTES ZONES ». ............................................................. 4 
1.4 MODIFICATION EN 2015 DU PRINCIPE DU PARTAGE DE L’ECART ENTRE OBJECTIF 
DE RECETTES DIRECTES ET RECETTES DIRECTES REELLES. ....................................... 5 
1.5 MODIFICATION DES MONTANTS PAR JOUR PRIS EN COMPTE POUR LA 
NEUTRALISATION DE L’EFFET DES GREVES. ............................................................. 6 
1.6 MODIFICATION DES MONTANTS PAR JOUR PRIS EN COMPTE EN CAS D’ALERTE A 
LA POLLUTION. ..................................................................................................... 6 
1.7 MODIFICATION DES VERSEMENTS AU TITRE DES NAVIGO EN SOUDURE. ............ 7 

ARTICLE 2 – FINANCEMENT DE PLUSIEURS MESURES DE GRATUITE. .......................... 9 

ARTICLE 3 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C11 .................................................... 9 

ARTICLE 4 - EVOLUTION ANNUELLE DES CONTRIBUTIONS PREVUES PAR LE PRESENT 
AVENANT ............................................................................................................ 10 

ARTICLE 5– EVOLUTION DE LA CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DE 
TRANSPORTS DE RABATTEMENT EN ILE-DE-FRANCE POUR LES PERSONNES EN 
FAUTEUIL ROULANT .............................................................................................. 11 

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS GENERALES ................................................................ 12 

ARTICLE 7 – ENTREE EN VIGUEUR .......................................................................... 12 
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ARTICLE 1 – MODIFICATIONS TARIFAIRES : CONSEQUENCES DE LA 
MISE EN ŒUVRE DES FORFAITS « TOUTES ZONES » 

 
Le 11 février 2015,  le conseil du STIF a décidé la création, à compter de septembre 
2015, des forfaits Navigo (semaine, mois, annuel) « toutes zones », Navigo Solidarité 
« toutes zones » et ImagineR Etudiant « toutes zones ». Du fait du caractère 
exceptionnel de cette mesure, certains aménagements sont apportés aux principes 
contractuels communs :  

- le calcul de la contribution C13 résultant de l’écart entre l’indexation de l’objectif des 
recettes directes et la revalorisation de ce même objectif par le coefficient 
d’augmentation tarifaire se fera indépendamment des recettes directes des 4 
derniers mois de 2015 ; 

- le partage des recettes tarifaires se fera selon une clé unique ; 

- le partage de risque sur les recettes entre la SNCF et le STIF sera traité de manière 
distincte pour les 8 premiers mois et les 4 derniers mois. 

 

1.1 MODIFICATION DU CALCUL DU COEFFICIENT D’AUGMENTATION 
TARIFAIRE EN 2015. 

Il est ajouté, à la fin du « 3) Le montant forfaitaire C13 » de l’article 81-2, le texte 
suivant :  

« En dérogation au principe commun, en raison de la mise en œuvre des forfaits 
« toutes zones », le coefficient d’augmentation tarifaire 2015 (T2015) est calculé en 
faisant le rapport entre  

- la somme des recettes directes hors ImagineR réalisées de janvier à août 2015 
inclus et les recettes directes ImagineR réalisées de janvier à août 2015 
multipliées par un coefficient de 1,0071, en € HT,  

- et ces mêmes recettes en volume d’unités valorisées aux tarifs hors taxe en 
vigueur au 1er janvier 2012 et clés de partage en vigueur de janvier à août 2015 
inclus.» 

 

1.2 MODIFICATION DU PRINCIPE DE PARTAGE DES RECETTES SUR LES 
4 DERNIERS MOIS 2015. 

L’article 79.1 « le calcul des recettes directes » est modifié comme suit : 

En tête du 2e alinéa, le terme « Elles » est remplacé par l’insertion suivante : « A 
l’exception des recettes issues des ventes des forfaits Navigo « Toutes zones », Navigo 
Solidarité « Toutes zones » et ImagineR Etudiant « Toutes zones », les recettes ». 

Avant le dernier alinéa, il est également ajouté le texte suivant :  

« A partir de septembre 2015, les recettes tarifaires globales, déduction faite des 
recettes attribuées à Orlyval, aux Navigo en soudure et aux titres utilisables uniquement 
sur les réseaux exploités par les opérateurs privés (Cartes scolaires bus lignes régulières, 
tickets d’accès à bord vendus sur les lignes exploitées par les opérateurs privés, 
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validations des coupons de circulation locale facturées au titre des forfaits Pass’ Local 
délivrés sur certains réseaux de bus), sont partagées dans les proportions suivantes :  

 

RATP SNCF Opérateurs privés 

65,9 % 30,2% 3.9% 

 

Les recettes des forfaits Navigo « toutes zones », Navigo Solidarité « toutes zones » et 
ImagineR Etudiant « toutes zones » sont partagées en sorte d’appliquer les dispositions 
du 2e au 5e alinéa du présent article et d’aboutir à un partage des recettes tarifaires 
conforme au tableau précédant le présent alinéa. Les modalités de partage des autres 
recettes ne sont pas modifiées.» 

1.3 AJUSTEMENT DE L’OBJECTIF DE RECETTES DIRECTES DU FAIT DE 
LA MISE EN ŒUVRE DES FORFAITS « TOUTES ZONES ». 

Le STIF a évalué en concertation avec SNCF Mobilités l’impact de la mise en œuvre des 
forfaits « toutes zones » sur l’objectif de recettes directes et, par contrepartie, le niveau 
de la contribution forfaitaire versée par le STIF. 

Conformément à l’article 79-3, pour tenir compte de la mise en place des forfaits 
« toutes zones » et des principes de partage des recettes tarifaires applicables pour le 
dernier quadrimestre 2015 tels que prévus par l’article 79.1 modifié par le présent 
avenant, l’objectif de recettes est diminué de 50,4 M€ HT c.e. 2012.  

En raison de l’ampleur particulière de la mesure de mise en œuvre des forfaits « toutes 
zones », le partage de l’écart entre l’objectif de recettes directes et les recettes directes 
réelles pour 2015 se fera selon les principes stipulés par l’article« 79-4 - Partage de 
l’écart entre l’objectif de recettes directes et les recettes directes réelles », en traitant de 
manière distincte les 8 premiers mois 2015 et les 4 derniers mois 2015.  
 
Le tableau de l’article 79-2 est supprimé et remplacé par : 
 

En M d’euros HT c.e. 1/1/2012 2012 2013 2014 2015 

Objectif de recettes directes SNCF 
au tarif 01/01/2012 de référence 
(modifié par avenant n°7) 

1 061,0 1 013,9 1 025,1 1 038,5 

    
Janvier 
à août 

Septembre 
à décembre 

Objectif de recettes directes SNCF 
au tarif 1/1/2012 après avenant 
n°9  

1 061,0 1 013,9 1 025,1 669,8 318,3 

Où : 669,8 = 0,645 x 1038,5 et 318,3= 1038,5 x 0,355 – 50.4 » 
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1.4 MODIFICATION EN 2015 DU PRINCIPE DU PARTAGE DE L’ECART 
ENTRE OBJECTIF DE RECETTES DIRECTES ET RECETTES DIRECTES 
REELLES. 

L’article « 79-4 - Partage de l’écart entre l’objectif de recettes directes et les recettes 
directes réelles » est modifié comme suit : 

Après le 1er alinéa est ajouté le sous titre « 1/ Principes pour les années 2012 à 2014. » 

A la fin de l’article est ajouté le texte suivant : 

 

« 2/ Principes pour les 8 premiers mois de 2015.  

L’objectif de recettes directes de la SNCF pour les 8 premiers mois 2015, calculé 
conformément à ce que stipule l’article « 79-2 Le calcul de l’objectif de recettes 
directes pour la SNCF » est noté ORD1-8/15.  

Si les recettes directes réelles sur les 8 premiers mois de 2015 (RD1-8/15) sont 
comprises à l’intérieur d’une bande passante de plus ou moins 3 % au-delà et en deçà 
de ORD1-8/15 actualisé avec l’augmentation tarifaire de 2015 (T2015) calculée 
conformément au « 3) Le montant forfaitaire C13 » de l’article 81-2, l’écart entre les 
recettes directes et l’objectif actualisé est partagé à hauteur de 30% pour le STIF et 
70% pour la SNCF. :  

 Si 97% ORD1-8/15 x T
2015

 ≤ RD1-8/15 ≤ ORD1-8/15 x T
2015

, alors le STIF verse à la SNCF : 
30% (ORD1-8/15 x T

2015
 - RD1-8/15) 

 Si ORD1-8/15 x T
2015

 ≤ RD1-8/15 ≤ 103% ORD1-8/15 x T
2015

, alors la SNCF verse au STIF : 
30% (RD1-8/15 - ORD1-8/15 x T

2015
) 

Au-delà de la borne supérieure ou de la borne inférieure de la bande passante définie 
ci-dessus, l’écart supplémentaire de recettes directes est partagé entre le STIF et la 
SNCF, selon une clé de partage de 90% pour le STIF et 10% pour la SNCF : 

 Si RD1-8/15 < 97% ORD1-8/15 x ATn, alors le STIF verse à la SNCF :   
  30% x (3% x ORD1-8/15 x T

2015
) + 90% x (97% ORD1-8/15 x ATn - RD1-8/15) 

 Si RD1-8/15 > 103% ORD1-8/15 x T
2015

, alors la SNCF verse au STIF :   
  30% x (3% x ORD1-8/15 x T

2015
) + 90% x (RD1-8/15– 103% ORD1-8/15 x T

2015
) 

 
3/ Principes pour les 4 derniers mois de 2015. 

L’objectif de recettes directes de la SNCF pour les 4 derniers mois 2015, calculé 
conformément à ce que stipule l’article « 79-2 Le calcul de l’objectif de recettes 
directes pour la SNCF » est noté ORD9-12/15.  

L’écart entre les recettes directes des 4 derniers mois 2015 et l’objectif ORD9-12/15 
actualisé avec l’augmentation tarifaire de 2015 (T2015) est partagé à hauteur de 90% 
pour le STIF et 10% pour la SNCF. 

 Si RD9-12/15 ≤ ORD9-12/15 x T
2015

, alors le STIF verse à la SNCF : 90% (ORD9-12/15 x 
T

2015
 - RD9-12/15) 
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 Si ORD9-12/15 x T
2015

 ≤ RD9-12/15 alors la SNCF verse au STIF : 90% (RD9-12/15 - ORD9-

12/15 x T
2015

) » 

1.5 MODIFICATION DES MONTANTS PAR JOUR PRIS EN COMPTE POUR 
LA NEUTRALISATION DE L’EFFET DES GREVES.  

Avant le dernier alinéa de l’article « 79-5 - Prise en compte de l’effet de la grève sur les 
recettes directes », est inséré le texte suivant :  

« a) Les montants de recettes directes par jour moyen sont modifiés, du 1er janvier 
2015 au 31 août 2015, pour tenir compte de l’effet de la mise en œuvre du dézonage. 
Leurs valeurs de janvier à août 2015 sont indiquées dans le tableau ci-dessous :  

 

 

 Montant de recettes directes 
par jour moyen fort 

Montant de recettes directes 
par jour moyen faible 

Jour ouvré de semaine    1,00 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,77 M€ HT c.e. 1/1/2012    

Samedi     0,77 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,68 M€ HT c.e. 1/1/2012   

Dimanche ou jour férié    0,53 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,50 M€ HT c.e. 1/1/2012   

 

b) Les montants de recettes directes par jour moyen sont modifiés, à compter du 1er 
septembre 2015, pour tenir compte de l’effet de la mise en place des forfaits « toutes 
zones ». Leurs valeurs de septembre à décembre 2015 sont indiquées dans le tableau 
ci-dessous :  

 Montant de recettes directes 
par jour moyen fort 

Montant de recettes directes 
par jour moyen faible 

Jour ouvré de semaine    0,78 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,77 M€ HT c.e. 1/1/2012    

Samedi     0,77 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,68 M€ HT c.e. 1/1/2012   

Dimanche ou jour férié    0,53 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,50 M€ HT c.e. 1/1/2012   

 » 

1.6 MODIFICATION DES MONTANTS PAR JOUR PRIS EN COMPTE EN 
CAS D’ALERTE A LA POLLUTION.  

Avant le dernier alinéa de l’article « 84  -  Les mesures tarifaires en cas d’alerte à la 
pollution », est inséré le texte suivant :  

« a) Les montants de recettes directes par jour moyen sont modifiés, du 1er janvier 
2015 au 31 août 2015, pour tenir compte de l’effet de la mise en œuvre du dézonage. 
Leurs valeurs de janvier à août 2015 sont indiquées dans le tableau ci-dessous : 

  

 Montant de recettes directes 
par jour moyen fort 

Montant de recettes directes 
par jour moyen faible 

Jour ouvré de semaine    1,00 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,77 M€ HT c.e. 1/1/2012    

Samedi     0,77 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,68 M€ HT c.e. 1/1/2012   

Dimanche ou jour férié    0,53 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,50 M€ HT c.e. 1/1/2012   
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b) Les montants de recettes directes par jour moyen sont modifiés, à compter du 1er 
septembre 2015, pour tenir compte de l’effet de la mise en place des forfaits « toutes 
zones ». Leurs valeurs de septembre à décembre 2015 sont indiquées dans le tableau 
ci-dessous : 

  Montant de recettes directes 
par jour moyen fort 

Montant de recettes directes 
par jour moyen faible 

Jour ouvré de semaine    0,78 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,77 M€ HT c.e. 1/1/2012    

Samedi     0,77 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,68 M€ HT c.e. 1/1/2012   

Dimanche ou jour férié    0,53 M€ HT c.e. 1/1/2012   0,50 M€ HT c.e. 1/1/2012   

 » 

1.7 MODIFICATION DES VERSEMENTS AU TITRE DES NAVIGO EN 
SOUDURE. 

 

Le contenu de la partie « Versements aux activités TER et TET au titre des Navigo en 
soudure » de l’annexe VI-10 est annulé et remplacé par le texte suivant :  

« Versements aux activités TER et TET au titre des Navigo en soudure. 

Pour l’activité TER de chaque région limitrophe de l’Ile de France et l’activité TET, on 
note :  

- V(N), le versement au titre des Navigo en soudure pour l’année N. 

- F(2010)P, le versement au titre des Navigo en soudure en 2010 aux conditions 
économiques de l’année P. 

- RDa(N)P , le montant des recettes directes affectables à la soudure pour l’année N 
aux conditions économiques de l’année P établi selon la méthode de 
dénombrement explicitée au b) de la présente annexe et sur la base des clés de 
partage applicables en 2012 (indiquées dans l’annexe VI-2).  

- RDb(N)P , le montant des recettes directes affectables à la soudure pour l’année N 
aux conditions économiques de l’année P établi selon la méthode de 
dénombrement explicitée au b) de la présente annexe et sur la base des clés de 
partage applicables à partir de 2013 (indiquées dans l’annexe VI-2-BIS). 

 

* Pour l’activité TER de chaque région limitrophe de l’Ile de France.  

° En 2012 : 

- Si  RDa(2012)2012 < RDa(2011)2012  

                alors V(2012) = F(2010)2012 x [RDa(2012)2012  / RDa(2011)2012 ]  

- Si   RDa(2011)2012< RDa(2012)2012 < F(2010)2012 alors V(2012) = F(2010)2012 

- Si   F(2010)2012 < RDa(2012)2012 alors V(2012) = RDa(2012)2012 

° En 2013 et 2014 : 

- Si  RDb(N)N < RDb(2011)N alors V(N) = F(2010)N x [RDb(N)N / RDb(2011)N] 
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- Si   RDb(2011)N < RDb(N)N < F(2010)N alors V(N) = F(2010)N 

- Si   F(2010)N < RDb(N)N alors V(N) = RDb(N)N 

° En 2015 : V(2015) = V(2014)2015  (versement 2014 actualisé de la hausse du 
Navigo 1-5 au 1/1/2015) 

*Pour l’activité TET.  

° En 2012 : V(2012) = RDa(2012)2012 

° En 2013 et 2014 : V(N) = RDb(N)N 

° En 2015 :  

V(2015) =  

1,12 x montant des recettes directes affectables à la soudure sur les 8 premiers 
mois 2015 aux conditions économiques de 2015 établi selon la méthode de 
dénombrement explicitée au b) de la présente annexe et sur la base des clés 
de partage applicables de 2013 à août 2015 

 

Bénéficiaire 
F(2010)2012 
soudure Navigo 
(M€ HT) 

RDa(2011)2012  
(M€ HT)  

RDb(2011)2012  
(M€ HT) 

Picardie 4,83 3,682 3,451 
Centre 3,03 1,478 1,385 
Haute-Normandie 1,31 0,600 0,562 
Basse-Normandie 0,044 0,019 0,017 
Bourgogne 0,027 0,009 0,009 

Pour les différentes variables utilisées -  F(N)P, Rda(N)P et RDb(N)P  - la valeur aux 
conditions économiques de l’année N est égale à la valeur aux conditions économiques de 
2012 actualisée du cumul des hausses tarifaires advenues entre le 1er janvier 2012 (non 
compris) et le 1er janvier de l’année N (compris) pour le forfait Navigo Mois permettant 
l’usage des transports dans l’ensemble de la région Ile-de-France au 1er janvier de 
l’année N (Navigo mois 1-5 pour 2012). » 

Le sous titre « b .1 Dénombrement des titres vendus en soudure par estimation » de 
l’annexe VI-10 est supprimé et remplacé par le sous-titre « b .1 Dénombrement des 
titres vendus en soudure par estimation jusqu’au 31/8/2015 ». 

 

Le contenu de la partie b.2 de  l’annexe VI-10 est supprimé et remplacé par le texte 
suivant :  

« b.2 estimation des recettes directes à verser aux activités TER et TET pour les 
4 derniers mois 2015. 

Du fait de la mise en œuvre des forfaits « toutes zones », la méthode de dénombrement 
décrite au b.1 de la présente annexe devient moins fiable.  Les recettes directes des 
Navigo soudés à reverser aux activités TER et TET pour les 4 derniers mois 2015 font 
l’objet d’une estimation consistant à prendre 35,5 % des recettes 2014 mises au tarif du 
1/1/2015. 

 

SNCF Proximités fournira toutes données considérées comme nécessaires par le STIF 
pour une juste observation de l’évolution du nombre de forfaits Navigo utilisés en 
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soudure, et une appréciation fine des éventuels effets d’induction générés par la mesure 
tarifaire. 

Les montants monétaires correspondant en M€ HT c.e. 1/1/2015 sont indiqués dans le 
tableau ci-dessous :  

 
Estimation RD 

sept à déc 2015 
Picardie 1,638 
Centre 0,462 
Haute-Normandie 0,235 
Basse-Normandie 0,008 
Bourgogne 0,002 
TET 0,104 

» 
 

ARTICLE 2 – FINANCEMENT DE PLUSIEURS MESURES DE GRATUITE. 
 

L’article « 85 – Les autres mesures de gratuité partielle ou totale » s’applique aux 
mesures de gratuité mises en œuvre sur l’ensemble des réseaux SNCF : 

• le dimanche 11 janvier 2015 à l’occasion de la grande manifestation républicaine 
• le samedi 21 mars, le dimanche 22 mars et le lundi 23 mars 2015 lors de l’épisode 

de pollution.  

L’impact de ces mesures de gratuité sur la contribution forfaitaire versée par le STIF sera 
valorisé conformément aux modalités de calcul prévues au présent article. 
 

ARTICLE 3 - REVISION DE LA CONTRIBUTION C11 
 
Le montant des contributions C11 en euros HT 2011 est ajusté pour tenir compte des 
modifications tarifaires exposées précédemment : 
  
 

En M d’euros HT 2011 2015 
 

Mise en œuvre des forfaits « Toutes 
zones » 

+50,4 

Somme des ajustements +50,4 
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Après le 1er tableau du II de l’annexe VI-5 est inséré le tableau : 
 

 

ARTICLE 4 - EVOLUTION ANNUELLE DES CONTRIBUTIONS PREVUES 
PAR LE PRESENT AVENANT 

 

Les modifications tarifaires décidées et décrites au présent avenant sont réglées à SNCF 
Mobilités en complément de la contribution plafonnée.  
Leur évolution annuelle suit l’indexation du contrat, plafonnée à 2,5% pour 2013, 2,2% 
pour 2014 et 2,1% pour 2015. 

En M d'euros HT constants 2012 2013 2014 2015 
 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°2 
 

4,143 69,203 69,158 69,690 

 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°3 
 

0 9,554 12,299 7,789 

 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°4 
 

0 7,447 14,738 14,738 

 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°5 
 

0 3,239 2,007 1,847 

 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°6 
 

0 -0,416 1,196 1,123 

 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°7 
 

0 0 3,440 4,900 

 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°8 
 

0 0 0 1,372 

 

Ajustements de la contribution C11 
induits par avenant n°9 
 

0 0 0 50,4 

 

Ajustements totaux de la 
contribution C11 par avenants  
 

4,143 89,027 102,838 151,859 
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ARTICLE 5– EVOLUTION DE LA CONVENTION RELATIVE A 
L’ORGANISATION DE TRANSPORTS DE RABATTEMENT EN ILE-DE-
FRANCE POUR LES PERSONNES EN FAUTEUIL ROULANT 

 

L’article 12 « Modalités financières » de l’annexe II E 1 de la convention est modifié 
comme suit :  
 
Le paragraphe relatif aux « coûts transporteurs (y compris perturbations inopinées) : 
estimation destinée à dimensionner les acomptes » pour les exercices 2014 et 2015 est 
supprimé et remplacé par le paragraphe suivant : 
 
« Coûts transporteurs (y compris perturbations inopinées) : estimation destinée 
à dimensionner les acomptes (exprimés en € 2011 HT) 
 
Exercices 2014  et 2015 : 
Coût annuel évalué sur la base de 2400 courses par an et en faisant l’hypothèse de 25 % 
de courses de moins de 15 kms, 40 % de courses entre 15 et 30 kms, 25 % de courses 
entre 30 et 60 kms et 10 % de plus de 60 kms :  

- En année pleine 2014 : 252,6 K€  
- En année pleine 2015 : 252,6 K€ » 

 
Le paragraphe intitulé « échéancier prévisionnel » relatif à l’année 2015 est supprimé et 
remplacé par le paragraphe suivant : 
 
2015  
Les 15/01/2015, 15/04/2015, 15/07/2015, 15/10/2015 

- Exploitation : 107,6 k€ / trimestre 
- Transporteurs : 63,15 k€ / trimestre » 

 
Fin de l’expérimentation le 31 décembre 2015 ». 
 
 
L’article 13 « Durée » est modifié comme suit : 
 
Les termes « La présente convention entre en vigueur le jour de la notification à SNCF de 
la validation par le conseil du STIF de l’avenant correspondant au contrat STIF/SNCF 
2012-2015. Elle expire à la fin de l’expérimentation, soit le 15 juillet 2015. » sont 
remplacés par  
« La présente convention entre en vigueur le jour de la notification à SNCF de la 
validation par le conseil du STIF de l’avenant correspondant au contrat STIF/SNCF 2012-
2015. Elle expire à la fin de l’expérimentation, soit le 31 décembre 2015. » 
 
Les autres dispositions de l’annexe II E 1 restent inchangées. 
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ARTICLE 6 – DISPOSITIONS GENERALES 
 
Toutes les clauses du contrat STIF-SNCF 2012-2015, non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, sont applicables de plein droit 
jusqu'au 31 décembre 2015. 
 

ARTICLE 7 – ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 
 
 
Fait à Paris, le …. 

 

 

 

 

La directrice générale du STIF    Le président de SNCF Mobilités 

Sophie MOUGARD            Guillaume PEPY 
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CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE 1 RAPPORT N° <%numCX%> 

 

 

 

 

CONVENTION 

ENTRE 

LA REGION D’ILE-DE-FRANCE ET 

LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE 

RELATIVE AU FINANCEMENT 

DE LA MISE EN ŒUVRE 

DES FORFAITS NAVIGO ET NAVIGO SOLIDARITE «TOUTES 

ZONES ». 

 

 

 

Vu le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 
L.3111-16 et R.1241-1 et suivants, 

Vu l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs dans la région parisienne et notamment son article 1er, 

Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 
de voyageurs dans la région parisienne, 

Vu la délibération du Conseil du Syndicat des Transports d’Ile-de-France n°2014/457 du 
10 décembre 2014 ;  

Vu la délibération n°        du  …   2015 du Conseil Régional d'Ile-de-France, 

 

 

1. ENTRE 

 

- La Région d'Ile-de-France, désignée ci-après « la Région », et représentée par Monsieur 
Jean-Paul HUCHON, Président, 

 

d'une part, 

 

ET 

 

- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, désigné ci-après « le STIF », établissement 
public à caractère administratif, numéro de SIRET 287 500 078 00020, dont le siège est 
situé à Paris 9ème, 41 rue de Châteaudun et représenté par Madame Sophie MOUGARD, 
Directrice Générale du STIF, 

d'autre part, 
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PREAMBULE 

Le STIF met en place au 1er septembre 2015 le forfait Navigo « toutes zones », le forfait 
Navigo Solidarité « toutes zones » (dispositif général), ainsi que le forfait Imagine R 
Etudiant « toutes zones ».  

La mise en œuvre des forfaits « toutes zones » en 2015 est financée sur le budget du 
STIF notamment grâce aux concours suivants : 

- une augmentation du produit du versement transport au 1er juillet 2015, approuvée 
par délibération du Conseil du STIF n°2015/009 du 11 février 2015, et représentant 
un apport attendu de 105 M€ en 2015 ;  

- un surcroît de recette du produit du versement transport, à hauteur de 15 M€, 
découlant de la suppression, par la loi de finances rectificative du 29/12/2014, des 
dispositions étendant les exonérations accordées aux associations; 

- une subvention de la Région de 17 M€ au titre de sa participation en 2015 au 
financement des forfaits Imagine R Etudiant « toutes zones »;   

- toutes autres contributions, subventions ou avances qui lui sont apportées à cette fin 
par l’Etat, par la Région ou par tout organisme public ou privé, sur fondement des 
dispositions de l’article L. 1241-14-4e du code des transports. 

 

Article 1er : Objet de la convention.  

La présente convention fixe la participation financière de la Région au financement de la 
mise en œuvre des forfaits Navigo « toutes zones » et Navigo Solidarité « toutes zones ». 

 

 

Article 2 : Début et fin de la convention.  

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception, adressée par la Région au STIF, et au plus tard 
au 1er septembre 2015. Elle couvre la période courant du 1er septembre au 31 décembre 
2015. Elle expire au 31 décembre 2016. 

 

 

Article 3 : Conditions de mise en œuvre des Navigo « toutes zones » et Navigo 
Solidarité « toutes zones » 

A compter du 1er septembre 2015 :  

- les forfaits Navigo et Navigo Solidarité, 1-2, 1-3, 1-4, 1-5, 2-4, 2-5, et 3-5 ne sont 
plus vendus et s’y substituent des forfaits « toutes zones » ; 

- les forfaits Navigo et Navigo Solidarité 2-3, 3-4 et 4-5 sont toujours proposés à la 
vente ; 

- le tarif d’un forfait Navigo annuel (« toutes zones », 2-3, 3-4 ou 4-5) est égal à 11 fois 
le tarif du forfait Navigo mois équivalent. 
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Article 4 : Montant et modalités de versement de la participation financière de la 
Région en 2015. 

La contribution forfaitaire de la Région sur le dispositif général s’élève en 2015 à 
30 000 000 €. 

Pour le dispositif Imagine R, le forfait de référence est complété en 2015 par une 
subvention forfaitaire de 17 000 000 €. 

 

Ces montants sont versés par la Région au STIF au plus tard le 31 octobre 2015 sur le 
compte établi au nom du Syndicat des Transports d’Ile-de-France. 

Les coordonnées bancaires du STIF sont les suivantes : 

Adresse bancaire :   TP PARIS RGF 

Titulaire du compte :  Syndicat des transports d’Ile-de-France 

N° de Banque :   10071 

N° de guichet :   75000 

N° de compte :   00001005079 Clé 72 

 

La dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 938 « Transports », code 
fonctionnel 810 « Services communs », programme HP 810-020 (181020) « Actions 
spécifiques en matière de tarification » du budget du Conseil Régional d'Ile-de-France. 

 

 

Article 5 : Evaluation de la contribution régionale : 

La mise en œuvre des forfaits Navigo « toutes zones » et Navigo Solidarité « toutes 
zones », doit faire l’objet d’au moins une évaluation contradictoire chaque année entre 
les parties pour apprécier les besoins de financement du STIF. 

 

Article 6 : Liquidation de la contribution régionale pour 2015 : 

Le solde de la contribution régionale due au titre de la mise en œuvre, entre le 1er 
septembre et le 31 décembre 2015, des forfaits Navigo « toutes zones » et Navigo 
Solidarité « toutes zones », à ce stade évalué à 14 M€ CE 2015, sera arrêté après 
évaluation contradictoire du coût de la mesure tarifaire. 

Si ce solde est positif, il donnera lieu, avant le 31 octobre 2016, à un versement 
complémentaire de la Région au STIF. Si ce solde est négatif, il donnera lieu, avant le 31 
octobre 2016, à un versement du STIF à la Région. 

 

Article 7 : Dispositions relatives à la communication.  

Le STIF s'engage à valoriser la participation de la Région au financement du forfait 
Navigo toutes zones sur tous les supports ou médias utilisés lors des campagnes de 
communication, d'information ou de promotion, quelle qu’en soit la nature (affichage, 
radio presse, audiovisuel, internet et autres) quand le STIF est lui-même commanditaire 
ou s ‘il s’agit d’un transporteur. 
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La Région est tenue informée, en amont de la réalisation de toutes actions de 
communication, relations presse, relations publiques, et doit donner son accord avant le 
lancement des principales. 

 

Article 8 : Contrôle et restitution éventuelle de la participation financière.  

Le STIF s'engage à faire ressortir directement dans ses écritures la comptabilité relative à 
la participation financière de la Région faisant l'objet de la présente convention. 

Le STIF s'engage à faciliter le contrôle sur pièces et sur place par la Région ou par toute 
personne habilitée à cet effet, notamment par l'accès aux documents administratifs et 
comptables ainsi qu'à toutes pièces justificatives. 

 

Article 9 : Modification. 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant, à l’exception des 
changements de références bancaires et/ou de domiciliation mentionnées à l’article 4 ci-
devant qui font l’objet d’un échange de lettres entre la partie à l’initiative de ce 
changement et l’autre signataire. 

 

 

Article 10 : Règlement de différend - litiges.  

Les litiges éventuels entre les parties ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 

 

 

 

Fait à PARIS, en deux exemplaires originaux dont un sera remis à chaque signataire. 
 
 
 

Le… 
 

Pour le Syndicat des Transports  
d’Ile-de-France, 

La Directrice Générale 
 
 
 
 

Sophie MOUGARD 

  
 
 

Le… 
 

Le Président du Conseil Régional 
d’Ile-de-France 

 
 
 
 
 

Jean-Paul HUCHON 
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AVENANT N°7 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
APOLO7 – 048 
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Réseau 048 – Apolo 7 (STBC) – avenant n°7 
 

 

Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au  41 rue de Châteaudun, 
75009 Paris, représenté par Sophie MOUGARD en sa qualité de directrice générale, 
dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 15 juin 
2015. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 
 
 d'une part, 
ET 
 
 
La Société des Transports du Bassin Chellois (STBC), société par actions simplifiées 
(SAS) au capital de cinquante cinq mille euros (55 000 €), inscrite au RCS de Meaux sous 
le n° 303 952 675, APE 4939 A, SIREN 303 952 675 000 47, dont le siège est situé 75, 
avenue Gustave Nast, 77500 Chelles, représentée par son Président, Monsieur Eric 
Berthier, 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 d'autre part, 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Réseau 048 – Apolo 7 (STBC) – avenant n°7 
 

Préambule 
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau APOLO 7 le 
2 juin 2010, ainsi que la convention partenariale. 
 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 
- avenant Générique G1 voté le 06/07/2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, la 
mesure du trafic et la vente à distance. 
- avenant n°1 voté le 05/10/2011, ayant pour objet le développement de l’offre sur les 
lignes 101-261-020, 021, 024, et 026 
- avenant Générique G2 voté le 11/07/2012, ayant pour objet à la tarification et la fin de 
l’assujettissement des CT2 à la TVA 
- avenant n°2 voté le 13/12/2012, ayant pour objet de définir les conditions de 
réalisation d’une opération d’investissement qui vise à déployer un système d’information 
voyageurs afin de délivrer dynamiquement l’information voyageurs sur 94 points d’arrêt 
du réseau et dans 41 véhicules du réseau APOLO7. 
- avenant n°3 voté le 09/10/2013, ayant pour objet le développement et le scindement 
de la ligne 101-261-026 (ligne C) en deux lignes distinctes, par la création d’une nouvelle 
ligne 101-261-028 (ligne F), et l’investissement initial pour l’équipement du parc en 
radiolocalisation et le système central nécessaire à son bon fonctionnement  
- avenant n°4 voté le 11/12/2013, ayant pour objet l’investissement pour des 
équipements d’Information Voyageurs pour des véhicules en extension 
- avenant générique G3 voté le 11 décembre 2013, ayant pour objet la qualité de 
service. 
- avenant n°5 voté le 02/07/2014, ayant pour objet le renfort de l’offre de la ligne 101-
261-024 (ligne E). 
- avenant n°6 voté le 11/02/2015, ayant pour objet la transition énergétique. 
 
 
 
Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 
fonctionnement du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au 
contrat d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Cette modification concerne : 
 

- La mise en œuvre d’un dispositif de médiation 
 
Sa date de mise en service est prévue pour : 1er juillet 2015. 
 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
L’annexe circonstanciée ayant fait l’objet de modifications est annexée au présent 
avenant. Elle annule et remplace l’annexe circonstanciée adoptée lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 
 

- Annexe F4 Spécificités du réseau 
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Réseau 048 – Apolo 7 (STBC) – avenant n°7 
 

Article 3. Entrée en vigueur et notification 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er 
juillet 2015 et le 31 décembre 2016. 
 
 
Article 4 
 
Toutes les clauses du contrat susvisé, ainsi que de ses annexes non modifiées par le 
présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

__________________________   __________________________ 

Pour le Syndicat des transports    Pour STBC 
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par délégation  
 
La Directrice de l’exploitation,    Le président, 
Catherine Bardy     Eric Berthier 
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002-060 – Avenant n°9 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

AVENANT N°9 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Seine Sénart Bus – 002 060 
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002-060 – Avenant n°9 

 

Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 15 juin 2015. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
La Société Autocars Garrel et Navarre, société par actions simplifiée au capital de 47 
475 €, inscrite au RCS d’Evry sous le n° RCS B380 496 893, dont le siège est situé à 
Draveil, 19 rue Charles Mory, représentée par son Directeur, Monsieur Vincent BECK. 
 

d’une deuxième part, 
 

ET 
 
La société STRAV, société par actions simplifiée au capital de 257 638 €, inscrite au RCS 
d’Evry sous le n° SIRET 956 200 323 00064, dont le siège est situé à Brunoy, 19 route 
nationale, représentée par son Directeur, Monsieur Romain de MONTBEL  
 

d’une troisième part, 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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002-060 – Avenant n°9 

Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Seine Sénart 
Bus le 09/02/2011. 
 
Le Conseil a ensuite approuvé les avenants suivants au contrat type 2 : 

- avenant G1 voté le 06/07/2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, la mesure 
du trafic et la vente à distance ; 

- avenant n°1 voté le 08/02/2012, ayant pour objet la mise en place du Pass Local 
sur le territoire de la communauté d’Agglomération de Sénart Val de Seine ; 

- avenant n°2 voté le 11/04/2012, ayant pour objet la levée de l’Interdiction de 
trafic local de la Ligne 021-191-100 impactant la participation financière du STIF ; 

- avenant G2 voté le 11/07/2012, ayant pour objet la valeur des contributions C16 
et C17, les clés de partage des recettes des forfaits entre les transporteurs 
privés ; 

- avenant n°3 voté le 10/10/2012, ayant pour objet le renfort de la ligne 021-021-
002 gérée par la société Garrel et de la ligne 045-045-008 exploitée par la Strav 
pour desservir le centre aquatique AquaSénart ; 

- avenant n°4 voté le 10/07/2013, ayant pour objet la desserte du quartier « le 
Clos de la Régale » par le prolongement de la ligne 021-021-002 ; 

- avenant n°5 voté le 09/10/2013, ayant pour objet la correction d’une erreur 
matérielle et l’investissement dans un SIV temps réel ; 

- avenant générique G3 voté le 11 décembre 2013 ayant pour objet la qualité de 
service. 

- Avenant n°6 voté le 1er octobre 2014, ayant pour objet : renfort de la ligne P à 
Montgeron. 

- Avenant n°7 voté le 10 décembre 2014, ayant pour objet la transition 
énergétique. 

- Avenant n°8 voté le 11 février 2015, ayant pour objet l’extension de l’amplitude 
des heures de pointes du matin sur les lignes de Draveil. 

 
Afin de prendre en compte les évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 
- la restructuration de la ligne BM 
- l’extension des horaires de soirée des lignes desservant la gare RER de Vigneux.La mise 
en place de ces modifications est prévue le 31 Août 2015. 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont pour l’entreprise Garrel et Navarre : 

- Annexe A3 Offre de référence 
- Annexe D2 Programme d’investissement 
- Annexe D5 Parc 
- Annexe D.7 Protocole d’expérimentation des technologies alternatives  
- Annexe E1 Compte prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
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- Annexe F4 Spécificités du réseau 
- Annexe F4bis Subvention des véhicules 

 
 
Les annexes de l’entreprise STRAV restent inchangées. 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
L’avenant N° 9 prend effet à compter de sa notification. Il est conclu pour la période 
comprise entre le 31 août 2015 et le 31 décembre 2016. 
 
 
Article 3. 
 
Toutes les clauses du contrat susvisé, ainsi que de ses annexes non modifiées par le 
présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, demeurent inchangées 
 
 
 
Fait à Paris, en 3 exemplaires, le 
 
 
Le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice Générale et par délégation 
 
 
 
 
 
Catherine BARDY 

 
 

Directrice de l’Exploitation 
 
 
 
 
Les Entreprises 
 
 
STRAV 
Le Directeur  
 
 
 
 
 
Romain de MONTBEL 

Garrel et Navarre 
Le Directeur 
 
 
 
 
 
Vincent BECK  
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AVENANT N°5 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Arpajonnais – 002 83 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 15 juin 2015. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
CEA Transport, SAS au capital de 762 250 €, inscrite au RCS d’Evry sous le numéro 
305 041 745  dont le siège social est situé au 1 avenue de la résistance – ZI La Croix 
Blanche 91 700 Sainte-Geneviève des Bois, représenté par son Président, Monsieur Loic 
BLANDIN. 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau de 
l’Arpajonnais le 09/02/2011. 
 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 
- avenant n°1 voté le 16/05/2013, ayant pour objet la modification du PPI 
- avenant Générique G1 voté le 06/07/2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, la 
mesure du trafic et la vente à distance. 
- avenant Générique G2 voté le 11/07/2012, ayant pour objet à la tarification et la fin de 
l’assujettissement des CT2 à la TVA 
- avenant Générique G3 voté le 11/12/2013, ayant pour objet la qualité de service. 
- avenant n°2 voté le 10/07/2013, ayant pour objet la mise en place d’une offre de 
transport expérimentale, 
- avenant n°3, voté le 09/10/2013, ayant pour objet le financement du matériel de 
vidéo-protection pour les entreprises Transdev (CEAT) et Ormont Transport, 
- avenant n°4, voté le 11/12/2013, ayant pour objet l’ajustement de la participation de la 
Communauté de Commune de l’Arpajonnais dans le cadre de la convention CEA. 
 
 
 
Afin de prendre en compte les évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Les partenaires du réseau de l’Arpajonnais ont conclu au prolongement de 
l’expérimentation des lignes 10 02 et 10 12 entre le 1er janvier 2015 et le 31 aout 2015. 
Une autorisation provisoire d’exploitation a été délivrée au transporteur en décembre 
2014. Cet avenant a pour objet la régularisation de l’offre et du financement des lignes 
10 02 et 10 12 entre le 1er janvier 2015 et le 31 aout 2015. 
Le bilan de l’expérimentation sur la ligne 10 02 indique que l’opportunité du projet n’est 
pas avérée et que cette ligne répond davantage aux besoins locaux de déplacement. En 
revanche l’expérimentation sur la ligne 10 12 s’est avérée concluante.  
 
Le STIF a donc décidé de pérenniser la ligne 10 12 et de mettre fin au financement de 
l’expérimentation de la ligne 10 02. Un avenant au conseil du mois d’octobre permettra 
de régulariser définitivement l’offre sur les lignes 10 02 et 10 12.  
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
L’annexe circonstanciée visée est : 

- L’annexe F4 Spécificités du réseau 
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Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N° 5 prend effet à compter de sa notification. Il est conclu pour la période 
comprise entre le 1er janvier 2015 et le 31 aout 2015. 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

__________________________   __________________________ 

Pour le Syndicat des transports    Pour l’entreprise 
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par délégation 
 
La Directrice de l’exploitation,  
Catherine Bardy 
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AVENANT N°3 
à la  

Convention Partenariale du Réseau 
Arpajonnais – 002 083 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère administratif régi 
par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, dont 
le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté par Sophie Mougard en sa 
qualité de directrice générale, dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en 
date du 15 juin 2015. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une première part, 

ET 
 
La Communauté de Communes de l’Arpajonnais, dont le siège social est situé au 18 rue de 
Saint Arnoult 91340 Ollainville, représentée par Monsieur Bernard SPROTTI, son Président 
autorisé à signer la présente par délibération du 21/11/2013                              

 
ci-après dénommée « La Collectivité » 

d'une deuxième part, 
 
 
 
ET 
 
La Société TRANSPORTS DANIEL MEYER, société par actions simplifiée au capital de 240000 
Euros, inscrite au RCS d’EVRY sous le numéro 958 201 428 dont le siège social est situé au 
123 Rue Paul Fort 91310 MONTLHERY, représentée par son Président Monsieur Daniel 
MEYER, dûment habilité à cet effet. 
 
 

d'une troisième part, 
 

La Société ORMONT TRANSPORTS, société par actions simplifiée au capital de 380000 Euros, 
inscrit au RCS d’EVRY sous le numéro 305 731 523  dont le siège social est situé au 12 /14 rue 
des Epinants ZAC du Bois Bourdon 91150 ETAMPES, représentée par sa  Présidente Madame 
Michèle  MEYER, dûment habilitée à cet effet. 
 
 

d'une quatrième part, 
 

Transdev Ile de France Etablissement de Brétigny sur Orge, SA au capital de 293 072 240 € 
inscrite au RCS de B 383 607 090 (n° SIREN 383 607 090 000 73), dont le siège est situé 32 
Boulevard Gallieni 92130 Issy les Moulineaux, représentée (par délégation) par Monsieur 
Christian L’HELGOUALC’H, en sa qualité de Directeur de l’établissement. 
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d'une cinquième part, 
 

CEA Transport, SAS au capital de 762 250 €, inscrite au RCS d’Evry sous le numéro 
305 041 745  dont le siège social est situé au 1 avenue de la résistance – ZI La Croix Blanche 
91 700 Sainte-Geneviève des Bois, représenté par son Président, Monsieur Loic BLANDIN. 
 
 
Le STIF, La Collectivité et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule 
 
Le Conseil du STIF a approuvé la convention partenariale du réseau de l’Arpajonnais le 
09/02/2011 et le contrat d’exploitation de type 2. 
 
Le Conseil du STIF a ensuite validé l’avenant suivant à la convention partenariale : 
- avenant n°1 voté le 10/07/2013, ayant pour objet la mise en place d’une offre de transport 
expérimentale. 
- avenant n°2 voté le 11/12/2013, ayant pour objet l’ajustement de la participation de la 
collectivité en lien avec la convention CEA. 
 
 
Afin de prendre en compte une évolution intervenue dans le cadre du fonctionnement du réseau], il 
apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant à la convention partenariale susvisé. 
 
Les partenaires du réseau de l’Arpajonnais ont conclu au prolongement de 
l’expérimentation des lignes 10 02 et 10 12 entre le 1er janvier 2015 et le 31 aout 2015. 
Une autorisation provisoire d’exploitation a été délivrée au transporteur en décembre 
2014. Cet avenant a pour objet la régularisation de l’offre et du financement des lignes 
10 02 et 10 12 entre le 1er janvier 2015 et le 31 aout 2015. 
Le bilan de l’expérimentation sur la ligne 10 02 indique que l’opportunité du projet n’est 
pas avérée et que cette ligne répond davantage aux besoins locaux de déplacement. En 
revanche l’expérimentation sur la ligne 10 12 s’est avérée concluante.  
 
Le STIF a donc décidé de pérenniser la ligne 10 12 et de mettre fin au financement de 
l’expérimentation de la ligne 10 02. Un prochain avenant permettra de régulariser 
définitivement l’offre sur les lignes 10 02 et 10 12.  
 
 
Leur date de mise en service est le : 1er janvier 2015 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 . Engagements financier des parties 
 
 
 
L’article 10 de la convention, relatif à l’engagement financier des parties, est modifié comme 
suit : 
 
« Article 10 Engagement financier des parties  
 
 
 
Article 10-1- Principes généraux 

 
Le Contrat d’exploitation de type 2 est constitué d’un service de référence arrêté entre le 
STIF et les Entreprises qui est décrit en Annexe B.2 à la présente convention. 
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Les principes de la rémunération de ce service de référence sont destinés à :  
 

- Couvrir l’ensemble des charges de service public imposées par le STIF ; 
 

- Couvrir l’ensemble des compléments de service financés par la Collectivité 
conformément à l’article 9 du décret n° 59-157 du 7 janvier 1959, modifié 
par l’article 22-I du décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, relatif à 
l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France; 

 
- Prévoir, conformément aux dispositions du Règlement européen 

n°1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transports 
de voyageurs par chemin de fer et par Route, un bénéfice raisonnable 
pour l’Entreprise. 

 
Le coût total du service de référence est fixé annuellement à  2 601 958   € HT (euros de 
l’année 2008).   

 
(k€ constants 2008) 2013 2014 2015 2016 
Coût du service de référence 2 602 2 567 2 247 2 277 

 
 

Article 10-2- Engagements financiers du STIF 
 

Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, le STIF 
versera aux Entreprises, hors recettes annexes directement perçues par les Entreprises une 
contribution financière annuelle fixée à : 

 
(k€ constants 2008) 2013 2014 2015 2016 
Contributions 
financières 1 755 1 699 1 571 1 573 

 
Pour la première année d’exploitation, le montant de la contribution est calculé selon la 
règle du prorata temporis. 
 
 
Article 10-3- Engagements financiers de la Collectivité 

 
1) Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, la 

Collectivité versera : 
- au titre des lignes 055-055-019 et 055-055-026 exploitées par l’entreprise 

Transports Daniel Meyer une participation financière forfaitaire annuelle 
d’un montant de 130 173 € HT (valeur 2008) à l’entreprise Transports 
Daniel Meyer.  

- Au titre de l’expérimentation des lignes 010-010-002 et 010-010-012 
exploitées par l’entreprise CEAT une participation financière forfaitaire 
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annuelle d’un montant de 181 211 € HT (valeur 2008) pour l’année 2013 et 
de 170 241€ HT (valeur 2008) pour l’année 2014, à l’entreprise CEAT. 

 
En année pleine, cette participation est payable chaque mois échu (la date d'exigibilité de la 
facture étant le 1er jour du 1er mois suivant). 
 

Elle sera indexée chaque année selon la formule prévue à l’Annexe B.5 de la présente 
convention. Elle est indexée chaque année par application de la formule décrite à l’annexe 
B.5 précitée de la présente convention, en prenant en compte l’évolution des indices arrêtés 
à la fin du mois de septembre de l’année « n -1». 
 

Pour la première année d’exploitation, le montant de la participation est calculé selon le 
prorata temporis. 
 

2) Ajustement de la participation de la Communauté de communes de l’Arpajonnais :  
 

Pour la pérennisation du prolongement de la ligne express 91-04 de la porte d’Etampes à 
Arpajon jusqu’à la gare autoroutière de Briis-sous-Forge, afin qu’elle desserve notamment le 
Campus Ter@tec à Bruyères-le-Châtel et le relie aux RER C et B, la collectivité s’engage à 
verser à l’entreprise Transports Daniel Meyer, la somme ferme et forfaitaire de 90 000 euros 
HT (euros valeur 2013) dans le cadre du réseau de l’Arpajonnais. De manière symétrique, le 
STIF ajustera sa participation financière à l’entreprise Ormont Transport. 

Le versement de la somme forfaitaire due par la CCA à l’entreprise Transports Daniel 
Meyer visée ci-dessus s’effectuera en deux temps : 

- 50%, soit 41 915,20 euros (euros valeur 2008) pour l’année 2014 
- 50%, soit 41 915,20 € euros (euros valeur 2008) pour l’année 2015.  

 
 
La somme susmentionnée sera versée par le CEA à la CCA au titre de la convention CEA/CCA 
n°13-08-C-DSPG/CAJ. 
 

3) Prolongation de l’expérimentation des lignes 10 02 et 10 12 entre le 1er janvier 2015 
et le 31 aout 2015 

 
Les partenaires du réseau de l’Arpajonnais ont conclu au prolongement de l’expérimentation 
des lignes 10 02 et 10 12 entre le 1er janvier 2015 et le 31 aout 2015. Une autorisation 
provisoire d’exploitation a été délivrée au transporteur en décembre 2014. Cet avenant a 
pour objet la régularisation de l’offre et du financement des lignes 10 02 et 10 12 entre le 
1er janvier 2015 et le 31 aout 2015. 
 
Le versement de la somme forfaitaire due par la CCA à l’entreprise CEAT pour le financement 
du prolongement de l’expérimentation des lignes 10 02 et 10 12 entre le 1er janvier 2015 et 
le 31 aout 2015 est de 118 k€ (euros valeur 2008). Le STIF versera parallèlement une 
participation de 169 K€ HT (valeur 2008)  pour le financement du prolongement de cette 
expérimentation. 
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Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes adoptées lors de l’approbation initiale de la convention 
partenariale susvisée  et de ses avenants. 
 
 
 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification. Il est conclu pour la période 
comprise entre le 1er janvier 2015 et le 31 aout 2015. 
 
 
 
 
Article 3. 
 
Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées. 
 
Fait à Paris, en 6 exemplaires, le 
 
 

Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par délégation 
 
 
 
 
 
La Directrice de l’exploitation,  
Catherine Bardy 
 
 
 
Pour La Collectivité, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Entreprise 
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AVENANT N°2 
à la  

Convention Partenariale du Réseau 
Périurbain de Mantes – 002-033 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère administratif régi 
par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, dont 
le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 Paris, représenté par Sophie Mougard en sa 
qualité de directrice générale, dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en 
date du 15 juin 2015. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

d'une première part, 
 
ET 
 
Le Syndicat de Transport de la Rive Droite Vexin (STRDV), dont le siège social est situé au 5, avenue 
du Président Wilson, 78520 Limay, représentée par son Président M. Djamel NEDJAR, autorisé à 
signer la présente par délibération en date du  
 
La Communauté d’Agglomération de Mantes-en-Yvelines (CAMY), Communauté d’Agglomération, 
rue des Pierrettes – 78200 MAGANVILLE représentée par M. Paul MARTINEZ, autorisé à signer la 
présente par délibération en date du  
 
Ci-après dénommée « La Collectivité » 

d'une deuxième part, 
 
ET 
 
La société Compagnie des Transports Voyageurs du Mantois Interurbains (CTVMI), société 
anonyme au capital de 3 300 000 € inscrite au RCS de Versailles sous le numéro B 438 472 185, dont 
le siège est situé 2, Impasse Sainte Claire Deville à Mantes-la-Jolie, représentée par M. Nicolas 
RAMBAUD, Directeur, dûment habilité aux fins des présentes 
 
Transport du Val de Seine (TVS), société par actions simplifiée de  472 500 €, inscrite au RCS de 
Evreux B 378 783 781 (n° SIRET 37878378100123), dont le siège est situé Boulevard d'Aylmer 27200 
VERNON, représentée par son Directeur, Monsieur Frantz Brengarth. 
 
 
Ci-après dénommées « l’Entreprise », 

d’une troisième  part, 
 
 
 
Le STIF, La Collectivité et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule 
 
Le conseil du STIF a approuvé la convention partenariale du réseau Périurbain de Mantes le 8 
décembre 2010, ainsi que le contrat d’exploitation de type 2 
 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants à la convention partenariale : 
- avenant n°1 voté le 09/10/2013, ayant pour objet l’intégration de la CA de Mantes-en-Yvelines 
comme signataire de la convention et l’évolution de la participation forfaitaire des collectivités  
 
Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement du 
réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant à la convention partenariale susvisé. 
 
Ces modifications concernent le maintien de l’offre de la ligne 057-057-015 pendant les vacances 
scolaires, et la régularisation des ajustements mis en place en janvier 2015 sur la ligne 057-057-002, 
faisant suite à la restructuration de cette ligne de novembre 2014. 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 
 
 
L’article 10 de la convention, relatif aux « Engagements financiers des Parties », est 
modifié comme suit :  
 

Article 10 - Engagements financiers des Parties. 
 

Article 10-1 - Principes généraux 
 

Le Contrat d’exploitation de type 2 est constitué d’un service de référence arrêté entre le 
STIF et l’Entreprise qui est décrit en annexe B2 à la présente convention. 

 
Les principes de la rémunération de ce service de référence sont destinés à :  
 

- Couvrir l’ensemble des charges de service public imposées par le STIF ; 
 

- Couvrir l’ensemble des compléments de service financés par les 
Collectivités conformément à l’article 9 du décret n° 59-157 du 7 
janvier 1959, modifié par l’article 22-I du décret n° 2005-664 du 10 
juin 2005, relatif à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-
France; 

 
- Prévoir, conformément aux dispositions du Règlement européen 

n°1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de 
transports de voyageurs par chemin de fer et par Route, un bénéfice 
raisonnable pour l’Entreprise. 

 
Le coût total du service de référence est fixé annuellement à : 

 
(k€ constants 2008) 2014 2015 2016 
Coût du service de référence 6 262 6 315 6 339 
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Article 10-2 - Engagements financiers du STIF 
 

Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, le STIF 
versera à l’Entreprise, hors recettes annexes directement perçues par l’entreprise une 
contribution financière annuelle fixée à : 
 

 
(k€ constants 2008) 2014 2015 2016 
Contributions financières 5 312 5 362 5 381 

 
Pour la première année d’exploitation, le montant de la contribution est calculé selon la 
règle du prorata temporis. 
 
 
Article 10-3 - Engagements financiers des Collectivités 

 
Pour la réalisation du service de référence mentionné à l’article 10.1 ci-dessus, les 
Collectivités verseront à l’Entreprise une participation financière annuelle dont les 
montants (en euro HT valeur 2008) sont détaillés ci-dessous : 
 
(k€ constants 2008) 2014 2015 2016 
Contribution CAMY 249 265 261 
Contributions STRDV 185 185 185 

La participation de la CAMY pour l’année 2015 tient compte de la mise en place anticipée du renfort 
de la ligne 057-057-015 à l’automne 2014, et est donc abondée du coût du service calculé sur la 
période octobre-décembre 2014. 
 
En année pleine, cette participation est payable par avance chaque trimestre (la date 
d'exigibilité de la facture étant le 1er jour du premier mois du trimestre). Elle sera 
indexée chaque année selon la formule prévue à l’annexe B5 de la présente convention. 
 
Pour l’année 2015, le montant modifié de la participation de la CAMY ne sera pas 
proratisé afin de compenser la période non couverte sur 2014.  
 
En cas de retrait financier de l’un des partenaires au cours de l’exécution de la présente 
convention, les parties conviennent de se réunir au sein d’un comité de suivi ad hoc afin 
d’examiner les modalités de prise en charge de la contribution financière du partenaire 
défaillant. En l’absence d’accord sur la répartition et la prise en charge dudit 
financement, le STIF pourra procéder, conformément à l’article 52 du contrat 
d’exploitation de type 2, à un ajustement du service de référence à due concurrence. 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes adoptées lors de l’approbation initiale de la 
convention partenariale susvisée et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe B.1 Périmètre  
- Annexe B.2 Service de référence (CTVMI) 

 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 
transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er 
janvier 2015 et le 31 décembre 2016. 
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Article 3. 
 
Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que de ses annexes non 
modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 
demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Paris, en 5 exemplaires, le 
 
 
Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par 
délégation 
 
 
 
La Directrice de l’Exploitation 
Catherine BARDY 

 

 
 
 
 
 
 
 
Pour la Collectivité, 
 

 

Pour la CAMY, 
Le Président 
 
 
 
 
Paul MARTINEZ 

Pour le STRDV, 
Le Président 
 
 
 
 
Djamel NEDJAR 

 
 
Pour l’Entreprise, 
 

 

Pour TVS, 
Le Directeur 
 
 
 
 
Frantz BRENGARTH 

Pour CTVMI, 
Le Directeur 
 
 
 
 
Nicolas RAMBAUD 
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AVENANT N°4 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Périurbain de Mantes – 

002 033 
 

146



 

Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 15 juin 2015. 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 
 
La société Compagnie des Transports Voyageurs du Mantois Interurbains 
(CTVMI), société anonyme au capital de 3 300 000 € inscrite au RCS de Versailles sous 
le numéro B 438 472 185, dont le siège est situé 2, Impasse Sainte Claire Deville à 
Mantes-la-Jolie, représentée par M. Nicolas RAMBAUD, Directeur, dûment habilité aux 
fins des présentes 
 
Transport du Val de Seine (TVS), société par actions simplifiée de 
472 500 €, inscrite au RCS de Evreux B 378 783 781 (n° SIRET 37878378100123), dont 
le siège est situé Boulevard d'Aylmer 27200 VERNON, représentée par son Directeur, 
Monsieur Frantz BRENGARTH. 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 
Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Périurbain de 
Mantes le 08/12/2010, ainsi que la convention partenariale 
 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 
- avenant n°1 voté le 09/02/2011, ayant pour objet ayant pour objet le financement du 
dispositif de prévention – Politique de la ville. 
- avenant n°2 voté le 05/10/2011, ayant pour objet renforcement de l’offre sur la ligne 
092-092-003. 
- avenant Générique G1 voté le 06/07/2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, la 
mesure du trafic et la vente à distance. 
- avenant Générique G2 voté le 11/07/2012, ayant pour objet à la tarification et la fin de 
l’assujettissement des CT2 à la TVA 
- avenant Générique G3 voté le 11/12/2013, ayant pour objet la qualité de service. 
- avenant n°3 voté le 02/07/2014, ayant pour objet une modification du PPI et un renfort 
de l’offre sur les lignes 057-057-002 et 007. 
 
Le Conseil a également validé les avenants suivants à la convention partenariale : 
- avenant n°1 voté le 09/10/2013, ayant pour objet l’intégration de la CA de Mantes-en-
Yvelines comme signataire de la convention et l’évolution de la participation forfaitaire 
des collectivités  
 
 
Afin de prendre en compte plusieurs évolutions intervenues dans le cadre du 
fonctionnement du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au 
contrat d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent la régularisation des évolutions d’offres suivantes : 

 
- Le maintien de l’offre de la ligne 057-057-015 pendant les vacances scolaires 
- Les ajustements mis en place en janvier 2015 sur la ligne 057-057-002, faisant 

suite à la restructuration de cette ligne de novembre 2014  
 
 
Ces évolutions d’offres ont été mises en service le :  

- 20/10/2014 pour la ligne 057-057-015 
- 05/01/2015 pour la ligne 057-057-002 

 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 
initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

- Annexe A1 Périmètre 
- Annexe A3 Service de référence 
- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 
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Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant N° 4 prend effet à compter de sa notification. Il est conclu pour la période 
comprise entre le 16 juin 2015 et le 31 décembre 2016. 
 
 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

__________________________   __________________________ 

Pour le Syndicat des transports    Pour CTVMI 
d’Ile-de-France,     Le Directeur 
Pour la Directrice générale et par délégation 
 
La Directrice de l’exploitation,    Nicolas Rambaud 
Catherine Bardy 
 
 
__________________________  

Pour TVS    
Le Directeur     
 
 
Frantz Brengarth   
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AVENANT N°10 
au 

CONTRAT DE TYPE II 
Lacs de l’Essonne –  002-100 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 
administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 
Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 15 juin 2015 
 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

 
ET 
 
LES CARS SOEUR, société SARL de  121 959,21 €, inscrite au RCS de Corbeil-Essonnes 
(n° 314 438 557 00022), dont le siège est situé 33, avenue de La Pointe Ringale - B.P. 
28 - 91250 SAINT GERMAIN LES CORBEIL, représentée par son Gérant, Monsieur 
Chaouki SIDHOUM. 
 
ET 
 
TRANSPORTS DANIEL MEYER , SAS au capital de 240 000 Euros, inscrit au RCS 
d’EVRY sous le numéro 958 201 428 dont le siège social est situé au 123 Rue Paul Fort 
91310 MONTLHERY, représentée par son Président Monsieur Daniel MEYER 
 
 
 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 
 
 
 

d'autre part, 
 
 
 
 
Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  

 
Le Conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Lacs de 
l’Essonne le 7 décembre 2011. 
 
Le Conseil a ensuite approuvé les modifications suivantes : 

- avenant n°1 voté le 11 avril 2012, ayant pour objet l’intégration de la ligne 055-
300-001 

- avenant générique G2 voté le 11 juillet 2012, ayant pour objet la valeur des 
contributions C16 et C17, les clés de partage des recettes des forfaits entre les 
transporteurs privés. 

- avenant n°2 voté le 13 décembre 2012, ayant pour objet la résorption de la 
surcharge sur les lignes 055-055-003 et 055-055-022. 

- avenant n°3 voté le 13 février 2013, ayant pour objet le prolongement et le 
renforcement de la ligne 055-300-001. 

- avenant n°4 voté le 16 mai 2013, ayant pour objet la régularisation du compte 
d’exploitation prévisionnel de l’entreprise Cars Sœur. 

- avenant n°5 voté le 10 juillet 2013, ayant pour objet la régularisation du 
calendrier d’exploitation de la ligne 055-300-001.  

- avenant n°6 voté le 9 octobre 2013, ayant pour objet la restructuration de la ligne 
055-055-008 avec l’arrivée du T7 et l’investissement pour l’équipement en 
vidéoprotection et en radiolocalisation de deux véhicules en extension de parc  

- avenant générique G3 voté le 11 décembre 2013, ayant pour objet la qualité de 
service. 

- avenant n°7 voté le 5 mars 2014, ayant pour objet un renfort d’offre sur la ligne 
055-055-005 pour traiter la surcharge aux heures de pointe. 

- avenant n°8 voté le 2 juillet 2014, ayant pour objet la prise en charge d’un renfort 
d’offre sur la ligne 055-055-003 dans une procédure d’urgence scolaire et des 
déviations dues aux travaux du franchissement de l’A6 sur la commune de Grigny 

- avenant n°9 voté le 9 octobre 2014, ayant pour objet la suppression de la ligne 
commerciale Pass’Partout et le redéploiement des moyens alloués sur les lignes 
DM8 et DM22, ainsi que le traitement d’une surcharge sur la ligne DM22. 

 
Afin de prendre en compte des évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 
d’exploitation de type 2 susvisé. 
 
Ces modifications concernent : 

- Un renforcement de l’offre sur la ligne DM5 pour répondre à une situation de 
surcharge 

- Un prolongement de l’itinéraire jusqu’à la ZAC de la Croix Blanche 
 

La date de mise en place est le 31 Août 2015. 
 
 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de 
l’approbation initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 
Les annexes circonstanciées visées sont, pour l’entreprise Daniel Meyer: 

- Annexe A3 Offre de référence 
- Annexe D2 Programme d’investissement 
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- Annexe D5 Parc 
- Annexe E1 Compte prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 
- Annexe F4 Spécificités du réseau 
- Annexe F4bis Subvention des véhicules 

 
Les annexes de l’entreprise Cars Soeur restent inchangées. 
 
 
Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 
L’avenant n°10 prend effet à compter de sa notification. Il est conclu pour la période 
comprise entre le 31 Août 2015 et le 31 décembre 2016. 
 
 

Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

 

Pour le Syndicat des transports  
d’Ile-de-France, 
Pour la Directrice générale et par 
délégation 
 
 
 
 
 
Catherine Bardy 
Directrice de l’Exploitation 

 

 
 
 
Pour l’Entreprise, 
 

 

Pour Transports Daniel Meyer, 
Le Président 
 
 
 
 
 
Daniel Meyer 

Pour Les Cars Soeur, 
Le Gérant 
 
 
 
 
 
Chaouki Sidhoum 
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Entre, 

 

En premier lieu, 

 

 La Région Île-de-France, représentée par le Président du Conseil régional, ci-après 
désigné par « la Région » dûment mandaté par la délibération n° CP ….-……. de la 
Commission Permanente du JJ/MM/AAAA du Conseil régional d’Ile-de-France, 

 Le Département de l’Essonne, représenté par le Président du Conseil départemental 
de l’Essonne, dûment mandaté par la délibération n°……….. du ……………….  de la 
Commission permanente du JJ/MM/AAAA du Conseil départemental de Essonne,  
 

Ci-après collectivement désignés « les financeurs »,  
 

 

Et en second et dernier lieu,  
 

 Le STIF, Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé à Paris 9e, 41 rue de Châteaudun, numéro 
SIRET 287 500 078 00020, représenté par Sophie MOUGARD en sa qualité de Directrice 
Générale, dûment habilitée par la délibération n°….-……. du Conseil du STIF en date du 
JJ/MM/AAAA 

 

Ci-après désigné « le STIF » ou « l’autorité organisatrice », ou « le MOA » ou « le 
bénéficiaire », 

 

Ci-après collectivement désignés « les Parties »,  
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Visas 

 

Vu le code des transports ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu la loi n°85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à 
ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, dite loi MOP ; 

Vu le décret n°2013-1241 du 27 décembre 2013 approuvant le schéma directeur de la région 
d’Ile-de-France ; 

Vu les délibérations n° CR 34-08 du Conseil régional du 17 avril 2008 et n°2008-04-0012-A du 
Conseil général de l’Essonne du 23 juin 2008 approuvant le Contrat Particulier Région - 
Département de l’Essonne 2007 – 2013, 

Vu l’avenant n°1 au Contrat Particulier Région Ile-de-France - Département de Essonne 
approuvé par le Conseil régional le 26 novembre 2009 (CR 120-09) et par le Conseil général le 
xxx ; 

Vu l’avenant n°2 au Contrat Particulier Région Ile-de-France - Département de Essonne 
approuvé par le Conseil régional le 28 juin 2012 (CR 08-12) et par le Conseil général le xxx ; 

Vu l’avenant n°2  CR 110-12 du 21 novembre 2013 et n° CR 74-14 du 21 novembre 2014 de 
prorogation des Contrats particuliers Régions-Départements ; 

Vu la délibération n° CR 55-13 du Conseil régional d’Île-de-France du 20 juin 2013 approuvant 
le protocole Etat Région relatif à la mise en œuvre et au financement du plan de mobilisation 
pour les transports en Ile-de-France ; 

Vu la délibération n  CR 34-14 du Conseil régional des 19 et 20 juin 2014 approuvant le 
PDUIF; 

Vu la délibération n° CR 33-10 du Conseil régional d’Île de France du 17 juin 2010 approuvant 
son Règlement budgétaire et financier ; 

Vu la convention de financement relatives aux études et modalités de concertation du DOCP 
nécessaires à l’enquête publique conclue entre le STIF, la Région-Ile-de-France, le 
Département de l’Essonne le 14 octobre 2010. 

Vu la délibération n°2011-0625 en date du 06/07/2011 par laquelle le Conseil du STIF a 
approuvé le Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales (DOCP) ; 

Vu la délibération n°2012-0104 en date du 11/04/2012 par laquelle le Conseil du STIF a 
approuvé le Bilan de la Concertation ; 

Vu la délibération n°2015-     en date du    /    /        par laquelle le Conseil du STIF a 
approuvé le Schéma de principe (SDP) et le Dossier d’Enquête d’Utilité Publique (DEUP) ; 

Vu la délibération n°2015-      en date du    /    /        par laquelle le Conseil du STIF a désigné 
XXX maître d’ouvrage ; 

 

Vu la délibération n°         de la commission permanente du       du Conseil régional ; 

Vu la délibération n°         de la commission départementale du        du Conseil 
départemental ; 

 

Il est convenu ce qui suit : 
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0 Contexte général du Projet 

0.1 Définitions 

Les Parties conviennent de donner aux mots et expressions, ci-après désignés dans la présente 
convention, le sens suivant : 

« Projet » : désigne l’ensemble des étapes permettant d’aboutir à la mise en service de 
l’infrastructure nouvelle destinée au transport public de voyageurs, et à laquelle la présente 
convention fait référence.  

 « Opération » : désigne l’étape du Projet et son financement défini dans le cadre de la 
présente convention. 

« Etudes » : désigne tous les éléments, quels en soient la forme, la nature et le support, qui 
ont permis de réaliser les résultats des études, tels que notamment les rapports, les 
documents, les plans, au sens du code de propriété intellectuelle dont l’objet et le contenu sont 
décrits dans la présente convention à l’annexe 2. 

« Résultats des études » : désigne les résultats des études des dossiers d’objectifs et de 
caractéristiques principales (DOCP) et/ou les Avant-Projets et/ou les schémas de principe 
réalisés par le/les maîtres d’ouvrages, comme définis dans les annexes de la délibération 
n°2011/0631 jointes en annexe 5, à partir des études objet de la présente convention et qui 
seront présentés au conseil d’administration du STIF.  

 

0.2 Historique 

Le Contrat Particulier Région-Département de l’Essonne 2007-2013, adopté par le Conseil 
régional le 17 avril 2008, a retenu la première phase du projet de TCSP de la ligne 402 entre 
Corbeil et Grigny. Cette inscription s’est traduite par un engagement financier de 50 M€ HT 
dont 30 M€ fermes et 20 M€ sur clause de revoyure, montant ajusté par avenant à 28 M€ au 
total lors de la revoyure de 2012.  

Le protocole d’intention relative à la mise en œuvre et au financement du plan de mobilisation 
pour les transports de juin 2009 a également confirmé le caractère prioritaire ce projet. 

Le 6 juillet 2011, le Conseil du STIF a approuvé le dossier d’objectifs et de caractéristiques 
principales (DOCP) du projet d’insertion d’un transport en commun de type « T Zen » entre 
« La Treille » à Viry-Châtillon et la gare RER de Corbeil-Essonnes. Le DOCP avait estimé un 
coût des travaux à 71 M€ HT CE 2012 (62 M€ HT CE 2009) hors acquisitions foncières et hors 
matériel roulant. 

La concertation préalable du projet s’est déroulée du 17 octobre au 2 décembre 2011. Elle a 
permis de confirmer l’opportunité du projet entre la station « La Treille » à Viry-Châtillon et la 
gare RER de Corbeil-Essonnes. Le bilan de cette concertation a été approuvé par le Conseil du 
STIF le 11 avril 2012. 

Le PDUIF adopté en 2014 ainsi que le Plan d’action régional en faveur de la mobilité durable 
adopté en février 2012 confortent ce projet en le retenant comme ligne T Zen à créer et 
précisent sa dénomination : T Zen 4 Viry-Châtillon – Corbeil -Essonnes. 

Les études de schéma de principe ont été réalisées entre octobre 2012 et octobre 2014 afin 
d’étudier plus précisément le programme fonctionnel de l’opération suite aux préconisations 
issues de la phase de concertation. 

Le schéma de principe qui en résulte et le dossier d’enquête d’utilité publique sont adoptés 
concomitamment à cette convention de financement en vue d’une enquête publique au 
premier trimestre 2016. 
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0.3 Objectifs du Projet 

Les objectifs de cette liaison ont pour objet: 

• faire évoluer la ligne 402 vers le mode T Zen entre la station la Treille à Viry-Châtillon 
et la gare de Corbeil-Essonnes: 

o affirmer le caractère structurant d’une des principales liaisons de transport 
collectif du territoire pour répondre à une forte demande de déplacements de 
courtes distances; 

o Rechercher une vitesse commerciale élevée, une régularité et une fiabilité grâce 
à des aménagements spécifiques : site propre, priorité aux carrefours, 
interstations de l’ordre de 500 m. 

o Augmenter les fréquences (4 min en heure de pointe). 

o Accroître l’amplitude horaire (5 h à 1 h du matin 7 jours sur 7). 

o Améliorer la qualité de service : En station grâce à des équipements divers tels 
que la vente de titres de transport, des informations sur le temps d’attente et la 
visualisation de plans de transport et du quartier. Dans le véhicule grâce à 
l’accessibilité pour tous, l’information voyageurs sonore et visuelle, les 
informations sur les perturbations…  

o Via des stations homogènes et facilement reconnaissables sur toute la ligne, un 
matériel roulant spécifique, une plateforme T Zen identifiable et lisible par tous. 

o accompagner l’évolution de la ligne d’une restructuration des sections nord et 
sud de la ligne 402 actuelle en préservant la qualité de service pour les usagers;  

• conforter et développer l’intermodalité du T Zen avec les lignes du réseau de transport 
existantes et projetées : 

o optimiser l’intermodalité avec les différentes lignes de bus et permettre un 
rabattement rapide sur les gares RER et pôles d’échange du secteur ;  

o intégrer des connections du T Zen 4 aux projets de transport en commun du 
secteur (Tram-train Massy-Evry, T Zen 1…). 

• assurer une bonne insertion du T Zen dans le tissu urbain et une bonne prise en compte 
des modes actifs : 

o Relier les pôles d’activités majeurs (CHSF, ZAC de Grigny Centre-Ville, centre  
urbain d’Évry, Snecma, universités…) en assurant une desserte fine et de bonne 
qualité des différentes communes grâce aux performances d’un matériel roulant 
efficace et à un site propre lui étant entièrement dédié. 

o intégrer le T Zen dans les projets urbains en interaction avec le tracé pour 
participer à l’amélioration du cadre de vie; 

o Intégrer les vélos et piétons à la conception du projet et leur interconnexion avec 
le T Zen. 

 

0.4 Inscription du Projet dans les documents de planification et de 
programmation 

Ce projet est inscrit : 

• au Plan de mobilisation pour les transports de 2009,  

• au prochain projet de Contrat de Plan Etat Région 2015-2020, 
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• au CPRD 2007-2013 conclu avec le Département de l’Essonne, et prorogé jusqu’en 
2015, 

• PDUIF adopté par la Région en juin 2014, 

• au Plan régional pour la mobilité durable voté par la Région en février 2012, 

• au Schéma Directeur de la Région Ile-de-France approuvé le 27 décembre 2013. 

 

0.5 Rappel des financements mis en place pour les étapes précédentes 

Ce projet est financé au travers du CPRD 91 2007-2013 prorogé à 2015, qui y consacre une 
enveloppe de 28 M€ (y compris avenant intervenu en 2012). 
 
Plusieurs affectations ont déjà été réalisées à ce titre : 

 
 Bénéficiaire Année  Région   Essonne  Autres Montant total 
DOCP à EP STIF       2 010       1 300 000       1 300 000           2 600 000    
Traversée de la 
Grande Borne CA Lacs Essonne       2 010       1 883 000       1 883 000       3 766 000         7 532 000    
Traversée Montagne 
des Glaises CA Seine Essonne       2 010       1 077 000       1 077 000       2 154 001         4 308 001    
Traversée ZAC centre-
Ville Grigny Ville de Grigny       2 011       1 161 250       1 161 250       2 322 500         4 645 000    

Montant affecté au titre du CPRD 91    5 421 250       5 421 250        
Montant disponible au titre du CPRD 91    8 578 750       8 578 750        

 

0.6 Caractéristiques principales du Projet 

La ligne 402 relie la gare du RER C d’Épinay-sur-Orge au Coudray-Montceaux (station David 
Douillet) dans le Département de l’Essonne en empruntant un site propre de 7 km réalisé en 
1975.  

Le projet T Zen 4 remplacera la ligne 402 actuelle sur le tronçon central entre Viry-Châtillon et 
Corbeil-Essonnes. 

Ce projet s’inscrit au cœur du territoire du Centre Essonne – Seine – Orge (CESO) 
(Département de l’Essonne). Le tracé passe par six communes : Viry-Châtillon, Grigny, Ris-
Orangis, Courcouronnes, Évry et Corbeil-Essonnes. 

Le T Zen 4 desservira 30 stations sur un parcours long d’environ 14,3 km. Il relie « La Treille » 
à Viry-Châtillon et gare RER de Corbeil-Essonnes en s’insérant majoritairement sur la voirie 
existante. 

Lors de sa mise en service, le T Zen 4 empruntera également des sections de site propre 
réalisées dans le cadre des projets urbains traversés (Grande Borne et ZAC Centre-Ville à 
Grigny et ZAC de la Montagne des Glaises, giratoire RD 447/RD446 à Corbeil-Essonnes) qui 
amèneront à près de 8,3 km le linéaire de site propre déjà réalisé. 

En termes de niveau d’offre, le schéma de principe prévoit une fréquence de 4 min en heure 
de pointe et 8 à 10 min en heure creuse et une amplitude horaire de 5h00 à 1h00. Les 
éléments de dimensionnement de l’offre seront précisés à la fin des études d’avant-projet pour 
le démarrage des études projet. 

Le T Zen 4 bénéficiera de véhicules articulés de 18 mètres linéaires. Pour ce qui est de sa 
motorisation, elle sera définie lors de l’acquisition du matériel roulant pour intégrer les 
dernières évolutions techniques dans ce domaine.  
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Il assurera la correspondance avec les lignes structurantes du secteur, à savoir avec :  

• Le RER D aux gares RER de Grigny Centre, Orangis – Bois de l’Épine, Évry – 
Courcouronnes Centre, Le Bras de Fer et Corbeil-Essonnes, 

• Le futur Tram-Train Massy – Evry (TTME) aux stations La Ferme Neuve à Grigny et Évry 
– Courcouronnes gare RER à Evry, 

• Le T Zen 1 à la station Corbeil-Essonnes gare RER. 
 

Dans l’objectif de développer et sécuriser les itinéraires cyclables le long du tracé du T Zen 4, 
des aménagements cyclables sont réalisés sur les parties en site propre nouvellement créées. 
Pour la partie existante en site propre dédié et distinct de la circulation générale, soit entre 
Ris-Orangis et Corbeil-Essonnes, des itinéraires existants ou en projet sont prévus par les 
collectivités dans le cadre des schémas des circulations actives départementaux ou 
intercommunaux. 

Concernant le site de maintenance et de remisage (SMR), il sera installé à Corbeil-Essonnes 
sur l’ancien site de logistique Norbert Dentressangle dont l’acquisition partielle est prévue dans 
le cadre de cette convention. 

Le trafic attendu est de 47 000 voyages par jour ouvrable et 13,6 millions à l’année. La charge 
dimensionnante sur le futur tronçon le plus chargé à l’heure de pointe du matin a été estimée 
à 900 voyageurs. 

Au stade du schéma de principe, la mise en service du T Zen 4 est prévue à horizon 2020.  

Le projet est estimé à 113 M€ HT CE 08/2012 (acquisition foncières incluses et hors matériel 
roulant) à l’issue du schéma de principe.  

 

1 OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet : 

 de définir les conditions et modalités de financement des études d’Avant-Projet (AVP) et 
des premières acquisitions foncières (AF) du T Zen 4, ainsi que les frais liés au 
traitement préalable de ces acquisitions ; 

 de préciser le contenu des études nécessaires à la constitution des dossiers d’Avant-
Projet et des démarches inhérentes aux acquisitions foncières 

 de définir les documents à remettre aux Parties à la présente convention ; 
 de préciser les conditions de suivi de ces études et acquisitions foncières au regard du 

calendrier prévisionnel du Projet 

Les parties utiliseront pour l’ensemble des actes administratifs et financiers liés à l’opération 
objet de la présente convention la dénomination suivante :  

« T Zen 4 – Etudes AVP et premières acquisitions foncières». 

 

1.1  Rappel des éléments d’étude déjà effectués 

La liste des études disponibles à prendre en compte dans l’élaboration de l’AVP est indiquée en 
annexe 2. 
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1.2 Définitions et contenu de l’Opération 

1.2.1 Définitions des études d’Avant-Projet (AVP) et des AF 

 
Faisant suite au Schéma de Principe, l’Avant-Projet a vocation à approfondir les éléments 
suivants:  

• Les caractéristiques principales du Projet : principes guidant le choix du/des modes et 
tracé(s) retenu(s) et de la définition des solutions techniques, eu égard au réseau 
existant, aux caractéristiques des projets de développement économique et urbain à 
desservir et à l’incidence du Projet sur l’environnement ; 

• Une évaluation précise des coûts (investissement et exploitation), du calendrier de 
réalisation, des impacts et de l’intérêt socio-économique. 

 
La réalisation du Projet nécessite également la mise à disposition d’emprises permettant 
l’implantation du site de maintenance et de remisage (SMR) indispensable à l’exploitation de la 
ligne.  

L’ancien site logistique « Norbert Dentressangle » à Corbeil-Essonnes, localisé rue Emile Zola a 
été retenu. Les besoins du SMR du T Zen 4 représentent près de 2,7 hectares sur les 5,4 
hectares du site. La commune souhaite profiter des espaces libérés par l’implantation du SMR 
pour y développer un projet urbain attenant. Un protocole d’accord permettra de formaliser le 
montage opérationnel avant l’obtention de la déclaration d’utilité publique (DUP). 

 
La présente convention finance la réalisation : 

• des études d’Avant-Projet dit également AVP « technique » ; 
• d’un dossier d’Avant-Projet synthétique dit « administratif », conforme à l’annexe à la 

délibération du Conseil du STIF en date du 6 juillet 2011; 
• les premières acquisitions foncières nécessaires à la stabilisation du site de 

maintenance et de remisage de l’Opération que le maître d’ouvrage pourrait être amené 
à réaliser et les frais afférentes détaillées en annexe 6, afin de sécuriser le planning du 
Projet (notamment dans le cadre des négociations amiables préalables à la phase 
judiciaire). 

 
L’ensemble des études associées à l’AVP ainsi que les acquisitions foncières (AF) seront menés 
dans un cadre de suivi et de maîtrise des coûts du Projet. A programme constant, le maître 
d’ouvrage cherchera à réaliser des économies par rapport aux coûts estimés dans le schéma 
de principe. 
 

1.2.2 Le contenu des dossiers de l’Opération. 

 

Les études d’AVP : 

Le contenu des études d’AVP est détaillé à l’annexe 5 de la présente convention. 

 

Les AF : 
Dans le cadre du schéma de principe, les impacts fonciers du Projet ont été appréciés. Les 
études menées en phase AVP affineront ces données afin que les emprises nécessaires fassent 
l’objet d’une enquête parcellaire. 

 
Les documents remis par le maître d’ouvrage aux financeurs permettront un suivi régulier des 
acquisitions foncières indispensables au Projet et des conventions d’occupation du foncier 
nécessaires au Projet.  
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Le maître d’ouvrage devra aussi faire l’inventaire des espaces éventuellement non utilisés et 
les possibilités de transfert ou de revente qui pourraient en découler au profit du Projet. 

En effet, dans le cas d’acquisitions foncières dont la superficie serait supérieure aux besoins 
définis dans le cadre du Projet, les produits liés à la revente des parcelles ou des droits à 
construire non nécessaires se feront au bénéfice de l’Opération conformément aux modalités 
décrites à l’article 3.5. (annexe 7 : liste prévisionnelle des parcelles à acquérir) 

 

Les actes d’acquisitions notariés ou en la forme administrative, jugements d’expropriation et 
factures relatifs aux acquisitions foncières seront remis par les maîtres d’ouvrage aux 
financeurs en deux exemplaires papiers et un exemplaire sous format CD-Rom. 

 

1.3 Délai de réalisation  

Le délai prévisionnel de réalisation des études d’AVP et des premières acquisitions foncières de 
est 36 mois. 

Le calendrier prévisionnel de l’AVP est joint en annexe 3 à la présente convention. 
 

2 ROLES ET ENGAGEMENTS DES PARTIES 

2.1 L’autorité organisatrice des transports 

Conformément aux dispositions prévues aux articles L1241-2 et R1241-30 et suivants du code 
des transports, le STIF veille à la cohérence et assure la coordination des plans 
d'investissements concernant les services de transports publics de voyageurs en Île-de-France. 

A cet effet, il suit la mise en œuvre et veille au respect des programmes, des objectifs et des 
coûts des projets d'infrastructures nouvelles, d'extension et d'aménagement de lignes 
existantes, quel qu'en soit le maître d'ouvrage. 

L’article R1241-32 du code des transports prévoit que le STIF peut assurer la maîtrise 
d'ouvrage ou désigner le ou les maîtres d’ouvrage des projets d’infrastructures nouvelles 
destinées au transport public de voyageurs.  

 

2.2 La maîtrise d’ouvrage de l’Opération 
Pour cette Opération, le STIF assurera la maitrise d’ouvrage, jusqu’à la mise en service. 

Ainsi, le STIF est maître d’ouvrage des études décrites au 1.1 de la présente convention. Le 
STIF est notamment responsable de la conduite des études qui font l’objet de la présente 
convention. 

La responsabilité du/des maîtres d’ouvrage est définie conformément à la loi 85-704 du 12 
juillet 1985 dite loi MOP. 

 

2.3 Coordination avec d’autres maîtres d’ouvrage  

Le STIF devra réaliser ces études en étroite collaboration avec les maîtres d’ouvrage des 
projets connexes au projet T Zen 4 tels que les projets urbains des secteurs traversés et les 
projets de transports structurant (TTME, TZen 1, gare RER de Corbeil-Essonnes). 

Cette coordination devra permettre la bonne articulation des projets et la bonne organisation 
des travaux. Le cas échéant, celle-ci devra se traduire par la conclusion de conventions 
spécifiques avec les MOA, non parties à la présente convention. 
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2.4 Les financeurs 

2.4.1 Identification 

Le financement de l’Opération est assuré dans le cadre du CPRD 91 2007-2013, prorogé 
jusqu’en 2015, pour un montant de 13,8 M€ selon les clés de répartition suivantes : 

 Région Ile-de-France (50%) : soit 6,9 M€ 
 Département de l’Essonne  (50 %), soit 6,9 M€ 

 

2.4.2 Engagements 

La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à mettre en place les 
AP/AE nécessaires pour la réalisation de l’Opération dans la limite des montants inscrits dans 
le plan de financement détaillé à l’article 3.3 de la présente convention et dans le respect du 
calendrier prévisionnel des dépenses visé à l’annexe 2, à la réalisation de l’Opération par les 
maîtres d’ouvrage visés à l’article 2.2. 

 

3 MODALITES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT 

3.1 Estimation du coût  

Le coût prévisionnel des dépenses relatives aux études d’AVP et d’une partie des AF, est 
évalué à  13 800 000 € HT aux conditions économiques de 08/2012, soit 13 800 000 € HT 
courants, non actualisable et non révisable. 

 

3.2 Coût global des études à la charge du maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage fournit une estimation en euros courants des postes nécessaires pour 
mener à bien cette étape du Projet, reprise ci-dessous : 

 

Montant en M€ HT en euros courants 

Postes de dépenses STIF 

Frais MOE 2,4 

Frais de MOA ou d’assistance à maitrise 
d’ouvrage 

1,8 

Etudes complémentaires 0,6 

Provisions aléas et incertitudes 1,2 

AF 7,8 

TOTAL 13,8 

 

Le contenu des postes de dépenses du maître d’ouvrage figure en annexe 6. 

Cette répartition indicative pourra évoluer en fonction des dépenses réelles dans un principe de 
fongibilité par poste pour chaque maître d’ouvrage et dans le respect de l’enveloppe globale 
par maître d’ouvrage, non actualisable et non révisable. 
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3.3 Plan de financement 

La clé de financement de l'opération TZEN 4, prévue au projet de CPER, est :  

- -Etat 21 %,  

- -Région IDF 49 % 

- Département 30 %.  

Toutefois la présente convention intègre le principe d'un financement relatif à l'AVP et aux AF à 
parts égales entre la Région et le Département, étant entendu que le différentiel de 20 % 
constituera une avance de financement à déduire de la participation globale du Département à 
cette opération. 

 

Le plan de financement de la présente convention est établi en euros courants de la manière 
suivante : 
 

 
Montant M€ courants HT et % 

 Région Département 
Essonne Total 

STIF 
6,9 6,9 13,8 

50% 50% 100% 

 

3.4 Modalités de versement des crédits par les financeurs 

3.4.1 Versement d’acomptes 

Les acomptes sont versés par les financeurs au fur et à mesure de l’avancement de l’Opération 
sur présentation d’appels de fonds par le maître d’ouvrage. 

L’annexe 3 indique l’échéancier prévisionnel des dépenses du maître d’ouvrage, par financeur.  

Le comité des financeurs est avisé des évolutions de cet échéancier prévisionnel. 

Le maître d’ouvrage transmettra aux financeurs sur son périmètre, une demande de 
versement des acomptes reprenant la dénomination indiquée à l’article 1 afin de permettre 
une identification sans ambiguïté de la convention de rattachement et indiquant les 
autorisations de programme/engagements auxquels l’appel de fonds se rattache.  

Le dossier de demande de versement comprendra les pièces suivantes : 

A - Demande de versement des acomptes auprès des financeurs  

- le montant des acomptes déjà perçus au titre de la présente convention ; 

- le montant des factures acquittées, et, le cas échéant, les frais de maîtrise 
d’ouvrage. Ce montant global sera ventilé entre les différents postes indiqués à 
l’article 3.2 de la présente convention, au prorata de leur état d’avancement. 

- La demande d’acompte résulte des documents précédents et de l’application, pour 
chaque financeur, de la clé de financement définie à l’article 3.3. 

- Chacun des documents constituant la demande d’acompte est signé pour le MOA par le 
représentant légal du maître d’ouvrage. 
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B - Plafonnement des acomptes 

Le montant cumulé des acomptes pouvant être versés par la Région au maître d’ouvrage est 
plafonné à 80% du montant total des subventions dues par la Région avant le versement du 
solde.  

Le montant cumulé des acomptes pouvant être versés par le Département de l’Essonne au 
maître d’ouvrage est plafonné à 80% du montant total des subventions dues par le 
Département avant le versement du solde.  

 

3.4.2 Versement du solde 

Après achèvement des études couvertes par la présente convention, le versement du solde est 
subordonné à la production par le MOA : 

- du relevé final des dépenses et des recettes sur la base des dépenses réalisées incluant 
notamment les frais de maîtrise d’ouvrage ; 

- du relevé final des dépenses et des recettes sur la base des dépenses réalisées. 
- du bilan physique et financier de l’Opération. 

 

Chacun des documents est signé par le représentant légal ou le directeur financier du 
bénéficiaire indiqué à l’article 2.2. 

Sur la base de ces documents, le bénéficiaire procède, selon le cas, soit à la présentation du 
dernier appel de fonds pour règlement du solde soit le cas échéant au remboursement du trop-
perçu. 

 

3.4.3 Paiement 

Le versement des montants de subvention appelés par le maître d’ouvrage doit être effectué 
dans un délai de 40 jours à compter de la date de réception par les financeurs d’un dossier 
complet, tel que défini à l’article 3.4.1 ou 3.4.2 de la présente convention. 

Le mandatement des financeurs est libellé de telle sorte qu’il apparaisse explicitement qu’il 
s’agit d’un versement effectué au titre de la présente convention, en reprenant la 
dénomination indiquée à l’article 1. 

Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous forme 
électronique, à la connaissance du maître d’ouvrage. 

 

3.4.4 Bénéficiaire et domiciliation 

Les paiements sont effectués par virement bancaire auprès de l’Agent Comptable du STIF, 
établissement public à caractère administratif ayant son siège au 41 rue de Châteaudun, 
75009 Paris, sur le compte ouvert à la Recette Générale des Finances de Paris, dont le RIB est 
le suivant . 

 

l’Agent Comptable du STIF 

Code Banque Code guichet Compte Clé 

10071 75000 00001005079 72 
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La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est : 

 

 Adresse de facturation Nom du service Téléphone / courriel 

Région  

Ile-de-France 

35 Boulevard des Invalides 

75007 PARIS 

Unité Aménagement durable 

Secrétariat Général 
01.53.85.58.76 

STIF 
41 rue de Châteaudun 

75009 PARIS 
Direction des projets 
d’investissements – Tram Sud 01.53.59.14.08 

Département de 
l’Essonne 

Hôtel du Département 

Boulevard de France  

91 000 Evry 

Direction des Déplacements 01 60 91 91 91  

 

3.5 Caducité des subventions au titre des règlements budgétaires de la Région Ile–
de-France et du Département de l’Essonne : 

Si à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date de délibération d’attribution de la 
subvention, le bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale et départementale une 
demande de paiement d’un premier acompte, ladite subvention devient caduque et elle est 
annulée.  

Ce délai peut être prorogé d’un an maximum par décision du Président, si le bénéficiaire établit 
avant l’expiration du délai de trois ans mentionné ci-avant que les retards dans le démarrage 
de l’opération ne lui sont pas imputables. Passé ce délai, l’autorisation de programme rendue 
disponible est désengagée et désaffectée par décision des Présidents (Région et Département). 
Elle n’est pas utilisable pour une autre affectation. 

A compter de la date de demande de première demande de versement, le bénéficiaire dispose 
d’un délai maximum de quatre années pour présenter le solde de l’opération ; à défaut, le 
reliquat de la subvention non versé est caduc. 

Lorsque l’opération a donné lieu à l’engagement d’une autorisation de programme de projets, 
celle-ci demeure valable jusqu’à l’achèvement de l’opération si elle a fait l’objet d’un premier 
appel de fonds émis dans les délais.  

Dans le cas où la demande de premier acompte constitue la demande du solde de l’opération, 
les dates de caducité qui s’appliquent sont celles du premier acompte. 

3.6 Comptabilité du maître d’ouvrage 

Le maître d'ouvrage s'engage à faire ressortir dans sa comptabilité les dépenses propres aux 
études réalisées dans le cadre de la présente convention. 

Le maître d’ouvrage s’engage à informer préalablement les financeurs de toutes autres 
participations financières attribuées en cours d’exécution de la présente convention et relatives 
à l’objet de cette dernière.  

 

4 MODALITES DE CONTROLE  

Les financeurs peuvent faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur place de la 
réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux documents 
administratifs et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 
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Le bénéficiaire de la subvention conserve l’ensemble des pièces justificatives de dépenses 
pendant dix ans à compter de l’émission des dites pièces pour tout contrôle effectué a 
posteriori. 

Les financeurs peuvent demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce 
complémentaire qu’ils jugent utile quant à l’exécution de l’opération, activité ou action 
subventionnée. 
 

Dans le cadre de l’article R1241-30 du code des transports, ce dernier veille, en tant 
qu’autorité organisatrice des transports, à la cohérence des plans d’investissement concernant 
les services de transports publics de voyageurs en Ile-de-France.  

 

5 GESTION DES ECARTS 

Le montant total des subventions, tel qu’indiqué aux articles 3.2 et 3.3 de la présente 
convention constitue un plafond global.  

Dans le cas où les dépenses réelles engagées par le maître d’ouvrage s’avèrent inférieures au 
montant total initialement prévu, les subventions attribuées sont révisées en proportion du 
niveau d’exécution constaté, par application des taux indiqués à l’article 3.3. Elles font l’objet 
d’un versement au prorata des dépenses réalisées effectivement justifiées, voire d’un 
reversement au financeur en cas de trop perçu. 

En cas de perspective de dépassement du montant visé aux articles 3.2 et 3.3, les co-
financeurs sont informés lors du comité des financeurs (cf. art 6.2) et seront saisis 
officiellement par courrier. Le maître d’ouvrage doit obtenir l’accord préalable des co-
financeurs pour la mobilisation d’un financement complémentaire. Un avenant à la présente 
convention formalise cet accord. 

Dans le cas où l’accord préalable des co-financeurs n’a pas été sollicité, ou en cas de désaccord 
des financeurs, la prise en charge des dits dépassements incombe au maître d’ouvrage dans le 
périmètre duquel il est intervenu. 

 

6 ORGANISATION ET SUIVI DE LA PRESENTE CONVENTION 

La gouvernance du Projet s’articule autour de comités et de commissions, dont la composition 
et l’objet sont décrits ci-dessous.  
 
La Région et le Département de l’Essonne sont tenus étroitement informés de l’avancement 
des études menées par le maitre d’ouvrage. 

6.1 Le Comité Technique 
 
Il est constitué un Comité Technique de suivi de l’opération composé des représentants de 
l’ensemble des Parties à la présente convention. 
 
Le Comité Technique est convoqué par le STIF. Il est réuni autant que besoin et au moins une 
fois par an, les membres étant convoqués avec un préavis minimum d’un mois et les éléments 
étant envoyés au moins sept jours au préalable par le STIF. 
 
Le Comité technique est le cadre privilégié permettant :  

• de partager les éléments d’études techniques du DOCP, dossier d’enquête et Schéma de 
principe, les éventuels points durs et leurs impacts financiers et administratifs le cas 
échéant, en impliquant en amont les acteurs de l’opération, 

• de développer un point technique lors d’une séance spécifique, 
• de valider les choix techniques si nécessaire, 
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• de suivre le déroulement technique, administratif et financier de la démarche, 
• de préparer les différents comités et les commissions de suivi sur les aspects 

techniques. 
 
A cette fin, les membres du Comité Technique peuvent se faire assister de leurs prestataires et 
inviter, si besoin, les partenaires impliqués dans le Projet. 
 

6.2 Le Comité des Financeurs 
 
Il est constitué un Comité des Financeurs composé des représentants de l’ensemble des Parties 
à la présente convention, sous la présidence du STIF en qualité d’autorité organisatrice des 
transports. 
 
Le Comité des Financeurs se réunit au moins une fois par an, et autant que de besoin, les 
membres étant convoqués avec un préavis minimum d’un mois et les éléments étant envoyés 
au moins quinze jours au préalable par le STIF. 
 
Le Comité des Financeurs a pour rôle d’arbitrer les dispositions à mettre en œuvre pour 
permettre un avancement de l’Opération dans le respect des délais et du coût prévisionnel.  
 
Le Comité des Financeurs se prononce et valide : 

- les ajustements techniques, administratifs et financiers n’ayant pu être validés en 
comité technique décrit à l’article 6.1, 

- la diffusion des éléments liés à l’Opération,  
- les éléments présentés lors de la Commission de suivi, 
- les Projets de dossiers préparés en vue de son approbation en Conseil du STIF. 

 
Le Comité des Financeurs se réunit également sur les questions spécifiques relevant du 
pilotage du Projet, notamment son financement, et les points spécifiques qui n’auraient pu être 
validés par ailleurs. 
Le compte rendu de chaque Comité des Financeurs est transmis pour avis avant envoi officiel. 
 
Chaque financeur peut demander au STIF d'organiser la tenue d'un comité des 
financeurs s'il l'estime nécessaire  
 

6.3 La Commission de Suivi 
 
Il est constitué une Commission de Suivi des études, placée sous la présidence de la Directrice 
générale du STIF, en qualité d’autorité organisatrice des transports, composée des 
représentants de l’ensemble des Parties à la présente convention, des Collectivités Territoriales 
concernées par le Projet. 
  
La Commission de Suivi est réunie a minima préalablement à la présentation des Résultats 
d’études en conseil du STIF, les membres étant convoqués avec un préavis minimum d’un 
mois et les éléments étant envoyés au moins quinze jours au préalable par le STIF. 
 
La Commission de suivi informe ses membres de l’avancement des études.  
 
Elle recueille les avis et observations de ses membres sur : 

• les orientations et la démarche à engager ; 
• les conclusions de la démarche à chaque étape importante 

le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF. 
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6.4 Suivi de la communication institutionnelle 
 

La communication institutionnelle de l’Opération est suivie par un Comité de Communication 
composé du STIF et des financeurs. 

 

Le Comité de Communication est coordonné par le maître d’ouvrage. En fonction des besoins, 
et au minimum une fois par an, il réunit le maître d’ouvrage et les financeurs du Projet ainsi 
que les prestataires de communication de l’opération (stratégie et mise en œuvre). Le compte-
rendu sera assuré par le maître d’ouvrage puis approuvé par les participants 

 

Ce comité échange sur la communication relative au Projet : la stratégie et le plan de 
communication, les principes à intégrer dans les marchés de communication, la mise en œuvre 
des actions de concertation et de communication. Cette communication est partagée et validée 
par le MOA et les financeurs dans le cadre du comité. 

 

Le traitement des logos des partenaires respecte : 

- l’ordre suivant entre partenaires : financeurs, maîtres d’ouvrage/autorité organisatrice ; 

- l’ordre des financeurs en fonction de l’ordre protocolaire : RIF, Département de 
l’Essonne ; 

- la surface allouée à chaque partenaire sera identique. 

 

6.5 Information hors Comité et Commission de suivi 
 
Le maître d'ouvrage s'engage pendant toute la durée de validité de la convention : 

• à présenter un compte-rendu d'avancement des études devant le Conseil du Syndicat 
des Transports d’Ile-de-France et aux élus, y compris des financeurs; 

• à informer les financeurs sans délai en cas de difficultés ayant une incidence financière, 
ou sur le respect du calendrier, ou sur le programme. 

 
Le maître d’ouvrage s’engage également à inviter les financeurs ou les experts missionnés par 
ces derniers à assister, sur leur demande, à toute réunion permettant d’apporter un éclairage 
sur les évolutions techniques ou financières du Projet. 
 

7 DIFFUSION DES ETUDES ET PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Le maître d’ouvrage est propriétaire des Etudes et Résultats des études qu’il réalise dans le 
cadre de la présente convention de financement. 

Le maître d’ouvrage transmettra aux financeurs les Résultats d’études, ainsi qu’aux 
collectivités territoriales concernées par la présente Opération, après validation du Comité des 
Financeurs. 

Les données des études pourront être utilisées librement par les financeurs dans le cadre de la 
poursuite de la réalisation du projet. 

Toute autre diffusion est subordonnée à l’accord préalable du maître d’ouvrage.  

Les financeurs s’engagent à respecter la confidentialité des documents transmis pendant la 
durée de la présente convention et à l’issue de cinq (5) années qui s’ensuivront. 

Les Résultats d’études seront transmis en trois exemplaires :  
- un exemplaire papier,  
- un exemplaire sous format CD-Rom (Word ou Excel), 
- Un exemplaire sous format informatique natif et pdf 
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Le maître d’ouvrage remettra à la Région et au Département, en début d’étude puis lors de 
toute modification ou complément, le tracé du Projet dans un format SIG interopérable de type 
shapefile (SHP), géo concept (GXT) ou Map info (MIF/MID). Le transmetteur de l’objet SIG 
devra indiquer le système de projection de la couche de données. 

A défaut, il veillera à remettre des éléments cartographiques permettant de reporter 
précisément le tracé sur le SIG régional. 

 

8 DISPOSITIONS GENERALES 

8.1 Modification de la convention 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant, à l’exception des changements 
de références bancaires et/ou de domiciliation mentionnées à l’article 3.4.4 ci-avant qui font 
l’objet d’un échange de lettres entre la partie à l’initiative de ce changement et les autres 
parties signataires de la présente convention. 

 

8.2 Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir lors de 
l’exécution de la présente convention. 

Elles se réunissent dans un délai de deux semaines à compter de la réception d’un courrier 
adressé par la partie la plus diligente, par lettre recommandée avec accusé de réception (ce 
délai est porté à quatre semaines si le courrier est adressé pendant la période estivale 
comprise entre le 15 juillet et le 31 août). 

Les éventuels litiges ne pouvant être réglés de manière amiable entre les parties sont de la 
compétence du Tribunal Administratif de Paris. 

 

8.3 Résiliation de la convention 

Les Parties à la présente convention peuvent prononcer sa résiliation pour motif d’intérêt 
général. Cette résiliation prend effet au terme d’un délai, qui ne peut être inférieur à un mois, 
indiqué par la décision notifiée par la personne publique par courrier envoyé en recommandé 
avec demande d’avis de réception postal. Les Parties sont informées immédiatement de la 
mise en demeure qui est adressée au bénéficiaire de l’aide, et de la décision de résiliation qui 
lui fait suite ou qui est prononcée pour motif d’intérêt général. 

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être 
résiliée de plein droit en cas d'inexécution par les autres parties d'une ou plusieurs des 
obligations essentielles à la réalisation de l'opération.  

La résiliation est effective à l'issue d'un préavis d'un mois commençant à courir à compter de 
la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis de 
réception, sauf : 

• si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont 
fait l'objet d'un début d'exécution, 

• si l'inexécution des services requis est consécutive à un cas de force majeure au sens 
de la jurisprudence administrative. 

Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente 
convention jusqu’à la prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est procédé à un arrêt 
définitif des comptes et, s’il y a lieu, à reversement partiel de la subvention. Dans tous les cas, 
les co-financeurs s’engagent à rembourser au maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de 
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dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation. Sur cette base, le maître 
d’ouvrage procède à la présentation d’une facture pour règlement du solde ou au reversement 
du trop perçu auprès des co-financeurs au prorata de leur participation. 

La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre droit à aucune indemnisation 
des bénéficiaires des subventions. 

 

8.4 Date d’effet et durée de la convention 

La convention prend effet à compter de sa notification par le STIF à l’ensemble des autres 
parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La présente convention de financement tient compte des dépenses réalisées à compter de la 
date de son approbation en Conseil du STIF. 

 

Sans préjudice des durées indiquées aux articles, elle expire soit en cas de résiliation tel que 
prévu à l’article 8.3, soit après la réalisation des deux étapes suivantes : 

- réception des documents indiqués à l’article 1.2.1 de la présente convention, 

- solde de la totalité des subventions dues au maître d’ouvrage selon les modalités de 
l’article 3.4.2. 

et au plus tard 12 mois après la mise en service du projet. 

 

8.5 Mesures d’ordre 

Les frais de timbre et d’enregistrement sont à la charge de celle des parties qui entendrait 
soumettre la présente convention à cette formalité. 

Les signataires font élection de domicile en leur siège pour l’exécution de la présente 
convention. 
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La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux. 

 

Signée par toutes les Parties et notifiée le          
 
 

Pour la Région Ile-de-France, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Paul HUCHON 
Président du Conseil Régional 

d’Ile-de-France 
 

Pour le Département de l’Essonne, 

 

 

 

 

 

 

 

 

François DUROVRAY 
Président du Conseil 

Départemental de l’Essonne 
 

Pour le STIF, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sophie MOUGARD 
Directrice Générale du STIF 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Organigramme nominatif de l’opération 

Annexe 2 : Liste des études antérieures 

Annexe 3 : Echéancier prévisionnel des autorisations de programme et des appels de 
fonds 

Annexe 4 : Calendrier prévisionnel 

Annexe 5 : Détail du programme des études objet de la présente convention 

Annexe 6 : Descriptif sommaire des missions des maîtres d’ouvrage 

Annexe 7 : Liste Prévisionnelle des parcelles à acquérir 
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ANNEXE 1 :  

Organigramme nominatif de l’Opération 

 

 

Cet organigramme est remis à jour lors de chaque changement de titulaire d’une fonction. 

 

 

Maîtrise d'ouvrage STIF 

Maître d’ouvrage : STIF . 

Représentant du Maître d'ouvrage :  Mme Sophie MOUGARD (Directrice générale) 

 Mr Jean-Louis PERRIN (directeur des projets 
d’investissement) 

Chefs de Projet : Claire PETILLOT / Antoine CLEMENT 
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ANNEXE 2 :  

Liste des études antérieures 

 

- Dossier d’objectifs et de caractéristiques principales (DOCP) du 6 juillet 2011 

- Bilan de la concertation préalable du projet TZEN 4 station « La Treille » à Viry-Châtillon à la 
gare RER de Corbeil-Essonnes  du 11 avril 2012 

- Etudes préliminaires de 2014 :  

 Dossier de synthèse, 
 Système de transport et insertion urbaine 
 Les plans d’insertion 
 Etude de circulation et d’exploitation 
 Etudes des ouvrages d’art 
 Prévision de trafic et évaluations socio-économiques 
 Estimation des coûts 

- Schéma de principe de 2015 

- Dossier d’enquête d’utilité publique (DEUP) de 2015 : 
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ANNEXE 3 :  

Echéancier prévisionnel des dépenses et des appels de fonds 

 

 

2.1 ECHEANCIER PREVISIONNEL INDICATIF DES BESOINS PAR MAITRE D’OUVRAGE 

 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL INDICATIF DES BESOINS EN AP/AE DU STIF 
 

M€ HT 
Courants 2015 2016 2017 TOTAL 

Région 0,3 6 0,6 6,9 

Département 
de l’Essonne 0,3 6 0,6 6,9 

Total 0,6 12 1,2 13,8 
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2.2 ECHEANCIER PREVISIONNEL INDICATIF DES DEPENSES PAR MAITRE D’OUVRAGE 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL DES APPELS DE FONDS DU STIF 
 

€ HT Courants 2016 2017 2018 TOTAL 

Département de 
l’Essonne 

2,3 2,3 2,3 6,9 

Région 2,3 2,3 2,3 6,9 

Total 4,6 4,6 4,6 13,8 
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ANNEXE 5 :  

Détail du programme des études objet de la présente convention 

 
CONTENU TYPE DES AVANT-PROJETS 

SOUMIS A L’APPROBATION DU SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE 
 
Objectif 
L’objectif de l’avant-projet est d’obtenir des études dont le niveau de détail permettent 
d’arrêter le programme détaillé définitif, de définir le plan de financement et le planning des 
travaux de l’opération puis le dépôt du permis de construire le cas échéant. 
 
Enjeux 
 

• Respect du code de l’environnement et compatibilité avec le cadre 
règlementaire régional 

Le contenu de l’avant-projet est compatible avec le SDRIF et le PDU Ile-de-France. Il tient 
compte des conclusions de l’Enquête Publique. 
 

• Articulation avec la loi MOP 
o Le contenu de l’avant-projet devra être conforme aux dispositions des articles 4, 13 et 
20 du décret 93-1268 précité : 
o « Confirmer, compte tenu des études et reconnaissances complémentaires, la faisabilité 
de la solution retenue et en déterminer ses principales caractéristiques ; 
o proposer une implantation topographique des principaux ouvrages ; 
o permettre au maître de l'ouvrage de prendre ou de confirmer la décision de réaliser le 
projet, d'en arrêter définitivement le programme et d'en déterminer les moyens nécessaires, 
notamment financiers ; 
o établir l'estimation du coût prévisionnel des travaux, en distinguant les dépenses par 
partie d'ouvrage et nature de travaux et en indiquant l'incertitude qui y est attachée compte 
tenu des bases d'estimation utilisées ; 
o permettre l'établissement du forfait de rémunération dans les conditions prévues par le 
contrat de maîtrise d’œuvre. 
 
Les études d'avant-projet comprennent également l'établissement des dossiers et autres 
autorisations administratives nécessaires à ce stade du projet et qui relèvent de la compétence 
de la maîtrise d'œuvre, ainsi que l'assistance au maître de l'ouvrage au cours de leur 
instruction. » 
 
L’article 2 de la loi MOP prévoit que, pour des projets de réutilisation/réhabilitation d’ouvrage 
existants ou de réalisation d’ouvrages neufs complexes d’infrastructure et de bâtiments, le 
programme défini avant commencement de l’avant-projet pourra être précisé avant le 
commencement des études de projet. 
 
 
Adaptation 
 
Les éléments présentés ici constituent un cadre. Chaque opération pourra nécessiter une 
approche différenciée, le contenu devant être adapté au cas par cas. 
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Contenu 
 
L’ensemble des résultats des études réalisées dans le cadre de l’avant-projet pourra être 
regroupé dans un document final présentant notamment les points suivants : 
 
I. historique : 
a. rappel de l’historique de l’opération et des procédures administratives, 
 
II. diagnostics Transport des Territoires concernés 
a. Rappel du schéma de principe et mises à jour éventuelles, 
 
III. objectifs du Projet / Programme 
a. Programme de l’opération arrêté en adéquation avec les objectifs précédents. 
Justification des changements apportés le cas échéant, 
b. Nature et étendue des besoins (tient compte des conclusions de l’enquête publique et 
sont modifiées en conséquence par rapport au schéma de principe), 
c. Contraintes et exigences (tient compte des conclusions de l’enquête publique et sont 
modifiées en conséquence par rapport au schéma de principe), 
 
IV. description du Projet 
a. Caractéristiques principales (évolutions depuis le schéma de principe), 
b. Insertion : tracés, pôles et stations, 
c. Définition : 

i. fonctionnelle des installations, 
ii. périmètre du projet, 
iii. consistance des dessertes envisagées, 
iv. dispositions techniques retenues (options principales, modalités), 
v. dimensionnement justifié des installations, 

d. Aménagements urbains et interfaces avec le projet : 
i. solution de référence : abords, aménagements ponctuels, opérations connexes, 
ii. variantes d’aménagements spécifiques sur demande, 

e. Phasages fonctionnels éventuels, avec avantages et inconvénients techniques, 
f. Compatibilité entre l’avant-projet et la déclaration de projet, 
g. Pour les projets en souterrain : sondages détaillés permettant d’arrêter les choix des 
techniques de réalisation, 
 
V. impacts du projet 
a. Descriptif de la prise en compte des conclusions de l’Etude d’impact et de l’Enquête 
Publique, et de leurs effets sur l’opération, en termes de définition, de performances, de 
coûts, de délais, 
 
VI. management et calendrier du Projet 
a. Organisation : 

i. identification des différentes parties : STIF, MOA(s) désignés, MOE(s) études, 
collectivités…, 
ii. périmètres d’intervention des parties arrêtés : périmètres de maîtrises 
d’ouvrage, d’exploitation et de maintenance (plans), 
iii. méthodes : Schéma Directeur Qualité, 

b. Planification : 
i. calendrier d’ensemble de l’opération, avec le déroulement des procédures et des 
travaux à l’échelle du mois, 
ii. état et calendrier des procédures particulières aux autres autorités susceptibles 
d’être concernées par le projet, notamment en matière d’infrastructure ferroviaire 
et de voirie, 
iii. plannings de l’opération (Gantt et chemin de fer), niveau synthèse et sous-
ensembles, en cohérence avec la décomposition des coûts (maîtrise d’ouvrage, 
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composantes fonctionnelles telles que : infrastructure/ouvrages d’art, stations/ 
gares/pôles d’échange, ateliers-dépôts, système de transport (voie, énergie, 
signalisation/aide à l’exploitation), matériel roulant, aménagements urbains, …). 

 
VII. économie du Projet 
a. Coûts de réalisation : 

i. présentation synthétique des coûts : coûts travaux ventilés par grands postes 
de dépenses, assortis d’un taux de tolérance de + ou – 5%, Provisions pour Aléas 
et Incertitudes, frais de MOE, acquisitions foncières, frais de MOA, présentation et 
justification des évolutions de coûts au regard de l’étape précédente (technique, 
enquête publique,…) 
ii. présentation détaillée des coûts : coûts travaux organisés selon les 19 postes 
de dépenses identifiés par le CERTU : infrastructure/ouvrages d’art, 
stations/gares/pôles d’échange, ateliers-dépôts, système de transport (voie, 
énergie, signalisation/aide à l’exploitation), matériel roulant, aménagements 
urbains, …), opérations connexes (accès, gares routières, parkings relais, …), frais 
d’études, de MOE, de MOA, provisions diverses, acquisitions foncières… pour 
chaque poste de coût : présentation et justification des hypothèses prises et des 
évolutions au regard de l’étape précédente, 
iii. identification des coûts d’aménagements urbains spécifiques (par demandeur), 

b. Gestion des risques 
i. coûts : Schéma Directeur Qualité 

c. Coûts d’exploitation : 
i. bilan financier pour l’exploitant d’une part, pour les collectivités publiques 
d’autre part, 
ii. éléments chiffrés permettant de préparer contrat d’exploitation (ou avenant), 

 
VIII. financement : 
a. plan de financement global et annualisé, 
b. pour les aménagements urbains spécifiques, montage financier permettant au 
demandeur de financer son quota de surcoût, 
 
IX. Evaluation de l’intérêt socio-économique 
a. Mise à jour du schéma de principe par rapport au programme retenu 
 
X. annexes graphiques selon loi MOP 
 
XI. annexes de constitution du dossier : 
a. Décision de lancement de l’AVP, 
b. Avis du commissaire enquêteur, 
c. Déclaration de projet, 
d. DUP le cas échéant, 
 
 
XII. annexes complémentaires au dossier : 
a. Projet de Convention de Financement, 
b. Eventuellement Dossier Préliminaire de Sécurité. 
 
Une synthèse de l’AVP destinée aux élus et aux services techniques des collectivités 
concernées devra également être produite. 
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ANNEXE 6 : 

Descriptif sommaire des missions des maîtres d’ouvrage 
 
Les études d’AVP : 

 - Frais de MOA :  
 Relevés topographiques  
 Sondages géotechniques 
 Etudes complémentaires (trafic, circulation, réseaux,  etc.) 
 Etudes bruit et vibration 
 Mandat de maîtrise d’ouvrage sur le périmètre travaux du STIF et pour la 

coordination générale de l’opération 
 Agent foncier 
 Communication 
 Mission Coordination Sécurité et Protection de la Santé (CSPS) 
 Mission Ordonnancement Planification Coordination (OPC) 
 Procédure loi sur l’eau 
 Enquête parcellaire 
 Etudes liées aux compensations forestières et biodiversité 
 Expertise des études d’investissement, d’exploitabilité et de maintenabilité. 

 

 - Frais MOE :  
 Les études AVP et d’insertion paysagère de l’ensemble de la ligne, y compris 

SMR. 
 
Les missions de base d’assistant à la maitrise d’ouvrage sur le périmètre du STIF sont : 

 Organisation et planification de l’opération, des études et des travaux, y 
compris la gestion des ouvrages sur le périmètre du STIF ; 

 Coordination de l’opération sur le périmètre travaux STIF ; 
 Participation et assistance aux instances de gouvernance du projet ; 
 Supervision, pilotage, organisation et suivi de tout intervenant nécessaire, des 

procédures administratives ; 
 Assistance à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan de communication ; 
 Pilotage, assistance, gestion et signature des différents marchés, contrats et 

commandes ; 
 Gestion financière, comptable et contrôle des règlements ; 
 Gestion administrative ; 
 Préparation de la mise en service ; 
 Action en justice. 

 
Les AF : 

Les acquisitions foncières (AF) peuvent induire des frais suivants : 
- les frais d’études et de procédure (agent foncier, établissement de plans 

parcellaires, procédures foncières et archéologiques, diagnostics légaux, 
prestations d’huissiers, de notaires et d’avocats, …) ; 

- les sécurisations et les frais de maintenance qui pourraient s’avérer nécessaires 
pour prévenir le risque d’occupations illégales ; 

- les libérations d’emprises comme le défrichement et débroussaillage ; 
- les opérations permettant l’accès aux emprises pour la mise en œuvre de fouilles 

archéologiques ; 
- les opérations de dépollution de certains sols ; 
- les opérations liées aux démolitions et aux purges, voire de reconstitution des  

autres fonctionnalités qui pourraient être impactées. 
Des opérations de décaissement, de confortement (avec ouvrage d’art) préalables 
au démarrage des travaux sur les sites acquis. 
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ANNEXE 7 :  

Liste prévisionnel des parcelles à acquérir pour le projet 

 

Parcelles à acquérir en priorité liées au SMR sont : 

Ville Section Numéro 
   

CORBEIL-ESSONNES BT 106 

CORBEIL-ESSONNES BT 107 

Les parcelles liées aux acquisitions 
foncières nécessaires aux 
aménagements en ligne sont : 

Ville Section Numéro 
GRIGNY AM 24 
RIS ORANGIS AW 2 
RIS ORANGIS AW 3 
RIS ORANGIS AW 4 
RIS ORANGIS AW 58 
RIS ORANGIS AW 7 
RIS ORANGIS AX 1 
RIS ORANGIS AX 2 
RIS ORANGIS AE 1074 
RIS ORANGIS AE 1035 
RIS ORANGIS AE 1216 
RIS ORANGIS AE 1215 
RIS ORANGIS AE 1688 
RIS ORANGIS AE 925 
RIS ORANGIS AE 924 
RIS ORANGIS AE 1100 
RIS ORANGIS AE 1632 
RIS ORANGIS AX 5 
RIS ORANGIS AX 26 
RIS ORANGIS AE 1045 
RIS ORANGIS AE 1185 
RIS ORANGIS AE 1046 
RIS ORANGIS AX 44 
RIS ORANGIS AE 558 
RIS ORANGIS AE 905 
RIS ORANGIS AY 83 
RIS ORANGIS AY 84 
RIS ORANGIS AY 5 
RIS ORANGIS AX 21 

 

 

 

 
Ville Section Numéro 

RIS ORANGIS AX 34 
RIS ORANGIS AX 38 

 

 

Ville Section Numéro 
RIS ORANGIS AY 24 
RIS ORANGIS AY 15 
RIS ORANGIS AY 17 
RIS ORANGIS AZ 15 
RIS ORANGIS AX 48 
RIS ORANGIS AZ 14 
RIS ORANGIS AZ 46 
RIS ORANGIS AZ 16 
RIS ORANGIS AZ 47 

RIS ORANGIS AT 44 

COURCOURONNES AR 9 

EVRY AY 8 

EVRY AK 22 
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Convention de délégation de compétence 
en matière de transport à la demande 

 
 
 
ENTRE : 
 
- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 rue de Châteaudun à Paris (75009)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie Mougard en vertu de la délibération n° 2015/___ du 15 juin 2015,  
ci-après désigné le « STIF », 

 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
- La Ville de Courbevoie, ayant son siège place de l’Hôtel de Ville à Courbevoie 

(92401), et représenté par Monsieur Jacques Kossowski, Maire, Député des Hauts-de-
Seine, en vertu de la délibération n° ______ du 28 mai 2015, 
ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 
D’AUTRE PART 

 
 
VU le code des transports, notamment ses articles L.1241-1 et suivants, L.3111-14 et 

suivants et R.1241-1 et suivants ; 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU la délibération n°2007/0048 du Conseil du STIF du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération n°11 du Conseil municipal de Courbevoie du 29 juin 2009 ; 

VU la délibération n°2009/1030 du Conseil du STIF du 9 décembre 2009 ; 

VU les délibérations n°2011/0497 et n°2011/0386 du Conseil du STIF du 1er juin 
2011 ; 

VU la délibération n°_____ du Conseil municipal de Courbevoie du 28 mai 2015 ; 

 
 
 
PREAMBULE 
 
Par la présente convention, les parties entendent organiser la délégation de compétence 
permise entre le STIF et l’Autorité Organisatrice de Proximité (AOP) dans le cadre des 
dispositions du code des transports. 
 
En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France, le STIF 
peut, conformément aux dispositions de l’article L.1241-1 du code des transports, 
organiser des services de transport à la demande. 
 
Conformément à l’article L.1241-3 du code des transports, le STIF peut, sur des 
périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, déléguer tout ou partie de 
ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités territoriales ou à 
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leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, dans le cadre d’une 
convention. 
 
Dans la continuité de la délégation de compétence précédente dont le service a été mis 
en place le 5 octobre 2010, cette délégation de compétence s’inscrit dans une volonté 
d’améliorer l’offre de transport et de mieux répondre aux attentes des usagers.  
 
Dans cette optique, la délégation de compétence consentie par le STIF à l’AOP a 
notamment pour objectif de favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande de 
transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux. 
 

Titre I -  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
l’AOP en matière de service de transport à la demande, ainsi que les modalités juridiques 
et financières de cette délégation de compétence. 
 
La délégation de compétence porte sur les services dont la liste figure à l’Article 5.1. Elle 
n’emporte pas délégation de compétence sur l’ensemble du territoire de l’AOP. En cas de 
nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant.  
 
Le STIF délègue à l’AOP les compétences définies à l’Article 5.2. Ces compétences sont 
principalement de définir le contenu du service, d’en organiser la mise en œuvre et d’en 
désigner l’exploitant. Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF 
qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 
présente convention de délégation n’emporte pas transfert complet de compétences au 
bénéfice de l’AOP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l’offre de 
transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 
la présente convention, d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de 
résiliation prévue à l’Article 15, le STIF reprend la responsabilité de l’ensemble des 
compétences déléguées. 
 

Article 2 - Durée 

La présente convention est conclue du 1er avril 2015 au 30 septembre 2020, sans 
préjudice des dispositions du dernier paragraphe de l’article 5.4 (caducité), de l’article 9 
(modalités de règlement), de l’article 10 (suivi financier et rapport d’exercice des 
compétences déléguées) et de l’article 15 (résiliation). 

Les parties conviennent cependant que, sans préjudice des dispositions précédentes, la 
présente convention entre en vigueur à compter de sa date de notification, par lettre 
recommandée avec accusé de réception par le STIF à l’AOP, pour la mise en œuvre des 
dispositions de l’article 5.3 pour les services visés à l’article 5.1. 
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Article 3 - Principes généraux 

Article 3.1 - Principe d’exclusivité de l’AOP 

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exclusivement exercées par l’AOP. 

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 
permanente dans l’exécution de la présente convention. 
 
L’AOP informe régulièrement le STIF des conditions d’exercice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril au STIF un rapport d’exercice des compétences déléguées 
conformément aux dispositions de l’Article 10.  
 

Article 4 - Droits et obligations du STIF 

Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence : 

− Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements. 

− Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs. 

− Il définit les conditions générales d’exploitation et des règles minimales en matière de 
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 
relatif à l’exploitation du service de transport à la demande figurant en annexe I de la 
présente convention. 

− Il contrôle ponctuellement les conditions d’exploitation des services. 

− Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes. 

− Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

− Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l’accessibilité 
des réseaux. 

− Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 

− En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 

• participe au financement des services en fonction de critères d’éligibilité aux 
financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention, 

• contrôle l’exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l’AOP 
les conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des 
conventions passées avec le ou les exploitants de transport, 

• étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

• propose des solutions en cas de différends avec les exploitants. 
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Article 5 - Droits et obligations de l’AOP 

Article 5.1 - Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation du service de 
transport à la demande décrit ci-dessous : 

- Desserte de l’ensemble du territoire de la commune de Courbevoie. 

Article 5.2 - Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

− La mise en place du service visé à l’article 5.1 le 1er avril 2015, dans la continuité de 
la convention précédente. 

− L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée avec l’AOP 
après mise en concurrence, selon les modalités fixées à l’Article 5.3 et à l’annexe I. 

− Le financement des services, avec le cas échéant le concours du STIF, sur la base des 
modalités fixées à l’Article 8. 

− Le suivi et le contrôle de l’exécution des services en particulier dans le respect du 
cahier des charges annexé à la présente convention. 

− L’examen des mesures d’amélioration possibles du service rendu en matière de 
création, modification ou suppression d’offre de transport ou de qualité de service, 
selon les modalités fixées à l’annexe I. 

− Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
systèmes qu’elles exploitent. 

− Le cas échéant, l’adaptation des systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales. 

 
Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 

• Informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service 
susceptible d’avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes, 

• Etablir un rapport annuel au STIF sur l’exécution du présent contrat conformément à 
l’Article 10 et sur l’usage du service (rapport d’exercice des compétences déléguées), 

• Définir et mettre en œuvre une politique et des actions de communication et 
promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF.  

Article 5.3 - Désignation de l’exploitant et mise en service 

Pour l’exploitation des services pour lesquels elle a reçu délégation de compétence par la 
présente convention, l’AOP décide, conformément à l’article L.1221-3 du code des 
transports : 

− soit d’exploiter le (les) service(s) en régie, 

− soit de confier par la signature d’une convention à durée déterminée l’exploitation du 
(des) service(s) à une entreprise ou une association dans le respect des dispositions 
du code des transports, notamment les articles L.1241-5 à L.1241-7, et, le cas 
échéant, après une procédure de mise en concurrence. 

 
Dans le second cas, il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 
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procédure de passation de la convention d’exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à 
rechercher le meilleur rapport qualité/coût. 
 
La convention passée entre l’AOP et le transporteur doit être transmise au STIF pour 
information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention. 
 
Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
l’article 4 de la présente convention, l’AOP s’engage à transmettre au STIF : 

• En cas de régie : 
- la délibération mettant en place ladite régie, 
- l’inscription au registre des transports de la régie. 

• En cas de convention avec un tiers : 
- La délibération approuvant le choix de l’exploitant ainsi que les modalités 

d’exploitation du service et autorisant l’AOP à signer ladite convention, 
- La convention exécutoire signée entre l’AOP et l’exploitant ou, pour les marchés, 

l’ensemble des pièces constitutives dudit marché (acte d’engagement signé par 
l’AOP, règlement de consultation, CCAP, CCTP, offre signée par l’exploitant), ainsi 
que l’acte constatant son entrée en vigueur. 

• En cas de régie et de convention avec un tiers : 
- Tous les autres actes que l’AOP estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément à l’AOP. 

Titre II -  TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE 

Article 6 - Tarification applicable 

La tarification applicable aux services visés à l’Article 5.1 est la tarification francilienne. 
Les services sont accessibles avec les produits tarifaires suivants : 

- Les forfaits d’une durée égale ou supérieure à une semaine autres 
qu’Emeraude et Rubis, 

- La carte Emeraude pour les dessertes situées dans Paris et la carte Rubis pour 
les dessertes situées hors Paris, 

- Les forfaits journaliers et touristiques, 

- Les tickets t+ et les tickets d’accès à bord. 
 
Les recettes tarifaires, perçues avec le système de billetterie, représentent la contribution 
des voyageurs au financement des services décrits dans la présente convention. 
 
Toute modification des règles tarifaires devra faire l’objet d’un avenant, sous réserve du 
respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 
 
L’AOP s’engage par ailleurs à ne pas appliquer de réductions, par rapport aux tarifs fixés, 
qui ne seraient pas mentionnées dans la présente convention.  
 
La sécurité et l’interopérabilité du système télébillettique d’Ile-de-France, appelé 
« système NAVIGO », sont organisées dans une charte appelée « Charte du système 
télébillettique NAVIGO ». L’AOP adhère à la charte du système télébillettique NAVIGO, 
jointe en annexe II de la présente convention, et s’engage à la respecter. 
 
L’AOP mandate le STIF pour se faire représenter au sein des comités mentionnés dans la 
charte. 
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Elle s’engage en outre, à faire respecter la dite charte par toute personne, physique ou 
morale, qu’elle autorise à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre 
du système NAVIGO, en intégrant des dispositions en ce sens dans les contrats qu’elle 
passe avec ces personnes. 
 

Article 7 - Financement par l’AOP 

Sous réserve des dispositions de l’Article 8, l’AOP supporte toutes les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées 
par l’AOP sont la contrepartie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 
obligations de service public incombant à l’exploitant. 
 

Article 8 - Participation du STIF au financement du service 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007 et la délibération 
n°2011/0497 de son Conseil du 1er juin 2011. 
 
La participation du STIF au financement du service de transport à la demande de la Ville 
de Courbevoie est fixée à 26 317€ en année pleine (valeur 2015 TTC). 
 
La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service visée à l’article 5.2, comme suit : 
 

Valeur en année pleine pour l’année N  

=  

Valeur en année pleine pour l’année N-1 X KN 

  avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2 

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr; 
identifiant : 1567433) 
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310) 
IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257) 
Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1. 
 

Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF 

La participation du STIF au titre de l’Article 8 est facturée par l’AOP à la fin de chaque 
trimestre, c'est-à-dire à partir du 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre de 
chaque année. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de 
chaque trimestre. 
 
Les demandes de versement doivent être accompagnées de demandes de paiement qui 
indiquent clairement le trimestre concerné, et le montant sollicité au titre du service.  
 
Le versement du STIF ne prendra en compte que les services subventionnés ayant fait 
l’objet de l’envoi au STIF des actes justifiant leur mise en service selon les modalités de 
l’article 5.3. 
 
S’agissant de l’exécution financière, et en dérogation avec l’article 2, la présente 
convention produit ses effets jusqu’au paiement du dernier titre de recette de l’AOP. 
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L’émission du dernier titre de recette de l’AOP intervient, au plus tard, dans les trois mois 
à compter de la date de fin de la convention visée à l’article 2. 
 

Domiciliation bancaire :  
 
Les versements des subventions sont effectués par le STIF au profit de l’AOP, par 
virement aux coordonnées suivantes : 
 
Domiciliation bancaire de la commune de Courbevoie : Banque de France 
Titulaire : recette municipale de Courbevoie 
Domiciliation : BDF NANTERRE LA DEFENSE 
RIB : 
Code Banque  Code Guichet  N° Compte  Clé RIB 
30001   00936   0000J050009  06 
IBAN : FR71 3000 1009 3600 00J0 5000 906 
 

Titre III -  INFORMATION ET CONTROLE 

Article 10 - Suivi financier et rapport d’exercice des compétences déléguées 

Le suivi financier a pour objet de contrôler l’évolution de la dépense de transport dans 
une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 
l’éventualité d’un retour au STIF des compétences transférées au terme de la convention. 
 
Afin que le STIF puisse réaliser un bilan annuel des services délégués, l’AOP établit 
annuellement un rapport d’exercice des compétences déléguées qui est présenté avant le 
1er avril de chaque année aux services du STIF, conformément à l’article 3.2 de la 
présente convention. Ce rapport peut prendre la forme du tableau situé en annexe 3, que 
l’AOP devra compléter. Seront annexés à ce document le ou les rapports d’activité 
élaborés par le ou les exploitants. 
 

Article 11 - Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il jugera nécessaire pour 
contrôler la bonne application de la présente convention et exiger de l’AOP qu’elle prenne 
toutes les mesures nécessaires pour que l’exploitant remédie aux éventuels 
manquements constatés lorsqu’ils relèvent de sa responsabilité.  
 
L’AOP s’engage à prévoir dans sa convention avec l’exploitant des dispositions 
permettant les contrôles et audits. 
 

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence 

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention. 
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Titre IV -  DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13 - Responsabilité 

L’AOP exerce sa mission d’autorité organisatrice de proximité sous son entière 
responsabilité à l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions 
tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 
les conventions d’exploitation passées par l’AOP. 
 
Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 
contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l’exercice par elle des compétences qui 
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 
 
Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 
 
Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exercice par l’AOP 
des compétences qui lui sont déléguées. 
 

Article 14 - Modification des services faisant l’objet de la délégation  

Toute modification de la présente convention et de ses annexes soit ayant pour objet le 
changement de personnalité morale de l’AOP ou l’évolution de la tarification applicable 
au(x) service(s) délégué(s), soit ayant des incidences financières pour le STIF, sont 
l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
Dans tous les autres cas, dès lors qu’elles n’ont aucune incidence financière pour le STIF, 
les modifications de la présente convention et de ses annexes se font par échange de 
lettres recommandées avec accusé de réception, notamment dans les cas suivants : 

- changement de fréquence, 

- implantation d’un ou plusieurs nouveau(x) point(s) d’arrêt, 

- ajout d’un (ou plusieurs) service(s) délégué(s), 

- modification de l’amplitude, des horaires, 

- modification du périmètre de délégation, sauf dans le cas de la fusion d’EPCI, qui 
devra être prise en compte par voie d’avenant. 

 
Le STIF se chargera de la mise à jour du plan régional des transports en découlant, 
conformément à l’article 4. 
 

Article 15 - Résiliation 

Article 15.1 - Résiliation pour faute 

En cas de fautes graves ou de manquements répétés de l’une des parties à une ou 
plusieurs de ses obligations contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après 
mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée avec accusé de réception 
demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
La défaillance de l’exploitant d’un des services de transport visés à l’Article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 
appartiendra à l’AOP d’assurer la continuité du service. 
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Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. 

Article 15.2 - Résiliation amiable 

Dans les autres cas, les parties peuvent décider, d’un commun accord et par le biais d’un 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 
de tous dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. 
 

Article 16 - Fin de la convention 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se contacter 
afin d’envisager ensemble les modalités de renouvellement éventuel de la délégation de 
compétence. 
 

Article 17 - Litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai d’un mois 
à compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
 
 
 
Fait à _______________ 

Le  _______________ 

 

En double exemplaire, 

 
 
 
Pour le STIF Pour l’AOP 

 

La Directrice Générale     Le Maire 
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AVENANT n°1 
à la convention de délégation de compétence 

en matière de transport à la demande 
du 10 juillet 2014  

 
 
 
ENTRE : 
 
- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41, rue de Châteaudun à Paris (9ème)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2015/ du 11 juin 2015,  
ci-après désigné le « STIF », 

 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
- La Communauté de Communes du Bocage Gâtinais (n° SIRET 247 700 479 00022) 

ayant son siège 7/9 rue Grande 77 940 VOULX, et représenté par son Président 
Monsieur Jacques DROUHIN, en vertu de la délibération n° 0613109.DEL du 17 juin 
2013, 
ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 
 

 
D’AUTRE PART 

 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 et suivants, L.3111-14 

et suivants et R.1241-1 et suivants ; 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0497 du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire du Bocage Gâtinais n°0613109.DEL du 
17 juin 2013 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2013/371 du 9 octobre 2013 ;  

VU la convention de délégation du 17 avril 2014 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2014/252 du 5 juin 2014 ;  

VU la convention de délégation du 10 juillet 2014 ; 

VU la délibération du conseil du STIF n°2015/---- du 15 juin 2015 ; 
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Article 1er – OBJET DE L’AVENANT N°1 

Le présent avenant a pour objet de : 

- prolonger la durée de la convention de délégation de compétence du 10 juillet 2014, 
prenant fin initialement le 9 juillet 2017, jusqu’au 17 décembre 2017 inclus, 

- Reporter la date de mise en service initialement prévu au plus tard le 1er décembre 
2014 au 2 février 2015, 

- de mettre à jour la rédaction de la convention du 10 juillet 2014. 

 
Article 2 – PROLONGATION DE LA DELEGATION JUSQU’AU 17 DECEMBRE 2017 

L’article 2 de cette convention est modifié comme suit : 

Article 2 – Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa date de 
notification, par lettre recommandée avec accusé de réception par le STIF à l’AOP, sans 
préjudice des dispositions du dernier paragraphe de l’article 5.4 (caducité) et des 
dispositions de l’article 15 (résiliation) et prend fin le 17 décembre 2017 

 

Article 3 – REPORT DE LA DATE DE MISE EN SERVICE AU 2 FEVRIER 2015 

L’article 5.2 de cette convention est modifié comme suit : 

Article 5.2  - Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

− La mise en place du service visé à l’article 5.1, dans la continuité de la convention 
précédente, au plus tard le 2/02/2015 inclus (voir annexe II à renvoyer au STIF). En 
cas de retard de la mise en service, les modalités de l’article 5.4 s’appliquent. 

 

Article 4 – DISPOSITIONS GENERALES 
Toutes les clauses de la convention du 10 juillet 2014 non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 17 décembre 2017. 

 

Article 5 – APPLICATION DU PRESENT AVENANT  
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 

 

 

 

Fait à _______________ 

Le  _______________ 

 

 

En double exemplaire, 

 

 

Pour le STIF Pour l’AOP 

 

La Directrice Générale     Le Président 
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Convention de délégation de compétence 
en matière de transport à la demande  

 
 
 
ENTRE : 
 

- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 rue de Châteaudun à Paris (9ème)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2015/----du 15 juin 2015,  

ci-après désigné le « STIF », 
 

D’UNE PART, 
 

ET 
 

- La Communauté de communes Seine-Ecole, ayant son siège 70bis avenue de 
Fontainebleau, 77 310 Saint-Fargeau-Ponthierry (n° de siret 247 700 115 00014), 
et représenté par son Président, Monsieur Jean François LEMESLEs, en vertu de la 
délibération n°2015-28 du 7 avril 2015, 

ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 
 

D’AUTRE PART 
 
 
VU le code des transports, notamment ses articles L.1241-1 et suivants, L.3111-14 et 

suivants et R.1241-1 et suivants ; 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU la délibération n°2007/0048 du Conseil du STIF du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes Seine-
Ecole n°2008-60 du 5 décembre 2008; 

VU la convention de délégation de compétence du 20 août 2009 

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération n°2015-28 de la Communauté de Communes Seine Ecole du 7 avril 
2015 ;  

VU la délibération n° 2015/----du Conseil du STIF du 15 juin 2015;  

 
 
 
PREAMBULE 
 
Par la présente convention, les parties entendent organiser la délégation de compétence 
permise entre le STIF et l’Autorité Organisatrice de Proximité (AOP) dans le cadre des 
dispositions du code des transports. 
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En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France, le STIF 
peut, conformément aux dispositions de l’article L.1241-1 du code des transports, 
organiser des services de transport à la demande. 
 
Conformément à l’article L.1241-3 du code des transports, le STIF peut, sur des 
périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, déléguer tout ou partie de 
ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités territoriales ou à 
leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, dans le cadre d’une 
convention. 
 
Dans la continuité de la délégation de compétence précédente dont le service a été mis 
en place le 1er décembre 2009, cette délégation de compétence s’inscrit dans une volonté 
d’améliorer l’offre de transport et de mieux répondre aux attentes des usagers.  
 
Dans cette optique, la délégation de compétence consentie par le STIF à l’AOP a 
notamment pour objectif de favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande de 
transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux. 
 

Titre I -  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
l’AOP en matière de services de transport à la demande, ainsi que les modalités 
juridiques et financières de cette délégation de compétence. 
 
La délégation de compétence porte sur les services dont la liste figure à l’Article 5.1. Elle 
n’emporte pas délégation de compétence sur l’ensemble du territoire de l’AOP. En cas de 
nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant.  
 
Le STIF délègue à l’AOP les compétences définies à l’Article 5.2. Ces compétences sont 
principalement de définir le contenu du service, d’en organiser la mise en œuvre et d’en 
désigner l’exploitant. Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF 
qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 
présente convention de délégation n’emporte pas transfert complet de compétences au 
bénéfice de l’AOP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l’offre de 
transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 
la présente convention, d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de 
résiliation prévue à l’Article 15, le STIF reprend la responsabilité de l’ensemble des 
compétences déléguées. 
 

Article 2 - Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 20 août 2015, 
sans préjudice des dispositions du dernier paragraphe de l’article 5.4 (caducité) et des 
dispositions de l’article 15 (résiliation). 

Les parties conviennent cependant que, sans préjudice des dispositions précédentes, la 
présente convention entre en vigueur à compter de sa date de notification, par lettre 
recommandée avec accusé de réception par le STIF à l’AOP, pour la mise en œuvre des 
dispositions de l’article 5.3 pour les services visés à l’article 5.1. 
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Article 3 - Principes généraux 

Article 3.1 - Principe d’exclusivité de l’AOP 

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exclusivement exercées par l’AOP. 

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 
permanente dans l’exécution de la présente convention. 
 
L’AOP informe régulièrement le STIF des conditions d’exercice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril au STIF un rapport d’exercice des compétences déléguées 
conformément aux dispositions de l’Article 10.  
 

Article 4 - Droits et obligations du STIF 

Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence : 

− Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements. 

− Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs. 

− Il définit les conditions générales d’exploitation et des règles minimales en matière de 
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 
relatif à l’exploitation de services de transport à la demande figurant en annexe I de 
la présente convention. 

− Il contrôle ponctuellement les conditions d’exploitation des services. 

− Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes. 

− Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

− Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l’accessibilité 
des réseaux. 

− Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 

− En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 

• participe au financement des services en fonction de critères d’éligibilité aux 
financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention, 

• contrôle l’exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l’AOP 
les conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des 
conventions passées avec le ou les exploitants de transport, 

• étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

• propose des solutions en cas de différends avec les exploitants. 
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Article 5 - Droits et obligations de l’AOP 

Article 5.1 - Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation du service de 
transport à la demande décrit ci-dessous : 

- Le transport à la demande dessert uniquement les communes de Saint Fargeau 
Ponthierry et Pringy à destination des pôles générateurs de déplacements. 

- Le service fonctionne du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30 
toute l’année hors jours fériés. 

- Le service est accessible à tout usager ayant préalablement réservé son trajet au 
plus tard 2h avant le déplacement. 

Article 5.2 - Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

− La mise en place du servicevisé à l’article 5.1, dans la continuité de la convention 
précédente, au plus tard le 20 août 2015 inclus (voir annexe II à renvoyer au STIF). 
En cas de retard de la mise en service, les modalités de l’article 5.4 s’appliquent. 

− L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée avec l’AOP 
après mise en concurrence, selon les modalités fixées à l’Article 5.3 et à l’annexe I. 

− Le financement des services, avec le cas échéant le concours du STIF, sur la base des 
modalités fixées à l’Article 8 

− Le suivi et le contrôle de l’exécution des services en particulier dans le respect du 
cahier des charges annexé à la présente convention. 

− L’examen des mesures d’amélioration possibles du service rendu en matière de 
création, modification ou suppression d’offre de transport ou de qualité de service, 
selon les modalités fixées à l’annexe I. 

− Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
systèmes qu’elles exploitent. 

− Le cas échéant, l’adaptation des systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales. 

 
Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 

• Informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service 
susceptible d’avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes, 

• Etablir un rapport annuel au STIF sur l’exécution du présent contrat conformément à 
l’Article 10 et sur l’usage du service (rapport d’exercice des compétences déléguées), 

• Définir et mettre en œuvre une politique et des actions de communication et 
promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF.  

Article 5.3 - Désignation de l’exploitant et mise en service 

Pour l’exploitation des services pour lesquels elle a reçu délégation de compétence par la 
présente convention, l’AOP décide, conformément à l’article L.1221-3 du code des 
transports : 

− soit d’exploiter le (les) service(s) en régie, 
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− soit de confier par la signature d’une convention à durée déterminée l’exploitation du 
(des) service(s) à une entreprise ou une association dans le respect des dispositions 
du code des transports, notamment les articles L.1241-5 à L.1241-7, et, le cas 
échéant, après une procédure de mise en concurrence. 

 
Dans le second cas, il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 
procédure de passation de la convention d’exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à 
rechercher le meilleur rapport qualité/coût. 
 
La convention passée entre l’AOP et le transporteur doit être transmise au STIF pour 
information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention. 
 
Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
l’article 4 de la présente convention, l’AOP s’engage à transmettre au STIF : 

• En cas de régie : 
- la délibération mettant en place ladite régie, 
- l’inscription au registre des transports de la régie. 

• En cas de convention avec un tiers : 
- La délibération approuvant le choix de l’exploitant ainsi que les modalités 

d’exploitation du service(s) et autorisant l’AOP à signer ladite convention, 
- La convention exécutoire signée entre l’AOP et l’exploitant ou, pour les marchés, 

l’ensemble des pièces constitutives dudit marché (acte d’engagement signé par 
l’AOP, règlement de consultation, CCAP, CCTP, offre signée par l’exploitant), ainsi 
que l’acte constatant son entrée en vigueur. 

• En cas de régie et de convention avec un tiers : 
- L’acte justifiant la date de mise en service duservice (voir en annexe II), 
- Tous les autres actes que l’AOP estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément à l’AOP. 

Article 5.4 - Retard dans la mise en service 

Dans l’hypothèse où l’AOP ne respecterait pas la date limite de mise en service prévue à 
l’Article 5.2, elle prévient sans délai le STIF afin que les parties se rapprochent pour 
envisager : 

• Soit un report de la date limite de mise en service : 

− par échange entre les parties de lettres recommandées avec accusé de réception, 
concrétisant leur accord sur ce report, lorsque le report de la mise en service est 
inférieur à 6 mois, à condition que le service demeure inchangé et que le report 
de la mise en service ne remette pas en cause l’échéance de la présente 
convention de délégation, 

− par la conclusion d’un avenant à la présente convention dans les autres cas, 

• Soit la résiliation de la présente convention dans le cadre des dispositions de l’Article 
15.2 ; dans cette hypothèse les parties ne sont pas tenues de respecter le préavis de 
8 mois. 

En toute hypothèse, si le service n’est toujours pas mis en service au plus tard 18 mois 
après la date prévisionnelle initiale, la convention sera réputée caduque sauf accord 
express des parties. 
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Titre II -  TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE 

Article 6 - Tarification applicable 

La tarification applicable aux services visés à l’Article 5.1 est la tarification francilienne. 
Les services sont accessibles avec les produits tarifaires suivants : 

- Les forfaits d’une durée égale ou supérieure à une semaine autres 
qu’Emeraude et Rubis, 

- La carte Emeraude pour les dessertes situées dans Paris et la carte Rubis pour 
les dessertes situées hors Paris, 

- Les forfaits journaliers et touristiques, 

- Les tickets t+ et les tickets d’accès à bord. 
 
Les recettes tarifaires, perçues avec le système de billetterie, représentent la contribution 
des voyageurs au financement des services décrits dans la présente convention. 
 
Toute modification des règles tarifaires devra faire l’objet d’un avenant, sous réserve du 
respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 
 
L’AOP s’engage par ailleurs à ne pas appliquer de réductions, par rapport aux tarifs fixés, 
qui ne seraient pas mentionnées dans la présente convention.  
 
La sécurité et l’interopérabilité du système télébillettique d’Ile-de-France, appelé 
« système NAVIGO », sont organisées dans une charte appelée « Charte du système 
télébillettique NAVIGO ». L’AOP adhère à la charte du système télébillettique NAVIGO, 
jointe en annexe III de la présente convention, et s’engage à la respecter. 
 
L’AOP mandate le STIF pour se faire représenter au sein des comités mentionnés dans la 
charte. 
 
Elle s’engage en outre, à faire respecter la dite charte par toute personne, physique ou 
morale, qu’elle autorise à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre 
du système NAVIGO, en intégrant des dispositions en ce sens dans les contrats qu’elle 
passe avec ces personnes. 

Article 7 - Financement par l’AOP 

Sous réserve des dispositions de l’Article 8, l’AOP supporte toutes les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées 
par l’AOP sont la contrepartie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 
obligations de service public incombant à l’exploitant. 
 

Article 8 - Participation du STIF au financement du service 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007. 
 
La participation du STIF au financement des services de transport à la demande de la 
Communauté de Communes Seine Ecole est fixée à 14 330€ en année pleine (valeur 
2015 TTC). 

  

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service précisée dans l’acte justifiant la date de mise en service effective 
du service transmise par l’AOP (annexe II), comme suit : 

216



 

 7 

Valeur en année pleine pour l’année N  

=  

Valeur en année pleine pour l’année N-1 X KN 

  avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2 

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr; 
identifiant : 1567433) 
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310) 
IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257) 
Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1. 

 

 

Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF 

La participation du STIF au titre de l’Article 8 est facturée par l’AOP à la fin de chaque 
trimestre. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de chaque 
trimestre. 
 
Les demandes de versement doivent être accompagnées de demandes de paiement qui 
indiquent clairement le trimestre concerné, et le montant sollicité au titre du service.  
 
Le 1er versement de la participation du STIF est conditionné à la notification par l’AOP au 
STIF de la date de mise en place du service de transport à la demande (voir en annexe 
II). 
Domiciliation bancaire :  
 
Les versements des subventions sont effectués par le STIF au profit de l’AOP, par 
virement aux coordonnées suivantes : 

 

Banque de France  

Code Banque : 30001 

Code Guichet : 00525 

Numéro de compte : CC7740000000 

Clé RIB : 27 

Titulaire : Trésorerie de Saint-Fargeau-Ponthierry 

Titre III -  INFORMATION ET CONTROLE 

Article 10 - Suivi financier et rapport d’exercice des compétences déléguées 

Le suivi financier a pour objet de contrôler l’évolution de la dépense de transport dans 
une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 
l’éventualité d’un retour au STIF des compétences transférées au terme de la convention. 
L’AOP établit annuellement le rapport d’exercice des compétences déléguées comportant 
au minimum les éléments suivants : 

- Analyse détaillée de l’usage du service : résultats de validation des titres de 
transport, données statistiques sur la fréquentation, nombre moyen, médian, 
maximum et minimum de voyageurs par course, 

- Niveau d’offre réalisé, nombre de courses non réalisées, 
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- Evolution de l’offre de transport en nombre de services, kilomètres commerciaux 
parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalent temps plein,  

- Compte(s) financier(s) de l’exécution des services confiés au(x) transporteur(s) 
comportant en produits, les contributions de l’AOP, les autres contributions 
publiques (RIF, STIF, CG, autre collectivité…), les autres produits d’exploitation, 
financiers ou exceptionnels ; en charges, les charges d’exploitation des services, 
et plus généralement, tout autre produit ou charge rattachable à l’exécution du 
service, 

- Conditions d’exercice des compétences déléguées et difficultés éventuelles 
rencontrées dans l’exercice de ces compétences. 

 
Le rapport d’exercice des compétences déléguées est présenté avant le 1er avril de 
chaque année aux services du STIF, conformément à l’article 3.2 de la présente 
convention. Seront annexés à ce document le ou les rapports d’activité élaborés par le ou 
les exploitants. 
 

Article 11 - Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il jugera nécessaire pour 
contrôler la bonne application de la présente convention et exiger de l’AOP qu’elle prenne 
toutes les mesures nécessaires pour que l’exploitant remédie aux éventuels 
manquements constatés lorsqu’ils relèvent de sa responsabilité.  
 
L’AOP s’engage à prévoir dans sa convention avec l’exploitant des dispositions 
permettant les contrôles et audits. 
 

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence 

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention. 
 

Titre IV -  DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13 - Responsabilité 

L’AOP exerce sa mission d’autorité organisatrice de proximité sous son entière 
responsabilité à l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions 
tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 
les conventions d’exploitation passées par l’AOP. 
 
Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 
contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l’exercice par elle des compétences qui 
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 
 
Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 
 
Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exercice par l’AOP 
des compétences qui lui sont déléguées. 
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Article 14 - Modification des services faisant l’objet de la délégation  

Toute modification de la présente convention et de ses annexes se fait par avenant, sauf 
dans les cas suivants pour lesquels les parties conviennent que les modifications peuvent 
intervenir par échange de lettre recommandée avec accusé de réception : 

- changement de fréquence, 

- implantation d’un ou plusieurs nouveau(x) point(s) d’arrêt, 

- modification de l’amplitude, des horaires. 
 
Dans le cas de la modification du périmètre de délégation, un avenant est nécessaire. 
 
Dans tous les cas, si la modification apportée a une conséquence économique, les parties 
conviennent de se rapprocher pour en mesurer les effets et éventuellement, en tenir 
compte par voie d’avenant. 
 

Article 15 - Résiliation 

Article 15.1 - Résiliation pour faute 

En cas de fautes graves ou de manquements répétés de l’une des parties à une ou 
plusieurs de ses obligations contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après 
mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée avec accusé de réception 
demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
La défaillance de l’exploitant d’un des services de transport visés à l’Article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 
appartiendra à l’AOP d’assurer la continuité du service. 
 
Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. 

Article 15.2 - Résiliation amiable 

Dans les autres cas, les parties peuvent décider, d’un commun accord et par le biais d’un 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 
de tous dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. 

Article 16 - Fin de la convention 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se contacter 
afin d’envisager ensemble les modalités de renouvellement éventuel de la délégation de 
compétence. 
 

Article 17 - Litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai d’un mois 
à compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
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Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
 
 
Fait à _______________ 

Le  _______________ 

 

En double exemplaire, 

 
 
Pour le STIF Pour l’AOP 

 

La Directrice Générale     Le Président / Le Maire 
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Convention de délégation de compétence 
en matière de transport à la demande  

 
 
ENTRE : 
 
- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 rue de Châteaudun à Paris (9ème)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2015/du 15 juin 2015,  
ci-après désigné le « STIF », 

 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
- Le Syndicat Mixte de Transports des secteurs 3 et 4 de Marne la Vallée et des 

communes environnantes dont le siège social est situé 1 rue du Champ Pillard - 
77400 Saint Thibault des Vignes, (n° SIRET 257705103 00022), représenté par son 
président Monsieur Sinclair VOURIOT en vertu de la délibération n°10 du 15 avril 
2015, 
ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 
D’AUTRE PART 

 
 
VU le code des transports, notamment ses articles L.1241-1 et suivants, L.3111-14 et 

suivants et R.1241-1 et suivants ; 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU la délibération n°2007/0048 du Conseil du STIF du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération n°10 du Syndicat mixte des Transport secteur 3 et 4 de Marne la 
Vallée du 15 avril 2015;  

VU la délibération n°2015/---- du Conseil du STIF du 15 juin 2015 ;  
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PREAMBULE 
 
Par la présente convention, les parties entendent organiser la délégation de compétence 
permise entre le STIF et l’Autorité Organisatrice de Proximité (AOP) dans le cadre des 
dispositions du code des transports. 
 
En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France, le STIF 
peut, conformément aux dispositions de l’article L.1241-1 du code des transports, 
organiser des services de transport à la demande. 
 
Conformément à l’article L.1241-3 du code des transports, le STIF peut, sur des 
périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, déléguer tout ou partie de 
ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités territoriales ou à 
leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, dans le cadre d’une 
convention. 
 
Cette délégation de compétence s’inscrit dans une volonté d’améliorer l’offre de transport 
et de mieux répondre aux attentes des usagers.  
 
Dans cette optique, la délégation de compétence consentie par le STIF à l’AOP a 
notamment pour objectif de favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande de 
transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux. 
 

Titre I -  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
l’AOP en matière de services de transport à la demande, ainsi que les modalités 
juridiques et financières de cette délégation de compétence. 
 
La délégation de compétence porte sur les services dont la liste figure à l’Article 5.1. Elle 
n’emporte pas délégation de compétence sur l’ensemble du territoire de l’AOP. En cas de 
nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant.  
 
Le STIF délègue à l’AOP les compétences définies à l’Article 5.2. Ces compétences sont 
principalement de définir le contenu du service, d’en organiser la mise en œuvre et d’en 
désigner l’exploitant. Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF 
qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 
présente convention de délégation n’emporte pas transfert complet de compétences au 
bénéfice de l’AOP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l’offre de 
transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 
la présente convention, d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de 
résiliation prévue à l’Article 15, le STIF reprend la responsabilité de l’ensemble des 
compétences déléguées. 
 

Article 2 - Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 4 ans à compter de sa date de 
notification, par lettre recommandée avec accusé de réception par le STIF à l’AOP, sans 
préjudice des dispositions du dernier paragraphe de l’article 5.4 (caducité), de l’article 9 
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(modalités de règlement), de l’article 10 (suivi financier et rapport d’exercice des 
compétences déléguées) et de l’article 15 (résiliation). 

 

Article 3 - Principes généraux 

Article 3.1 - Principe d’exclusivité de l’AOP 

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exclusivement exercées par l’AOP. 

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 
permanente dans l’exécution de la présente convention. 
 
L’AOP informe régulièrement le STIF des conditions d’exercice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril au STIF un rapport d’exercice des compétences déléguées 
conformément aux dispositions de l’Article 10.  
 

Article 4 - Droits et obligations du STIF 

Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence : 

− Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements. 

− Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs. 

− Il définit les conditions générales d’exploitation et des règles minimales en matière de 
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 
relatif à l’exploitation de services  de transport à la demande figurant en annexe I de 
la présente convention. 

− Il contrôle ponctuellement les conditions d’exploitation des services. 

− Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes. 

− Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

− Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l’accessibilité 
des réseaux. 

− Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 

− En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 

• participe au financement des services en fonction de critères d’éligibilité aux 
financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention, 

• contrôle l’exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l’AOP 
les conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des 
conventions passées avec le ou les exploitants de transport, 

• étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

• propose des solutions en cas de différends avec les exploitants. 
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Article 5 - Droits et obligations de l’AOP 

Article 5.1 - Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation du service de 
transport à la demande, sur son territoire, décrit ci-dessous : 
 
Le service proposé est composé de 22 lignes :  

- 9 lignes complétant le réseau de transport public régulier, sur des quartiers/hameaux 
non desservis ou à des périodes où le réseau régulier ne circule plus. Ces lignes 
fonctionnent quelques jours par semaine et pour certaines quotidiennement en 
soirée ; 

- 10 lignes circulant quelques heures dans la semaine ; 

- 3 lignes de desserte de zones d’activité, circulant quotidiennement en semaine. 

Les réservations seront possibles par téléphone et par internet du lundi au vendredi de 
7H00 à 19h00. Le numéro de téléphone non surtaxé de la centrale sera communiqué à 
tous les abonnés au service. 

Dans l’hypothèse où les services concernés sortent de son territoire, l’AOP a obtenu 
l’accord des collectivités ou groupements de collectivités concernés à la date d’entrée en 
vigueur de la présente convention ou, en cas d’évolution des services, avant la date de 
mise en place de cette évolution. 

Article 5.2 - Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

− La mise en place prévisionnelle du service visé à l’article 5.1, au plus tard le 
01/12/2016 inclus. La mise en place effective des services donne lieu à la délivrance 
par l’AOP d’une attestation, selon le modèle figurant en annexe II, à renvoyer au 
STIF. En cas de retard de la mise en service effective excédant les 18 mois à compter 
de la date prévisionnelle susmentionnée, les modalités de l’article 5.4 s’appliquent. 

− L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée avec l’AOP 
après mise en concurrence, selon les modalités fixées à l’Article 5.3 et à l’annexe I. 

− Le financement des services, avec le cas échéant le concours du STIF, sur la base des 
modalités fixées à l’Article 8. 

− Le suivi et le contrôle de l’exécution des services en particulier dans le respect du 
cahier des charges annexé à la présente convention. 

− L’examen des mesures d’amélioration possibles du service rendu en matière de 
création, modification ou suppression d’offre de transport ou de qualité de service, 
selon les modalités fixées à l’annexe I. 

− Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
systèmes qu’elles exploitent. 

− Le cas échéant, l’adaptation des systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales. 

 
Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 

• Informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service 
susceptible d’avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes, 
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• Etablir un rapport annuel au STIF sur l’exécution du présent contrat conformément à 
l’Article 10 et sur l’usage du service (rapport d’exercice des compétences déléguées), 

• Définir et mettre en œuvre une politique et des actions de communication et 
promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF.  

Article 5.3 - Désignation de l’exploitant et mise en service 

Pour l’exploitation des services pour lesquels elle a reçu délégation de compétence par la 
présente convention, l’AOP décide, conformément à l’article L.1221-3 du code des 
transports : 

− soit d’exploiter le (les) service(s) en régie, 

− soit de confier par la signature d’une convention à durée déterminée l’exploitation du 
(des) service(s) à une entreprise ou une association dans le respect des dispositions 
du code des transports, notamment les articles L.1241-5 à L.1241-7, et, le cas 
échéant, après une procédure de mise en concurrence. 

 
Dans le second cas, il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 
procédure de passation de la convention d’exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à 
rechercher le meilleur rapport qualité/coût. 
 
La convention passée entre l’AOP et le transporteur doit être transmise au STIF pour 
information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention. 
 
Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
l’article 4 de la présente convention, l’AOP s’engage à transmettre au STIF : 

• En cas de régie : 
- la délibération mettant en place ladite régie, 
- l’inscription au registre des transports de la régie. 

• En cas de convention avec un tiers : 
- La délibération approuvant le choix de l’exploitant ainsi que les modalités 

d’exploitation du(des) service(s) et autorisant l’AOP à signer ladite convention, 
- La convention exécutoire signée entre l’AOP et l’exploitant ou, pour les marchés, 

l’ensemble des pièces constitutives dudit marché (acte d’engagement signé par 
l’AOP, règlement de consultation, CCAP, CCTP, offre signée par l’exploitant), ainsi 
que l’acte constatant son entrée en vigueur. 

• En cas de régie et de convention avec un tiers : 
- L’acte justifiant la date de mise en service du(des) service(s) (voir en annexe II) 

Tous les autres actes que l’AOP estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 
que le STIF demandera expressément à l’AOP. 

 

Article 5.4 - Caducité de la convention de délégation de compétence  

Si le service n’est toujours pas mis en service au plus tard 18 mois après la date 
prévisionnelle indiquée à l’article 5.2, la convention sera réputée caduque sauf accord 
express des parties. 
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Titre II -  TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE 

Article 6 - Tarification applicable 

La tarification applicable aux services visés à l’Article 5.1 est la tarification francilienne. 
Les services sont accessibles avec les produits tarifaires suivants : 

- Les forfaits d’une durée égale ou supérieure à une semaine autres 
qu’Emeraude et Rubis, 

- La carte Emeraude pour les dessertes situées dans Paris et la carte Rubis pour 
les dessertes situées hors Paris, 

- Les forfaits journaliers et touristiques, 

- Les tickets t+ et les tickets d’accès à bord. 
 
Les recettes tarifaires, perçues avec le système de billetterie, représentent la contribution 
des voyageurs au financement des services décrits dans la présente convention. 
 
Toute modification des règles tarifaires devra faire l’objet d’un avenant, sous réserve du 
respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 
 
L’AOP s’engage par ailleurs à ne pas appliquer de réductions, par rapport aux tarifs fixés, 
qui ne seraient pas mentionnées dans la présente convention.  
 
La sécurité et l’interopérabilité du système télébillettique d’Ile-de-France, appelé 
« système NAVIGO », sont organisées dans une charte appelée « Charte du système 
télébillettique NAVIGO ». L’AOP adhère à la charte du système télébillettique NAVIGO, 
jointe en annexe 04 de la présente convention, et s’engage à la respecter. 
 
L’AOP mandate le STIF pour se faire représenter au sein des comités mentionnés dans la 
charte. 
 
Elle s’engage en outre, à faire respecter la dite charte par toute personne, physique ou 
morale, qu’elle autorise à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre 
du système NAVIGO, en intégrant des dispositions en ce sens dans les contrats qu’elle 
passe avec ces personnes. 
 

Article 7 - Financement par l’AOP 

Sous réserve des dispositions de l’Article 8, l’AOP supporte toutes les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées 
par l’AOP sont la contrepartie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 
obligations de service public incombant à l’exploitant. 
 

Article 8 - Participation du STIF au financement du service 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007 et la délibération 
n°2011/0497 de son Conseil du 1er juin 2011. 
 
La participation du STIF au financement des services de transport à la demande du 
Syndicat Mixte des transports secteur 3 et 4 de Marne la Vallée  est fixée à 110 992€ en 
année pleine (valeur 2015 TTC), à compter de la date de mise en service effective visée 
à l’article 5.2. 
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La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage initial du service visée à l’article 5.2 et précisée dans l’acte justifiant la date 
de mise en service effective du service transmise par l’AOP  (annexe II), comme suit : 

Valeur en année pleine pour l’année N 

=  

Valeur en année pleine pour l’année N-1 X KN 

  avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2 

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr; 
identifiant : 1567433) 
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310) 
IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257) 
Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1. 
 

Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF 

La participation du STIF au titre de l’Article 8 est facturée par l’AOP à la fin de chaque 
trimestre, c'est-à-dire à partir du 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre de 
chaque année. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de 
chaque trimestre. 
 
Les demandes de versement doivent être accompagnées de demandes de paiement qui 
indiquent clairement le trimestre concerné, et le montant sollicité au titre du service.  
 
Le 1er versement de la participation du STIF est conditionné à la notification par l’AOP au 
STIF de la date de mise en place du service de transport à la demande (voir en annexe 
II). 
 
 
Domiciliation bancaire :  
 
Les versements des subventions sont effectués par le STIF au profit de l’AOP, par 
virement aux coordonnées suivantes : 

- Titulaire du compte : [……] 
- Nom de la banque et localisation : [……] 
- Code banque : [……] 
- Code guichet : [……] 
- Numéro de compte : [……] 
- Clé RIB : [……] 
- IBAN : [……] 

 
 

Titre III -  INFORMATION ET CONTROLE 

Article 10 - Suivi financier et rapport d’exercice des compétences déléguées 

Le suivi financier a pour objet de contrôler l’évolution de la dépense de transport dans 
une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 
l’éventualité d’un retour au STIF des compétences transférées au terme de la convention. 
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Afin que le STIF puisse réaliser un bilan annuel des services délégués, l’AOP établit 
annuellement un rapport d’exercice des compétences déléguées qui est présenté avant le 
1er avril de chaque année aux services du STIF, conformément à l’article 3.2 de la 
présente convention. Ce rapport peut prendre la forme du tableau situé en annexe 03, 
que l’AOP devra compléter. Seront annexés à ce document le ou les rapports d’activité 
élaborés par le ou les exploitants. 
 

Article 11 - Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il jugera nécessaire pour 
contrôler la bonne application de la présente convention et exiger de l’AOP qu’elle prenne 
toutes les mesures nécessaires pour que l’exploitant remédie aux éventuels 
manquements constatés lorsqu’ils relèvent de sa responsabilité.  
 
L’AOP s’engage à prévoir dans sa convention avec l’exploitant des dispositions 
permettant les contrôles et audits. 
 

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence 

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention. 
 

Titre IV -  DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13 - Responsabilité 

L’AOP exerce sa mission d’autorité organisatrice de proximité sous son entière 
responsabilité à l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions 
tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 
les conventions d’exploitation passées par l’AOP. 
 
Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 
contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l’exercice par elle des compétences qui 
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 
 
Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 
 
Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exercice par l’AOP 
des compétences qui lui sont déléguées. 
 

Article 14 - Modification des services faisant l’objet de la délégation  

Toute modification de la présente convention et de ses annexes soit ayant pour objet le 
changement de personnalité morale de l’AOP ou l’évolution de la tarification applicable 
au(x) service(s) délégué(s), soit ayant des incidences financières pour le STIF, sont 
l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
Dans tous les autres cas, dès lors qu’elles n’ont aucune incidence financière pour le STIF, 
les modifications de la présente convention et de ses annexes se font par échange de 
lettres recommandées avec accusé de réception, notamment dans les cas suivants : 

- changement de fréquence, 
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- implantation d’un ou plusieurs nouveau(x) point(s) d’arrêt, 

- ajout d’un (ou plusieurs) service(s) délégué(s), 

- modification de l’amplitude, des horaires, 

- modification du périmètre de délégation, sauf dans le cas de la fusion d’EPCI, qui 
devra être prise en compte par voie d’avenant. 

 
Toute modification listée ci-dessus doit être portée à la connaissance du STIF dans un 
délai d’un mois minimum avant la date de mise en service souhaitée de(s) 
modification(s) et ne pourra être mise en place qu’après réception de la lettre 
recommandée du STIF. 
 
Le STIF se chargera de la mise à jour du plan régional des transports en découlant, 
conformément à l’article 4. 
 

Article 15 - Résiliation 

Article 15.1 - Résiliation pour faute 

En cas de fautes graves ou de manquements répétés de l’une des parties à une ou 
plusieurs de ses obligations contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après 
mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée avec accusé de réception 
demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
La défaillance de l’exploitant d’un des services de transport visés à l’Article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 
appartiendra à l’AOP d’assurer la continuité du service. 
 
Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. 

Article 15.2 - Résiliation amiable 

Dans les autres cas, les parties peuvent décider, d’un commun accord et par le biais d’un 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 
de tous dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. 
 

Article 16 - Fin de la convention 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se contacter 
afin d’envisager ensemble les modalités de renouvellement éventuel de la délégation de 
compétence. 
 

Article 17 - Litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai d’un mois 
à compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
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Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
 
 
Fait à _______________ 

Le  _______________ 

 

En double exemplaire, 

 
 
Pour le STIF Pour l’AOP 

 

La Directrice Générale     Le Président / Le Maire 
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Convention de délégation de compétence 
en matière  

de transport à la demande  
 
 
ENTRE : 
 
- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 rue de Châteaudun à Paris (9ème)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n°2015/---- du 15 juin 2015,  
ci-après désigné le « STIF », 

 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
- La Communauté d’Agglomération de Mantes-en-Yvelines, ayant son siège social rue 

des Pierrettes 78200 MAGNANVILLE (n° de SIRET247 800 014 00026), et 
représentée par son Président, Monsieur Paul MARTINEZ, en vertu de la délibération 
n°___________ du 19 mai 2015, 
Ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 
D’AUTRE PART 

 
 
VU le code des transports, notamment ses articles L.1241-1 et suivants, L.3111-14 et 

suivants et R.1241-1 et suivants ; 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU la délibération n°2007/0048 du Conseil du STIF du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil de la Communauté d’agglomération de Mantes en 
Yvelines n°2007-64 du 15 mai 2007 ; 

VU la convention de délégation de compétence en matière de transports à la 
demande du 30 juillet 2007; 

VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’agglomération de 
Mantes en Yvelines n°2011-75 du 17/05/2011 ; 

VU la délibération n°2011/0483 du Conseil du STIF du 1er juin 2011; 

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil de la Communauté d’agglomération de Mantes en 
Yvelines n°2011-98 du 28 juin 2011 ; 

VU la convention de délégation de compétence en matière de transports à la 
demande du 2 novembre 2011 ; 

VU  la délibération de du Conseil de la Communauté d’agglomération de Mantes en 
Yvelines n°2012-37 du 28 mars 2012 ; 

VU  la délibération de du Conseil de la Communauté d’agglomération de Mantes en 
Yvelines n°----- du 19 mai 2015 ; 

VU la délibération n° 2015/----du Conseil du STIF du 15 juin 2015;  

 

 
 

235



 2 

 
PREAMBULE 
 
Par la présente convention, les parties entendent organiser la délégation de compétence 
permise entre le STIF et l’Autorité Organisatrice de Proximité (AOP) dans le cadre des 
dispositions du code des transports et du décret n°2005-664 du 10 juin 2005. 
 
En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France, le STIF 
peut, conformément aux dispositions de l’article L.1241-1 du code des transports, 
organiser des services de transport à la demande. 
 
Conformément à l’article L.1241-3 du code des transports, le STIF peut, sur des 
périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, déléguer tout ou partie de 
ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités territoriales ou à 
leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, dans le cadre d’une 
convention. 
 
Dans la continuité de la délégation de compétence précédente dont le service a été mis 
en place le 1er octobre 2007, cette délégation de compétence s’inscrit dans une volonté 
d’améliorer l’offre de transport et de mieux répondre aux attentes des usagers.  
 
Dans cette optique, la délégation de compétence consentie par le STIF à l’AOP a 
notamment pour objectif de favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande de 
transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux. 
 

Titre I -  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
l’AOP en matière de services de transport à la demande, ainsi que les modalités 
juridiques et financières de cette délégation de compétence. 
 
La délégation de compétence porte sur les services dont la liste figure à l’Article 5.1. Elle 
n’emporte pas délégation de compétence sur l’ensemble du territoire de l’AOP. En cas de 
nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant.  
 
Le STIF délègue à l’AOP les compétences définies à l’Article 5.2. Ces compétences sont 
principalement de définir le contenu du service, d’en organiser la mise en œuvre et d’en 
désigner l’exploitant. Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF 
qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 
présente convention de délégation n’emporte pas transfert complet de compétences au 
bénéfice de l’AOP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l’offre de 
transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 
la présente convention, d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de 
résiliation prévue à l’Article 15, le STIF reprend la responsabilité de l’ensemble des 
compétences déléguées. 
 

Article 2 - Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 4ans à compter du 1er septembre 
2015 sans préjudice des dispositions du dernier paragraphe de l’article 5.4 (caducité), de 
l’article 9 (modalités de règlement), de l’article 10 (suivi financier et rapport d’exercice 
des compétences déléguées) et de l’article 15 (résiliation). 
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Les parties conviennent cependant que, sans préjudice des dispositions précédentes, la 
présente convention entre en vigueur à compter de sa date de notification, par lettre 
recommandée avec accusé de réception par le STIF à l’AOP, pour la mise en œuvre des 
dispositions de l’article 5.3 pour les services visés à l’article 5.1. 

 

Article 3 - Principes généraux 

Article 3.1 - Principe d’exclusivité de l’AOP 

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exclusivement exercées par l’AOP. 

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 
permanente dans l’exécution de la présente convention. 
 
L’AOP informe régulièrement le STIF des conditions d’exercice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril au STIF un rapport d’exercice des compétences déléguées 
conformément aux dispositions de l’Article 10.  
 

Article 4 - Droits et obligations du STIF 

Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence : 

− Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements. 

− Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs. 

− Il définit les conditions générales d’exploitation et des règles minimales en matière de 
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 
relatif à l’exploitation de services de transport à la demande figurant en annexe I de 
la présente convention. 

− Il contrôle ponctuellement les conditions d’exploitation des services. 

− Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes. 

− Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

− Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l’accessibilité 
des réseaux. 

− Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 

− En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 

• participe au financement des services en fonction de critères d’éligibilité aux 
financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention, 

• contrôle l’exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l’AOP 
les conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des 
conventions passées avec le ou les exploitants de transport, 

• étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

• propose des solutions en cas de différends avec les exploitants. 
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Article 5 - Droits et obligations de l’AOP 

Article 5.1 - Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation du(des) 
service(s) de transport à la demande, sur son territoire, décrit(s) ci-dessous : 
 

- Le transport à la demande de la Communauté d’Agglomération Mantes en Yvelines 
(CAMY), dessert 30 des 35 communes du territoire de la CAMY en heures creuses. 

- Les arrêts sont prédéfinis et les itinéraires varient en fonction des réservations 
- Le service fonctionne du lundi au samedi de 9h à17h00 hors jours fériés 
- L’usager peut réserver son trajet au plus tard 1h avant le déplacement souhaité 

Article 5.2 - Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

− La mise en place du service visé à l’article 5.1, le 1er septembre 2015 inclus, dans la 
continuité de la convention précédente.  

− L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée avec l’AOP 
après mise en concurrence, selon les modalités fixées à l’Article 5.3 et à l’annexe I. 

− Le financement des services, avec le cas échéant le concours du STIF, sur la base des 
modalités fixées à l’Article 8. 

− Le suivi et le contrôle de l’exécution des services en particulier dans le respect du 
cahier des charges annexé à la présente convention. 

− L’examen des mesures d’amélioration possibles du service rendu en matière de 
création, modification ou suppression d’offre de transport ou de qualité de service, 
selon les modalités fixées à l’annexe I. 

− Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
systèmes qu’elles exploitent. 

− Le cas échéant, l’adaptation des systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales. 

 
Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 

• Informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service 
susceptible d’avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes, 

• Etablir un rapport annuel au STIF sur l’exécution du présent contrat conformément à 
l’Article 10 et sur l’usage du service (rapport d’exercice des compétences déléguées), 

• Définir et mettre en œuvre une politique et des actions de communication et 
promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF.  

Article 5.3 - Désignation de l’exploitant et mise en service 

Pour l’exploitation des services pour lesquels elle a reçu délégation de compétence par la 
présente convention, l’AOP décide, conformément à l’article L.1221-3 du code des 
transports : 

− soit d’exploiter le (les) service(s) en régie, 

− soit de confier par la signature d’une convention à durée déterminée l’exploitation du 
(des) service(s) à une entreprise ou une association dans le respect des dispositions 
du code des transports, notamment les articles L.1241-5 à L.1241-7, et, le cas 
échéant, après une procédure de mise en concurrence. 
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Dans le second cas, il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 
procédure de passation de la convention d’exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à 
rechercher le meilleur rapport qualité/coût. 
 
La convention passée entre l’AOP et le transporteur doit être transmise au STIF pour 
information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention. 
 
Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
l’article 4 de la présente convention, l’AOP s’engage à transmettre au STIF : 

• En cas de régie : 
- la délibération mettant en place ladite régie, 
- l’inscription au registre des transports de la régie. 

• En cas de convention avec un tiers : 
- La délibération approuvant le choix de l’exploitant ainsi que les modalités 

d’exploitation du(des) service(s) et autorisant l’AOP à signer ladite convention, 
- La convention exécutoire signée entre l’AOP et l’exploitant ou, pour les marchés, 

l’ensemble des pièces constitutives dudit marché (acte d’engagement signé par 
l’AOP, règlement de consultation, CCAP, CCTP, offre signée par l’exploitant), ainsi 
que l’acte constatant son entrée en vigueur. 

• En cas de régie et de convention avec un tiers : 
- Tous les autres actes que l’AOP estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément à l’AOP. 

Titre II -  TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE 

Article 6 - Tarification applicable 

 
La tarification applicable aux services visés à l’Article 5.1 est une tarification spécifique 
au voyage. 
 
Un système de billetterie propre sera mis en place par l’AOP permettant la vente de 
ticket. 
 
Le tarif au voyage fixé par la présente convention est équivalent à celui du Ticket t+ 
unité. 
 
L’AOP s’engage à ne pas appliquer de réductions par rapport au tarif fixé qui ne seraient 
pas mentionnés dans la présente convention. 
 
Toute modification des règles tarifaires devra faire l’objet d’un avenant, sous réserve du 
respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 
 
Les recettes tarifaires perçues par l’AOP avec le système de billetterie représentent la 
contribution des voyageurs au financement des services décrits dans la présente 
convention. 
 

Article 7 - Financement par l’AOP 

Sous réserve des dispositions de l’Article 8, l’AOP supporte toutes les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées 
par l’AOP sont la contrepartie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 
obligations de service public incombant à l’exploitant. 
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Article 8 - Participation du STIF au financement du service 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007 et la délibération 
n°2011/0497 de son Conseil du 1er juin 2011. 
 
La participation du STIF au financement des services de transport à la demande de la 
Communauté d’Agglomération Mante en Yvelines est fixée à 18 602€ en année pleine 
(valeur 2015 TTC), à compter de la date de mise en service effective visée à l’article 5.2. 

 

La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage du service visée à l’article 5.2, comme suit : 

Valeur en année pleine pour l’année N 

=  

Valeur en année pleine pour l’année N-1 X KN 

  avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2 

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr; 
identifiant : 1567433) 
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310) 
IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257) 
Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1. 
 

 

Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF 

 
La participation du STIF au titre de l’Article 8. est facturée par l’AOP à la fin de chaque 
trimestre, c'est-à-dire à partir du 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre de 
chaque année. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de 
chaque trimestre. 
 
Les demandes de versement doivent être accompagnées de demandes de paiement qui 
indiquent clairement le trimestre concerné, et le montant sollicité au titre du service.  
 
S’agissant de l’exécution financière, et en dérogation avec l’article 2, la présente 
convention produit ses effets jusqu’au paiement du dernier titre de recette de l’AOP. 
L’émission du dernier titre de recette de l’AOP intervient, au plus tard, dans les trois mois 
à compter de la date de fin de la convention visée à l’article 2. 
 
Domiciliation bancaire :  
 
Les versements des subventions sont effectués par le STIF au profit de l’AOP, par 
virement aux coordonnées suivantes : 

- Titulaire du compte : Trésorerie Principale de Mantes-la-Jolie 

- Domiciliation : Banque de France de Mantes-la-Jolie 

- Code banque : 30001 

- Code guichet : 00507 

- Numéro de compte : C7810000000 

- Clé RIB : 59 

- Iban : FR95 3000 1005 07C7 8100 0000 059 
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Titre III -  INFORMATION ET CONTROLE 

Article 10 - Suivi financier et rapport d’exercice des compétences déléguées 

Le suivi financier a pour objet de contrôler l’évolution de la dépense de transport dans 
une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 
l’éventualité d’un retour au STIF des compétences transférées au terme de la convention. 
 
Afin que le STIF puisse réaliser un bilan annuel des services délégués, l’AOP établit 
annuellement un rapport d’exercice des compétences déléguées qui est présenté avant le 
1er avril de chaque année aux services du STIF, conformément à l’article 3.2 de la 
présente convention. Ce rapport peut prendre la forme du tableau situé en annexe 02, 
que l’AOP devra compléter. Seront annexés à ce document le ou les rapports d’activité 
élaborés par le ou les exploitants. 
 

Article 11 - Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il jugera nécessaire pour 
contrôler la bonne application de la présente convention et exiger de l’AOP qu’elle prenne 
toutes les mesures nécessaires pour que l’exploitant remédie aux éventuels 
manquements constatés lorsqu’ils relèvent de sa responsabilité.  
 
L’AOP s’engage à prévoir dans sa convention avec l’exploitant des dispositions 
permettant les contrôles et audits. 
 

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence 

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention. 
 

Titre IV -  DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13 - Responsabilité 

L’AOP exerce sa mission d’autorité organisatrice de proximité sous son entière 
responsabilité à l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions 
tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 
les conventions d’exploitation passées par l’AOP. 
 
Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 
contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l’exercice par elle des compétences qui 
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 
 
Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 
 
Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exercice par l’AOP 
des compétences qui lui sont déléguées. 
 

Article 14 - Modification des services faisant l’objet de la délégation  

Toute modification de la présente convention et de ses annexes soit ayant pour objet le 
changement de personnalité morale de l’AOP ou l’évolution de la tarification applicable 
au(x) service(s) délégué(s), soit ayant des incidences financières pour le STIF, sont 
l’objet d’un avenant à la présente convention. 
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Dans tous les autres cas, dès lors qu’elles n’ont aucune incidence financière pour le STIF, 
les modifications de la présente convention et de ses annexes se font par échange de 
lettres recommandées avec accusé de réception, notamment dans les cas suivants : 

- changement de fréquence, 

- implantation d’un ou plusieurs nouveau(x) point(s) d’arrêt, 

- ajout d’un (ou plusieurs) service(s) délégué(s), 

- modification de l’amplitude, des horaires, 

- modification du périmètre de délégation, sauf dans le cas de la fusion d’EPCI, qui 
devra être prise en compte par voie d’avenant. 

 
Toute modification listée ci-dessus doit être portée à la connaissance du STIF dans un 
délai d’un mois minimum avant la date de mise en service souhaitée de(s) 
modification(s) et ne pourra être mise en place qu’après réception de la lettre 
recommandée du STIF. 
 
Le STIF se chargera de la mise à jour du plan régional des transports en découlant, 
conformément à l’article 4. 
 

Article 15 - Résiliation 

Article 15.1 - Résiliation pour faute 

En cas de fautes graves ou de manquements répétés de l’une des parties à une ou 
plusieurs de ses obligations contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après 
mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée avec accusé de réception 
demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
La défaillance de l’exploitant d’un des services de transport visés à l’Article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 
appartiendra à l’AOP d’assurer la continuité du service. 
 
Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. 

Article 15.2 - Résiliation amiable 

Dans les autres cas, les parties peuvent décider, d’un commun accord et par le biais d’un 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 
de tous dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. 
 

Article 16 - Fin de la convention 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se contacter 
afin d’envisager ensemble les modalités de renouvellement éventuel de la délégation de 
compétence. 
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Article 17 - Litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai d’un mois 
à compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
 
 
Fait à _______________ 

Le  _______________ 

 

En double exemplaire, 

 
 
Pour le STIF Pour l’AOP 

 

La Directrice Générale     Le Président  
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AVENANT n°2 
à la convention de délégation de compétence 

en matière de transport à la demande 
du 2 avril 2012 

 
 
 
ENTRE : 
 

- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 rue de Châteaudun à Paris (9ème) 
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2015/--- du 15 juin 2015,  
Ci-après désigné le « STIF », 

D’UNE PART, 
 

ET 
 

- La Communauté d’Agglomération du Val d’Orge, ayant son siège 1, place Saint-
Exupéry 91704 Sainte-Geneviève-des-Bois cedex (n° de Siret 249 100 504 
00011), et représenté par son Président Monsieur Olivier LEONHARDT, en vertu 
de la délibération n° 13-160 du 25/09/2013, 
Ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 
D’AUTRE PART 

 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20,
 L.3111-14 à L.3111-6 et R.1241-1 et suivants ; 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée, relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0497 du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire du val d’Orge n°11-161 du 9 novembre 
2011; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0923 du 7 décembre 2011 ; 

VU la convention de délégation à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge en 
matière de service de transport à la demande du 2 avril 2012 ; 

VU la délibération de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge n°13-160 du 25 
septembre 2013 ;  

VU la délibération du Conseil du STIF n°2013/372 du 9 octobre 2013; 
VU la délibération du Conseil du STIF n°2015/---- du 11 juin 2015 ; 
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PREAMBULE 
 
La Communauté d’Agglomération du Val d’Orge a reçu en date du 2 avril 2012 délégation 
de compétence du Syndicat des Transports d’Ile de France pour l’organisation et la mise 
en place d’une desserte de niveau local, de type transport à la demande, comprenant 5 
lignes virtuelles desservant les communes du territoire de la CAVO ainsi que les 
communes de Montlhéry, La Ville du Bois, Ballainvilliers, Epinay sur Orge et Saint 
Germain les Arpajon. Les lignes 3 et 4 étant très peu utilisées par les usagers, la CAVO 
souhaite supprimer ces deux lignes et renforcer les lignes 1, 2 et 5.  
 
Le présent avenant a pour objet la prise en compte de ces éléments en modifiant la 
convention de délégation de compétence du 2 avril 2012. 
 
Article 1er – OBJET DE L’AVENANT N°2 

Le présent avenant a pour objet : 

- La suppression des lignes 3 et 4 

- La suppression des services les samedis dimanches et jours fériés sur l’ensemble des 
lignes 

- L’augmentation de la fréquence de la ligne 2 (Epinay sur Orge –Villemoisson sur 
Orge) 

- La desserte du Sud-Ouest de Leuville sur Orge (ligne 1) 

- La refonte de la grille horaire de la ligne 5 

- de mettre à jour la rédaction de la convention du 28 août 2012. 
 

 

Article 2 – SUPPRESSION DES SERVICES LE SAMEDI DIMANCHE ET JOURS 
FERIES AINSI QUE LES LIGNES 3 ET 4  

I. L’Article 5.1 de la convention de délégation de compétence du 2 avril 2012 est 
modifié comme suit : 

Article 5.1 - Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation du service de 
transport à la demande décrit ci-dessous et de la gestion de la centrale de réservation : 
 
Présentation du système 
Le service de transport à la demande du Val d’Orge se compose de 3 lignes virtuelles, 
avec des itinéraires, des arrêts et horaires fixes, définis à l’avance et desservis 
uniquement si une réservation est faite au préalable par téléphone par au moins un 
voyageur abonné. 
 
Trois lignes virtuelles (Ligne 1 : Leuville – Brétigny et extension Leuville collège Paul Fort 
Montlhéry, Ligne 2 : Villiers-sur-Orge - Villemoisson - RER Sainte Geneviève et Epinay-
sur-Orge, Ligne 5 : Longpont sur Orge- Saint Michel sur Orge) se substituent aux lignes 
régulières (DM13, DM6, 010 015, 227 003) durant les plages horaires où ces dernières 
ne circulent pas (heures creuses). 
 
Le service propose une offre de mobilité complémentaire aux services existants (réseau 
de bus classique, services d’aide à la mobilité des personnes mis en place par les 
communes, Pam91) répondant à des besoins diffus sur les secteurs non desservis, 
notamment en heures creuses. 
Le public visé est essentiellement composé des populations captives des transports en 
commun (jeunes, ménages non motorisés) ainsi que des personnes âgées. 
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Règles de prise en charge  
La prise en charge et la dépose s’effectuent à un point d’arrêt matérialisé du réseau de 
bus, défini en accord entre le client et la centrale de réservation. 
 
Horaires de fonctionnement 
Le nombre de services repose sur le principe d’une fréquence à l’heure.  
Les plages horaires pour chacune des lignes sont les suivantes : 
 

• Ligne 1 : Leuville-sur-Orge <> Brétigny RER : 
10h – 15h30 du lundi au vendredi 

• Extension ligne 1 : Leuville sur Orge <>collège Paul Fort de Montlhéry 
(uniquement en période scolaire) 
10h-15h30 le lundi mardi jeudi vendredi 
10h- 15h30 le mercredi 

• Ligne 2 : Villiers-sur-Orge <> Villemoisson <> RER Sainte Geneviève et Epinay-
sur-Orge 
19h15 – 15h30 du lundi au vendredi 

• Ligne 5 :Longpont sur Orge<>Saint Michel Sur Orge 
10h-15h30 du lundi au vendredi 

 

Article 3 –  Modification de la participation du STIF 
I. L’article 8 de la convention de délégation de compétence du 2 avril 2012 est modifié 
comme suit : 

1. Dans la première phrase, après les mots « 14 février 2007 » est ajouté « et la 
délibération n°2011/0497 de son Conseil du 1er juin 2011 ». 

La participation du STIF au financement des services de transports à la demande de la 
Communauté d’Agglomération Val d’Orge est fixée à 13 802€ en année pleine (valeur 
2015 TTC).  

 

II. L’article 9 de la convention de délégation de compétence du 28 août 2012 est modifié 
comme suit : 

L’Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF 

La participation du STIF au titre de l’Article 8 est facturée par l’AOP à la fin de chaque 
trimestre. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de chaque 
trimestre. 

 

Le 1er versement de la participation du STIF est conditionné à la notification par l’AOP au 
STIF de la date de mise en place des services de transports à la demande de la 
Communauté d’Agglomération Val d’Orge.  

 

 

 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

L’annexe I au présent avenant remplace l’annexe I à la convention de délégation de 
compétence conclue avec le Syndicat des transports d’Ile-de-France en date du  2 avril 
2012. 
 

Article 5 – DISPOSITIONS GENERALES 
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Toutes les clauses de la convention du 2 avril 2012 non modifiées par le présent avenant 
et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein droit 
jusqu'au 31 décembre 2016. 

 

Article 6 – APPLICATION DU PRESENT AVENANT  
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 

 

 

 

Fait à _______________ 

Le  _______________ 

 

 

En double exemplaire, 

 

 

Pour le STIF Pour l’AOP 

 

La Directrice Générale     Le Président 
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Convention de délégation de compétence 
en matière de  

transport à la demande  
 
 
ENTRE : 
 
- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 rue de Châteaudun à Paris (9ème)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2015/---- du 15 juin 2015,  
ci-après désigné le « STIF », 

D’UNE PART, 
 

ET 
 
- Le Syndicat Intercommunal de Transport du Bassin Chellois et des Communes 

Environnantes (n° SIRET 257 705 327 00019), ayant son siège en Mairie de Chelles, 
Parc du Souvenir Emile Fouchard, 77500 Chelles, et représenté par son Président, 
Monsieur Brice RABASTE, en vertu de la délibération n° 04/2014 du 24 juin 2014, 
ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 
 

D’AUTRE PART 
 
 
VU le code des transports, notamment ses articles L.1241-1 et suivants, L.3111-14 et 

suivants et R.1241-1 et suivants ; 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU la délibération n°2007/0048 du Conseil du STIF du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Comité Syndical n°04/2007 du 20 mars 2007 ; 

VU la délibération du Comité Syndical n°007/2007 du 11 juin 2007 ; 

VU la Convention de délégation de compétence du 1er août 2007 ; 

VU la délibération du Conseil Syndical n°2009 :6 du 8 juin 2009 ; 

VU  la délibération du Conseil du STIF n°2009/1031 du 9 décembre 2009 ; 

VU la convention de délégation de compétence du 4 février 2010 ; 

VU la délibération n°2011/0497 du Conseil du STIF du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Comité Syndical n°11/2012 du 19 juin 2012 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2012/296  du 10 octobre 2012, 

VU la convention de délégation de compétence du 15 novembre 2012 ;  
VU la délibération du Comité Syndical n°08/2015 du 1er avril 2015 ; 
VU la délibération du Conseil du STIF n°2015/---- du 15 juin 2015 ; 

 
  

252



 

 2 

PREAMBULE 
 
Par la présente convention, les parties entendent organiser la délégation de compétence 
permise entre le STIF et l’Autorité Organisatrice de Proximité (AOP) dans le cadre des 
dispositions du code des transports et du décret n°2005-664 du 10 juin 2005. 
 
En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France, le STIF 
peut, conformément aux dispositions de l’article L.1241-1 du code des transports, 
organiser des services de transport à la demande. 
 
Conformément à l’article L.1241-3 du code des transports, le STIF peut, sur des 
périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, déléguer tout ou partie de 
ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités territoriales ou à 
leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, dans le cadre d’une 
convention. 
 
Dans la continuité de la délégation de compétence précédente dont le service a été mis 
en place le 1er janvier 2013, cette délégation de compétence s’inscrit dans une volonté 
d’améliorer l’offre de transport et de mieux répondre aux attentes des usagers.  
 
Dans cette optique, la délégation de compétence consentie par le STIF à l’AOP a 
notamment pour objectif de favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande de 
transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux. 
 

Titre I -  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
l’AOP en matière de services de transport à la demande, ainsi que les modalités 
juridiques et financières de cette délégation de compétence. 
 
La délégation de compétence porte sur les services dont la liste figure à l’Article 5.1. Elle 
n’emporte pas délégation de compétence sur l’ensemble du territoire de l’AOP. En cas de 
nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant.  
 
Le STIF délègue à l’AOP les compétences définies à l’Article 5.2. Ces compétences sont 
principalement de définir le contenu du service, d’en organiser la mise en œuvre et d’en 
désigner l’exploitant. Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF 
qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 
présente convention de délégation n’emporte pas transfert complet de compétences au 
bénéfice de l’AOP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l’offre de 
transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 
la présente convention, d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de 
résiliation prévue à l’Article 15, le STIF reprend la responsabilité de l’ensemble des 
compétences déléguées. 
 

Article 2 - Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans à compter du 15 novembre 
2015, sans préjudice des dispositions du dernier paragraphe de l’article 5.4 (caducité), 
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de l’article 9 (modalités de règlement), de l’article 10 (suivi financier et rapport 
d’exercice des compétences déléguées) et de l’article 15 (résiliation). 

Les parties conviennent cependant que, sans préjudice des dispositions précédentes, la 
présente convention entre en vigueur à compter de sa date de notification, par lettre 
recommandée avec accusé de réception par le STIF à l’AOP, pour la mise en œuvre des 
dispositions de l’article 5.3 pour les services visés à l’article 5.1. 

 

Article 3 - Principes généraux 

Article 3.1 - Principe d’exclusivité de l’AOP 

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exclusivement exercées par l’AOP. 

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 
permanente dans l’exécution de la présente convention. 
 
L’AOP informe régulièrement le STIF des conditions d’exercice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril au STIF un rapport d’exercice des compétences déléguées 
conformément aux dispositions de l’Article 10.  
 

Article 4 - Droits et obligations du STIF 

Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence : 

− Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements. 

− Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs. 

− Il définit les conditions générales d’exploitation et des règles minimales en matière de 
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 
relatif à l’exploitation de services de transport à la demande figurant en annexe I de 
la présente convention. 

− Il contrôle ponctuellement les conditions d’exploitation des services. 

− Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes. 

− Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

− Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l’accessibilité 
des réseaux. 

− Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 

− En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 

• participe au financement des services en fonction de critères d’éligibilité aux 
financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention, 
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• contrôle l’exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l’AOP 
les conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des 
conventions passées avec le ou les exploitants de transport, 

• étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

• propose des solutions en cas de différends avec les exploitants. 

 

Article 5 - Droits et obligations de l’AOP 

Article 5.1 - Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation du service de 
transport à la demande décrit ci-dessous : 
Le transport à la demande dessert les 7 communes du territoire du Syndicat ainsi que les 
communes de Montfermeil et Jossigny. 

Le service fonctionne :  

Pour les dessertes internes :  

• du lundi au samedi de 5h à 7h et de 21h à 23h  
• les dimanches et jours fériés : de 6h à 23h 

Pour les dessertes extérieures :  

• Du lundi au samedi : de 9h à 12h et de 14h à 17h 
• Les dimanches et jours fériés : de 6h à 23h 

Dans l’hypothèse où les services concernés sortent de son territoire, l’AOP a obtenu 
l’accord des collectivités ou groupements de collectivités concernés à la date d’entrée en 
vigueur de la présente convention ou, en cas d’évolution des services, avant la date de 
mise en place de cette évolution. 

Article 5.2 - Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

− La mise en place du service visé à l’article 5.1 : 

− dans la continuité de la convention précédente, au 15 novembre 2015 pour les 
« dessertes internes » 

− et au plus le 1er mars 2016 inclus pour les « dessertes extérieures ».  

La mise en place effective des services donne lieu à la délivrance par l’AOP d’une 
attestation, selon le modèle figurant en annexe II, à renvoyer au STIF. En cas de 
retard de la mise en service effective excédant les 18 mois à compter de la date 
prévisionnelle susmentionnée, les modalités de l’article 5.4 s’appliquent. 

− L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée avec l’AOP 
après mise en concurrence, selon les modalités fixées à l’Article 5.3 et à l’annexe I. 

− Le financement des services, avec le cas échéant le concours du STIF, sur la base des 
modalités fixées à l’Article 8. 

− Le suivi et le contrôle de l’exécution des services en particulier dans le respect du 
cahier des charges annexé à la présente convention. 

− L’examen des mesures d’amélioration possibles du service rendu en matière de 
création, modification ou suppression d’offre de transport ou de qualité de service, 
selon les modalités fixées à l’annexe I. 
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− Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
systèmes qu’elles exploitent. 

− Le cas échéant, l’adaptation des systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales. 

 
Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 

• Informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service 
susceptible d’avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes, 

• Etablir un rapport annuel au STIF sur l’exécution du présent contrat conformément à 
l’Article 10 et sur l’usage du service (rapport d’exercice des compétences déléguées), 

• Définir et mettre en œuvre une politique et des actions de communication et 
promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF.  

Article 5.3 - Désignation de l’exploitant et mise en service 

Pour l’exploitation des services pour lesquels elle a reçu délégation de compétence par la 
présente convention, l’AOP décide, conformément à l’article L.1221-3 du code des 
transports : 

− soit d’exploiter le service en régie, 

− soit de confier par la signature d’une convention à durée déterminée l’exploitation du 
service à une entreprise ou une association dans le respect des dispositions du code 
des transports, notamment les articles L.1241-5 à L.1241-7, et, le cas échéant, après 
une procédure de mise en concurrence. 

 
Dans le second cas, il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 
procédure de passation de la convention d’exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à 
rechercher le meilleur rapport qualité/coût. 
 
La convention passée entre l’AOP et le transporteur doit être transmise au STIF pour 
information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention. 
 
Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
l’article 4 de la présente convention, l’AOP s’engage à transmettre au STIF : 

• En cas de régie : 
- la délibération mettant en place ladite régie, 
- l’inscription au registre des transports de la régie. 

• En cas de convention avec un tiers : 
- La délibération approuvant le choix de l’exploitant ainsi que les modalités 

d’exploitation du service et autorisant l’AOP à signer ladite convention, 
- La convention exécutoire signée entre l’AOP et l’exploitant ou, pour les marchés, 

l’ensemble des pièces constitutives dudit marché (acte d’engagement signé par 
l’AOP, règlement de consultation, CCAP, CCTP, offre signée par l’exploitant), ainsi 
que l’acte constatant son entrée en vigueur. 

• En cas de régie et de convention avec un tiers : 
- Tous les autres actes que l’AOP estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément à l’AOP. 
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Article 5.4 - Caducité de la convention de délégation de compétence  

Si le service « dessertes externes »n’est toujours pas mis en service au plus tard 18 mois 
après la date prévisionnelle indiquée à l’article 5.2, les dispositions de la convention 
relatives aux dites dessertes seront réputées caduques sauf accord express des parties.   

 

 

Titre II -  TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE 

Article 6 - Tarification applicable 

La tarification applicable aux services visés à l’Article 5.1 est la tarification francilienne. 
Les services sont accessibles avec les produits tarifaires suivants : 

- Les forfaits d’une durée égale ou supérieure à une semaine autres 
qu’Emeraude et Rubis, 

- La carte Emeraude pour les dessertes situées dans Paris et la carte Rubis pour 
les dessertes situées hors Paris, 

- Les forfaits journaliers et touristiques, 

- Les tickets t+ et les tickets d’accès à bord. 
 
Les recettes tarifaires, perçues avec le système de billetterie, représentent la contribution 
des voyageurs au financement des services décrits dans la présente convention. 
 
Toute modification des règles tarifaires devra faire l’objet d’un avenant, sous réserve du 
respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 
 
L’AOP s’engage par ailleurs à ne pas appliquer de réductions, par rapport aux tarifs fixés, 
qui ne seraient pas mentionnées dans la présente convention.  
 
La sécurité et l’interopérabilité du système télébillettique d’Ile-de-France, appelé 
« système NAVIGO », sont organisées dans une charte appelée « Charte du système 
télébillettique NAVIGO ». L’AOP adhère à la charte du système télébillettique NAVIGO, 
jointe en annexe 04 de la présente convention, et s’engage à la respecter. 
 
L’AOP mandate le STIF pour se faire représenter au sein des comités mentionnés dans la 
charte. 
 
Elle s’engage en outre, à faire respecter la dite charte par toute personne, physique ou 
morale, qu’elle autorise à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre 
du système NAVIGO, en intégrant des dispositions en ce sens dans les contrats qu’elle 
passe avec ces personnes. 
 

Article 7 - Financement par l’AOP 

Sous réserve des dispositions de l’Article 8, l’AOP supporte toutes les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées 
par l’AOP sont la contrepartie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 
obligations de service public incombant à l’exploitant. 
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Article 8 - Participation du STIF au financement du service 

La participation du STIF au financement des services de transports à la demande du 
Syndicat Intercommunal de Transport du Bassin Chellois  est fixée à 61 858€ en année 
pleine (valeur 2015 TTC), à compter de la date de mise en service effective visée à 
l’article 5.2. 

Cette subvention est ventilée par services comme suit : 

- Dessertes internes  : 43 667 TTC 
- Dessertes externes : 18 191 TTC 

 
La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage initial du premier service mis en place visée à l’article 5.2 et précisée dans 
l’acte justifiant la date de mise en service effective du service transmise par l’AOP 
(annexe II), comme suit : 

Valeur en année pleine pour l’année N  

=  

Valeur en année pleine pour l’année N-1 X KN 

  avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2 

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr; 
identifiant : 1567433) 
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310) 
IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257) 
Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1. 

 

Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF 

La participation du STIF au titre de l’Article 8 est facturée par l’AOP à la fin de chaque 
trimestre, c'est-à-dire à partir du 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre de 
chaque année. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de 
chaque trimestre. 
 
Les demandes de versement doivent être accompagnées de demandes de paiement qui 
indiquent clairement le trimestre concerné, et le montant sollicité au titre du service.  
 
Le 1er versement de la participation du STIF est conditionné à la notification par l’AOP au 
STIF de la date de mise en place du transport à la demande (voir en annexe II). 
 
Domiciliation bancaire :  
 
Les versements des subventions sont effectués par le STIF au profit de l’AOP, par 
virement aux coordonnées suivantes : 

- Titulaire du compte : Trésorerie de Chelles 
- Nom de la banque et localisation : Banque de France BDF Meaux 
- Code guichet : 00523 
- Numéro de compte : 0000R050230 
- Clé RIB : 40 
- IBAN : FR16 3000 1005 2300 00R0 5023040 
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Titre III -  INFORMATION ET CONTROLE 

Article 10 - Suivi financier et rapport d’exercice des compétences déléguées 

Le suivi financier a pour objet de contrôler l’évolution de la dépense de transport dans 
une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 
l’éventualité d’un retour au STIF des compétences transférées au terme de la convention. 
 
Afin que le STIF puisse réaliser un bilan annuel des services délégués, l’AOP établit 
annuellement un rapport d’exercice des compétences déléguées qui est présenté avant le 
1er avril de chaque année aux services du STIF, conformément à l’article 3.2 de la 
présente convention. Ce rapport peut prendre la forme du tableau situé en annexe 03, 
que l’AOP devra compléter. Seront annexés à ce document le ou les rapports d’activité 
élaborés par le ou les exploitants. 
 

Article 11 - Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il jugera nécessaire pour 
contrôler la bonne application de la présente convention et exiger de l’AOP qu’elle prenne 
toutes les mesures nécessaires pour que l’exploitant remédie aux éventuels 
manquements constatés lorsqu’ils relèvent de sa responsabilité.  
 
L’AOP s’engage à prévoir dans sa convention avec l’exploitant des dispositions 
permettant les contrôles et audits. 
 

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence 

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention. 
 

Titre IV -  DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13 - Responsabilité 

L’AOP exerce sa mission d’autorité organisatrice de proximité sous son entière 
responsabilité à l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions 
tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 
les conventions d’exploitation passées par l’AOP. 
 
Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 
contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l’exercice par elle des compétences qui 
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 
 
Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 
 
Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exercice par l’AOP 
des compétences qui lui sont déléguées. 
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Article 14 - Modification des services faisant l’objet de la délégation  

Toute modification de la présente convention et de ses annexes soit ayant pour objet le 
changement de personnalité morale de l’AOP ou l’évolution de la tarification applicable 
au(x) service(s) délégué(s), soit ayant des incidences financières pour le STIF, sont 
l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
Dans tous les autres cas, dès lors qu’elles n’ont aucune incidence financière pour le STIF, 
les modifications de la présente convention et de ses annexes se font par échange de 
lettres recommandées avec accusé de réception, notamment dans les cas suivants : 

- changement de fréquence, 

- implantation d’un ou plusieurs nouveau(x) point(s) d’arrêt, 

- ajout d’un (ou plusieurs) service(s) délégué(s), 

- modification de l’amplitude, des horaires, 

- modification du périmètre de délégation, sauf dans le cas de la fusion d’EPCI, qui 
devra être prise en compte par voie d’avenant. 

 
Toute modification listée ci-dessus doit être portée à la connaissance du STIF dans un 
délai d’un mois minimum avant la date de mise en service souhaitée de(s) 
modification(s) et ne pourra être mise en place qu’après réception de la lettre 
recommandée du STIF. 
 
Le STIF se chargera de la mise à jour du plan régional des transports en découlant, 
conformément à l’article 4. 
 

Article 15 - Résiliation 

Article 15.1 - Résiliation pour faute 

En cas de fautes graves ou de manquements répétés de l’une des parties à une ou 
plusieurs de ses obligations contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après 
mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée avec accusé de réception 
demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
La défaillance de l’exploitant d’un des services de transport visés à l’Article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 
appartiendra à l’AOP d’assurer la continuité du service. 
 
Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. 

Article 15.2 - Résiliation amiable 

Dans les autres cas, les parties peuvent décider, d’un commun accord et par le biais d’un 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 
de tous dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. 
 

260



 

 10 

Article 16 - Fin de la convention 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se contacter 
afin d’envisager ensemble les modalités de renouvellement éventuel de la délégation de 
compétence. 
 

Article 17 - Litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai d’un mois 
à compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
 
 
Fait à _______________ 

Le  _______________ 

 

En double exemplaire, 

 
 
Pour le STIF Pour l’AOP 

 

La Directrice Générale     Le Président / Le Maire 
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AVENANT n°3 
à la convention de délégation de compétence 

en matière de transport à la demande 
du 28 août 2012  

 
 
 
ENTRE : 
 
- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame 
Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2013/xxxx du 11 décembre 2013,  
ci-après désigné le « STIF », 

 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
- La Communauté de Communes Bassée-Montois (n° de Siret 200 040 251 00023), 

ayant son siège 1,rue Cottereau 77520 Donnemarie Dontilly et représenté par son 
président Monsieur Roger Denormandie, en vertu de la délibération n°7-01-03-15 du 
3 mars 2015, 
ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 
D’AUTRE PART 

 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20,
 L.3111-14 à L.3111-6 et R.1241-1 et suivants ; 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée, relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n° 2007/0048 du 14 février 2007 relative aux 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération n°5-1-2-04-08 du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes de la Bassée du 5 avril 2008, 

VU la délibération du Conseil du STIF n° 2008/446 du 9 juillet 2008 ; 

VU la convention de délégation de compétence du 30 juillet 2008 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0044 du 9 février 2011 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0497 du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil communautaire de la Bassée n°7-1-06-12 du 9 juin 
2012 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2012/0217 du 11 juillet 2012 ; 

VU  la convention de délégation de compétence du 28 août 2012 ; 

VU l’arrêté préfectoral DRCL-BCCCL-2013 n°15 du 26 mars 2013 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2013/231 du 10 juillet 2013; 

Vu la délibération du Conseil du STIF n°2013/536 du 11 décembre 2013 ; 

VU  la délibération n°7-01-03-15 du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Bassée Montois du 3 mars 2015 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2015/xxxx du 11 juin 2015 ; 
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PREAMBULE 
 
En date du 28 août 2012, la Communauté de Communes de la Bassée a reçu délégation 
de compétence du STIF pour l’organisation d’un service de transport à la demande.  

Au 1er janvier 2014, la Communautés de Communes La Bassée et la Communauté de 
communes du Montois ont fusionné au sein d’une nouvelle Communauté de Communes 
nommée Bassée Montois. 

Afin de régulariser le service de transport à la demande existant sur la partie sud-est du 
territoire, la Communauté de Communes Bassée Montois a saisi le STIF en date du 27 
mars 2015 d’une demande d’avenant. 

Afin de prendre en compte ces éléments, il est proposé au Conseil la conclusion d’un 
avenant à la convention de délégation de compétence du 28 août 2012. 

 

Article 1er – OBJET DE L’AVENANT N°3 

Le présent avenant a pour objet : 

- La régularisation du service de transport à la demande sur la partie Sud-Est du 
territoire 

- La modification des destinations de la ligne Nord Ouest  

- mettre à jour la rédaction de la convention du 28 août 2012. 
 

Article 2 – MODIFICATION DES SERVICES DELEGUES : régularisation d’un 
service de transport à la demande sur la partie sud est du territoire 
I. L’article 5.1 de la convention de délégation de compétence du 28 août 2012 est 
modifié comme suit : 

 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation des services  
de transports à la demande décrits ci-dessous : 

Le service de transport à la demande du territoire de la Communauté de Communes 
Bassée Montois est composé de 2 lignes virtuelles :  

1. une première ligne desservant la partie Nord-Ouest à destination de Provins, Nangis, 
Donnemarie Dontilly, Bray sur Seine et Montereau Fault Yonne.  

2. Une deuxième ligne desservant la partie Sud-Est du territoire à destination de  
Provins, Nangis, Donnemarie Dontilly, Bray sur Seine et Montereau Fault Yonne 

 

Pour la partie Nord-Ouest, le service fonctionne du mercredi au samedi toute l’année 
hors jours fériés. 

Pour la partie Sud-Est le service fonctionne du martin au vendredi toute l’année hors 
jours fériés.  

Les réservations peuvent être effectuées la veille au plus tard à 16h00 

 

Chacun de ces services est décrit dans l’annexe I à la présente convention. » 

 

II. L’article 5.2 de la convention de délégation de compétence est modifié comme suit :  

- La mise en service du service sur la partie Sud-Est visé à l’article 5.1 au plus tard le 
31/12/2015  

 

Article 3 –  Modification de la participation du STIF 
I. L’article 8 de la convention de délégation de compétence du 28 août 2012 est modifié 
comme suit : 
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1. Dans la première phrase, après les mots « 14 février 2007 » est ajouté « et la 
délibération n°2011/0497 de son Conseil du 1er juin 2011 ». 

La participation du STIF au financement des services de transports à la demande de la 
Communauté de Communes Bassée Montois est fixée à 33 434€ en année pleine (valeur 
2015 TTC). Cette subvention est ventilée par services comme suit : 

- Ligne Nord Ouest : 19 556€ 
- Ligne Sud est : 13 878€ 
 

II. L’article 9 de la convention de délégation de compétence du 28 août 2012 est modifié 
comme suit : 

L’Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF 

La participation du STIF au titre de l’Article 8 est facturée par l’AOP à la fin de chaque 
trimestre. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de chaque 
trimestre. 

 

Le 1er versement de la participation du STIF est conditionné à la notification par l’AOP au 
STIF de la date de mise en place des services de transports à la demande de la 
Communauté de Communes Bassée Montois.  

 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

L’annexe 1 au présent avenant, relative aux caractéristiques détaillées du service de 
transport à la demande, remplace l'annexe I à la convention de délégation du 28 août 
2012. 
 

Article 5 – DISPOSITIONS GENERALES 
Toutes les clauses de la convention du 28 août 2012 non modifiées par le présent 
avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein 
droit jusqu'au 31 juillet 2016. 

 

Article 5 – APPLICATION DU PRESENT AVENANT  
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 

 

 

 

Fait à _______________ 

Le  _______________ 

 

 

En double exemplaire, 

 

 

Pour le STIF Pour la Communauté de 
Communes Bassée-Montois 

 

La Directrice Générale     Le Président 
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Avenant n°3 

à la convention du 29 juin 2010 
de délégation de compétence 

en matière de transports scolaires  
 

 
 
 
 
ENTRE : 
 
- Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère administratif, 

dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à Paris 9ème, (n°SIRET 287 500 078 
00020), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie MOUGARD en vertu de la 
délibération n° 2015/183 du 15 juin 2015 ci-après désigné le « STIF », 
 

D’UNE PART, 
ET 
 
- Le DEPARTEMENT DE L’ESSONNE, ayant son siège Hôtel du Département,  situé Boulevard de 

France à Evry 91000, et représenté par le Président du Conseil Départemental,  Monsieur 
François DUROVRAY, en vertu de la délibération de l’Assemblée Départementale n° 
___________________ du 22 juin 2015,  
ci-après désigné « Le Département », 
 

D’AUTRE PART 
 
VU le code des transports, notamment ses articles L.1241-1 et suivants, L.3111-14 à L. L.3111-16 

et R.1241-1 et suivants, 
VU le code de l’éducation, notamment ses articles R.213-4 à R.213-9, R.213.20 et D.213-22 à 

D.213-26, 
VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 1983, la loi 

n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de 

voyageurs en Ile de France, 
VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 

voyageurs en Ile de France,  
VU le décret n°88-145 modifié du 15 février 1988, le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, le 

décret n°2009-954 du 29 juillet 2009, 
VU la délibération de la Commission permanente du Conseil général 2005-DEPL-062 du 13 juin 

2005 approuvant la convention entre le Département de l’Essonne et le STIF pour le 
financement des transports scolaires à compter du 1er juillet 2005, 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil général 2008-DEPL-055 du 16 juin 
2008 approuvant l’avenant n°1 à la convention entre le Département de l’Essonne et le STIF 
pour le financement des transports scolaires, 

VU les délibérations du conseil du STIF n°2010/0116 et n°2010/0117 du 17 février 2010, 
VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0120 du 17 février 2010 portant délégation de 

compétences du STIF au Département de l’Essonne en matière de transports scolaires, 
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VU la délibération du Conseil général 2010-04-0018 du 12 avril 2010 approuvant la convention 
de délégation de compétence en matière de transport scolaire entre le syndicat des 
transports d’Ile-de-France et le Département de l’Essonne, 

VU la délibération du Conseil général 2011-04-0016 du 6 juin 2011 approuvant la convention 
cadre de subdélégation de compétence relative aux transports routiers des élèves, 

VU la délibération du Conseil général 2011-DEPL-035 du 4 juillet 2011 approuvant l’avenant n°1 
à la convention du 29 juin 2010 de délégation de compétence en matière de transports 
scolaires, 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil général 2011-DEPL-038 du 4 juillet 
2011 approuvant les conventions individuelles de subdélégation avec les organisateurs 
locaux, 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil général 2014-DEPL-008 du 7 avril 
2014 approuvant l’avenant n°2 à la convention du 29 juin 2010 de délégation de 
compétences en matière de transports scolaires, 

VU la délibération du conseil du STIF n° 2015/183 du 15 juin 2015 
VU la délibération du Conseil départemental de l’Essonne n°______________________ du  22 

juin 2015 (délibération du Département sur l’avenant n°3);  
 
 
 
Préambule 
 
Par délibération n°2010/0120 du 17 février 2010, le Département de l’Essonne a reçu délégation de 
compétence du Syndicat des transports d’Ile-de-France pour l’organisation et le financement des 
transports scolaires (circuits spéciaux scolaires et transports des élèves et étudiants handicapés) sur 
son territoire. 
 
Les compétences déléguées par le STIF au Département en matière de transports scolaires 
comprennent : 

- l’organisation et le financement des services spéciaux de transport public routiers réservés 
aux élèves (circuits spéciaux scolaires),  

- le remboursement des frais de transport individuel des élèves et étudiants handicapés entre 
leur domicile et leurs établissements scolaires et universitaires rendus nécessaires du fait de 
leur handicap, 

- l’organisation et le financement de services de transports à destination des élèves et 
étudiants handicapés entre leur domicile et leurs établissements scolaires et universitaires. 

 
Cette convention de délégation de compétences, signée le 29 juin 2010 et conclue pour 10 ans, 
jusqu’au terme de l’année scolaire 2019-2020, prévoit dans son article 21, l’ouverture de clauses de 
revoyure, ayant pour objectif de réinterroger les mécanismes financiers mis en place originellement.  
 
Compte tenu du désaccord entre les parties dans le cadre de la revoyure susmentionnée, le 
Département a exprimé son souhait de ne pas poursuivre l’exercice de la compétence au-delà de 
l’année scolaire 2014-2015. 
 
Les parties se sont alors rapprochées pour envisager le terme de la convention de délégation de 
compétences, dans des conditions adaptées par rapport à celles prévues à l’article 21 susmentionné, 
afin de garantir, dans les meilleures conditions, la continuité du service public. 
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Article unique – Fin de la délégation de compétence  
 
Par dérogation aux dispositions des articles 21 et 32-2 de la convention de délégation de 
compétences en matière de transports scolaires conclue entre le STIF et le Département le 29 juin 
2010, et dans le soucis de la continuité du service public, le STIF et le Département conviennent par 
le présent avenant que ladite convention prendra fin le 31 juillet 2015 inclus, date au lendemain de 
laquelle entrera en vigueur la convention, dite de reprise de compétences en matière transport 
scolaire, conclue entre le STIF et le Département, ayant pour objet de définir les modalités de reprise 
de la compétence transports scolaires par le STIF. 
 
Les deux parties s'engagent à adopter et à notifier la convention de reprise susmentionnée avant le 
31 juillet 2015. 
 
 
 
Fait à _______________ 
Le _______________ 
En double exemplaire, 
Le STIF        Le Département 
 
 
Sophie MOUGARD      François DUROVRAY 
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Entre, 
 
 

 Le Syndicat des Transports d’Ile de France (STIF) dont le siège est situé 39 
bis - 41, rue de Châteaudun à Paris 9ème, numéro de SIRET 287 500 078 00020, 
représenté par Madame Sophie MOUGARD, en sa qualité de Directrice Générale, 
agissant en vertu de la délibération n°2015-068 du 11 février 2015,  

 

Dénommé ci après « le STIF ». 
 
 

 SNCF Mobilités, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial inscrit 
au registre du commerce de Bobigny sous le numéro RCS Bobigny  B 552 049 447, 
dont le siège est situé 2 place aux étoiles 93200 St Denis, représenté par Monsieur 
Patrick Ropert, Directeur Général de Gares & Connexions, sis ès qualités 16 avenue 
d’Ivry, 75013 Paris 

 
Dénommée ci-après « la SNCF Mobilités » ou « le Maître d’ouvrage » ou « le 
Bénéficiaire ». 

 

 

Le STIF et la SNCF Mobilités sont ci-après ensemble dénommés « les Parties ». 
 
Il est précisé et convenu ce qui suit : 
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Préambule 
 
L’objectif du plan quadriennal d’investissements du contrat signé entre le STIF et SNCF 
Mobilités (ex SNCF) sur la période 2012-2015 est d’améliorer le service aux voyageurs et de 
concourir au maintien et au développement des biens nécessaires à l’exécution du service de 
référence, et plus généralement du patrimoine remis en dotation à SNCF Mobilités par l’Etat 
ou dont SNCF Mobilités est propriétaire en vertu des articles L. 2141-13 et suivants du code 
des transports. 

Le contrat définit notamment pour cela les engagements de SNCF Mobilités dans la mise en 
œuvre des politiques d’entretien, de renouvellement et d’extension de l’ensemble des biens 
affectés à l’exécution de l’offre de transport de l’Ile-de-France. Le plan quadriennal 
d’investissements attaché à ce contrat (PQI) indique les montants prévisionnels, les clés de 
financement, ainsi que la programmation des investissements nécessaires au cours des 
quatre années de la période contractuelle. 

L’accessibilité des gares dépend, entre autre, de la disponibilité des équipements présents 
dans le parcours des voyageurs (lignes de contrôle des titres, escaliers mécaniques, 
ascenseurs…). Dans le but d’améliorer la détection des pannes et de réduire les délais 
d’intervention de la maintenance, tout en favorisant la mobilité des agents dans les espaces 
afin qu’ils soient au plus près des besoins des voyageurs, SNCF Mobilités propose de mettre 
en place la téléopération des équipements sur une ligne ferrée pilote afin d’évaluer 
concrètement les gains apportés par cette opération. Une seconde phase de ce projet pourrait 
permettre, sous réserve des éléments de bilan de l’opération sur la ligne pilote, dans le PQI 
2016-2020, de généraliser la téléopération dans l’ensemble des gares disposant 
d’équipements à téléopérer. 
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Article 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de déterminer les obligations réciproques des deux 
parties concernant la participation du STIF au financement de l’opération pilote de 
téléopération dans 14 gares de la ligne du RER B Nord.  

Elle porte sur la mise en place de financements et le suivi des investissements prévus au 
programme « Accessibilité PMR » du PQI. 

Article 2. DESCRIPTIF DES INVESTISSEMENTS A FINANCER 

Aujourd’hui, le contrôle du fonctionnement des équipements (lignes de contrôle des titres, 
escaliers mécaniques et ascenseurs) est fait ponctuellement lors des tournées des agents en 
gare qui consiste à relever les éventuels dysfonctionnements. Or, les récentes évolutions 
technologiques permettent aujourd’hui de téléopérer ces équipements. Il s’agit de vérifier 
l’état de fonctionnement à distance et en temps réel tout comme d’identifier le type de 
panne. Ceci permet d’envoyer sur place le mainteneur adéquat ou de régler certains 
dysfonctionnements à distance (réarmer un escalier mécanique par exemple). 

Les gains attendus par la téléopération sont : 

• une amélioration significative de la disponibilité des équipements les 
équipements défaillants pouvant désormais être signalés immédiatement. De plus la 
téléopération permet : 

o une optimisation de la maintenance, 
o un suivi de la disponibilité plus proche de la vision voyageur (en temps 
réel au lieu d’un calcul basé sur des durées théoriques de fonctionnement), 

• un gain de confort et de confiance indispensable qui permet aux voyageurs à 
mobilité réduite de circuler plus sereinement sur le réseau grâce à la possible mise en 
fonctionnement des équipements à distance du premier au dernier train y compris en 
cas d’absence imprévue des agents (maladie, retard…), 
• une remontée en temps réel des incidents et des pannes pour permettre une 
information voyageur instantanée très attendue par les personne à mobilité réduite 
afin d’anticiper les aléas et éviter de se trouver face à un équipement indisponible,  
• un renfort de la visibilité de la présence humaine en gare, en libérant du temps 
sur les gestes techniques, afin de renforcer l’accueil, l’information, l’accompagnement 
des voyageurs et la présence rassurante. 

Cette opération nécessite d’une part la mise à niveau des équipements présents sur le terrain 
par la mise en place de capteurs, automates de récupération de données, , connexion au 
réseau télécoms pour assurer à distance la supervision, déploiement de liaisons « interphonie 
» pour assurer l’information, l’assistance à distance la prise en charge des clients. D’autre 
part, il est nécessaire de mettre en place un concentrateur de données pour mettre en forme 
et ordonner les informations dans un flux de données alors exploitées par l’utilisation d’un 
progiciel. Enfin, les carnets de maintenance seront dématérialisés afin de les rendre plus 
facilement disponibles et l’éclairage des gares sera optimisé. 

14 gares de la ligne B Nord dont la liste figure en annexe 2 sont concernées par cette 
opération.  

Article 3. MAITRE D’OUVRAGE DES INVESTISSEMENTS A REALISER 

SNCF Mobilités est maître d’ouvrage de l’investissement de ce sous-programme. 
SNCF Mobilités s’engage à assurer une coordination étroite de la réalisation des 
investissements avec SNCF Réseau, propriétaire des quais et de leurs accès, notamment: 
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 pour tout ce qui relève de la sécurité 

 pour la conception détaillée des aménagements à réaliser et l’organisation des 
travaux correspondants, afin de prendre en compte l’ensemble des impacts sur le 
service aux voyageurs (caractéristiques et dimensionnement des équipements, 
gestion des flux de voyageurs, information des voyageurs en phase chantier…), 
ainsi que les projets coups partis ou en cours d’études sur les gares 

 pour la définition et la programmation des travaux à réaliser sur les gares et leur 
articulation avec des travaux d’une autre nature à réaliser sur les infrastructures 
ferroviaires 

Article 4. ESTIMATION DU COUT OBJECTIF DE L’INVESTISSEMENT 

 

Il est exprimé, en euros courants, et comprend les frais de MOA/MOE (à hauteur de 3 % / 
15%), ainsi qu’une provision pour aléas de 10%. 

L’estimation prévisionnelle de ces montants, en euros courants, depuis les études jusqu’à la 
mise en service du programme a été évaluée et validée par SNCF Mobilités, sur la base 
d’un coût d’objectif de 2 923 570,00 €. Ce coût prévisionnel est exprimé en euros hors 
taxes. Il correspond au total des opérations programmées par SNCF Mobilités dans le PQI 
2012-2015. 

Les financements mis en place par la présente convention sont relatifs aux études et aux 
travaux décrits dans la présente convention. 

Article 5. MODALITES DE FINANCEMENT 

 Plan de financement du programme et participation du STIF au financement 
Conformément au PQI du contrat 2012-2015, le financement de cet investissement est 
assuré à 75% par le STIF et sera inscrit au PQI du prochain contrat. 
 

Le montant maximal de financement du STIF à cet investissement s’élève à un montant 
non actualisable et non révisable de 2 192 677,00 euros. 

 

Cette subvention d’équipement est non soumise à TVA. 

Article 6. CALENDRIER OBJECTIF DE REALISATION DU PROGRAMME 

6.1. Objectifs de réalisation 
Les objectifs de réalisation des investissements inscrits au PQI sont ceux définis à l’article 
75-1 du contrat STIF - SNCF. 

Le calendrier initial est précisé en annexe 2. Il est mis à jour et est présenté au moins à 
chaque comité de programme par la SNCF Mobilités au STIF dans sa version initiale et 
dans une version mise à jour régulièrement selon la réalisation de ces investissements. 

6.2. Principe de suivi du calendrier 
La programmation des travaux de cet investissement doit être régulièrement affinée et 
optimisée par la SNCF Mobilités conformément à l’article 75 du contrat STIF – SNCF. 

6.3. Respect des délais de réalisation 
Le respect des délais de réalisation fait l’objet du mécanisme d’incitation financière décrit à 
l’article 76 « Dispositif d’incitation à la réalisation d’investissements considérés comme 
prioritaires par le STIF » du contrat STIF – SNCF et qui s’appuie sur le calendrier d’étude 
de l’article 6.1. 
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Article 7. SUIVI DE LA REALISATION DES INVESTISSEMENTS 

7.1. Instance de suivi 
Les parties conviennent d’assurer un suivi de la mise en œuvre de ces investissements, de 
la notification de la présente convention jusqu’à la clôture administrative de l’ensemble 
des financements liés à cette convention, dans le cadre du « comité de programme 
aménagement des gares » prévu dans le contrat STIF-SNCF 2012-2015 (art. 75-2). 

Pour mémoire, le comité de programme « Aménagement des gares » a pour objet : 

- de définir plus précisément le contenu, des programmes du PQI et leur déploiement sur 
les réseaux, d’orienter et de suivre la réalisation des projets, 

- de suivre les difficultés rencontrées, 

- d’examiner des adaptations éventuelles des investissements,  

- de mettre en place un suivi physique de la réalisation du programme, en actualisant 
notamment le tableau de bord des calendriers prévisionnels des sous programmes, 

- de mettre en place un suivi financier de la réalisation de l’investissement du programme 
aménagement des gares. 

 

Le comité de programme aménagement des gares est composé de SNCF Mobilités  et du 
STIF. Il est coordonné avec celui du SDA et d’Impaqt et se réunit en tant que de besoin, au 
moins deux fois par an, en amont des CSPQI. Il peut associer les prestataires extérieurs 
missionnés par une ou plusieurs des parties pour effectuer les études ou coordonner la 
réalisation et le suivi du programme.  

 

Les ordres du jour du comité de programme sont établis en accord entre SNCF Mobilités et 
le STIF et les documents d’études permettant une instruction du STIF sont transmis par 
SNCF Mobilités au moins 6 jours ouvrables avant la tenue du comité. Les parties peuvent 
différer la tenue d’un comité de programme ou l’examen de dossiers à ces comités si les 
éléments de présentation attendus sont incomplets ou sont reçus trop tardivement.  

 

Quand des points spécifiques concernent une gare faisant également l’objet d’un projet SDA 
ou Impaqt, ils peuvent être traités dans l’une ou l’autre des instances de suivi. 
Les points nécessitant des prises de décision de l’instance supérieure font l’objet d’analyses 
synthétiques argumentées et d’éléments d’évaluation sur les impacts significatifs potentiels 
(réglementaires, techniques, financiers, calendaires …). Ces éléments sont présentés par 
SNCF Mobilités et transmis en amont de la tenue de cette instance.  

 

Chaque comité de programme fait l’objet d’un compte-rendu proposé par SNCF Mobilités. 
Ce compte rendu est diffusé aux parties avant les comités de programme et les comités de 
suivi du PQI suivants, après avoir été validé par chacune d’entre elles. 

7.2. Suivi des études et travaux par gare sur l’ensemble du réseau 
Le suivi des études et travaux relatifs à ces investissements est effectué par la SNCF 
Mobilités, à partir notamment d’un tableau de bord sur l’ensemble des gares, mis à 
jour trimestriellement par la SNCF Mobilités. Il précise notamment le calendrier 
prévisionnel des différentes phases de réalisation des études et travaux ainsi que les 
coûts (conformément à l’annexe 2). 

7.3. Réunions de présentation et de coordination des investissements 
 

Des réunions de présentation et de coordination des investissements sont organisées en 
tant que de besoin entre les parties, à l’initiative de la SNCF Mobilités ou du STIF. Elles 
ont pour principales fonctions : 

 de stabiliser les éléments fonctionnels des investissements, et ce avant ou au 
cours des AVP, plus particulièrement quand des options nécessitent d’être 
examinées 

 de coordonner la réalisation de ces investissements avec d’autres investissements 
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programmés ou en cours sur les gares concernées 

Article 8. DISPOSITF DE MISE EN PLACE ET DE SUIVI DES FINANCEMENTS 

8.1. Affectation des financements STIF 
Conformément aux dispositions de financement décrites aux articles 4 et 5 une 
subvention de 2 193 000,00 € est attribuée par le STIF à SNCF Mobilités. 
 

Dans tous les cas, le montant de la subvention du STIF est maximal, non actualisable et 
non révisable. Il a été établi sur la base du coût objectif tel qu’indiqué dans l’article 4 et 
énoncé ci-après, et s’attachera à respecter les échéanciers types de demande de 
subvention prévus dans le contrat STIF – SNCF et détaillés en annexe. 
 

L’attribution de la subvention du STIF est notifiée à SNCF Mobilités, en sa qualité de 
maître d’ouvrage tel que précisé à l’article 3, par l’envoi d’un exemplaire original de la 
présente convention signée par les parties. 

8.2. Délais de validité des subventions attribuées 
 

Conformément aux dispositions du règlement budgétaire et financier révisé par le Conseil du 
STIF du 7 décembre 2011 : 

 SNCF Mobilités dispose d’un délai de deux ans, à compter de la notification de la 
présente convention par le STIF, pour démarrer les travaux. Au delà, la 
subvention devient caduque et est annulée. Ce délai peut être exceptionnellement 
prorogé de deux ans par décision de la directrice générale du STIF si SNCF 
Mobilités établit, avant l’expiration du délai de deux ans, que les retards dans le 
démarrage de l’investissement concerné ne lui sont pas imputables, 

 SNCF Mobilités doit systématiquement informer le STIF du commencement 
d'exécution des travaux dans les différentes gares concernées par ces 
investissements, 

 à compter de la date de demande du premier acompte, SNCF Mobilités dispose d’un 
délai de 4 ans pour présenter le solde de l’opération. 

Article 9. MODALITES DE TRANSMISSION DES APPELS DE FONDS 

SNCF Mobilités effectue les appels de fonds auprès du STIF et en conformité avec les 
principes de financement de l’article 5, au fur et à mesure de l’avancement de 
réalisation des études et travaux correspondants. 

9.1. Modalités de communication des échéanciers prévisionnels d’appels de 
fonds 

L’échéancier prévisionnel des appels de fonds de SNCF Mobilités est joint en annexe 3 
à la présente convention. 

SNCF Mobi l i tés transmet au STIF l’actualisation de ses prévisions d’appels de fonds selon 
les échéanciers suivants : 

• Prévisions d’appels de fonds annuels : une fois par an fin octobre de l’année n 
pour les prévisions d’appels de fonds actualisées (échéances et montants) pour 
l’année n+1 

Les  prévisions d’appels de  fonds de SNCF Mobilités sont exprimées en euros courant et 
présentent les éléments ci-après, pour la période concernée: 

• Total des fonds demandés sur l’ensemble des travaux et études financés 

• Ventilation des fonds demandés pour l’investissement décrit aux articles 4 et 5, 
comparés aux subventions déjà sollicitées, accordées et déjà payées par le STIF 
sur ces travaux et études. 
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9.2. Pièces justificatives de sollicitation des appels de fonds intermédiaires 
 

Les appels de fonds relatifs aux paiements intermédiaires présentent les pièces ci-après, 
pour chaque investissement : 

1. Un appel de fonds signé par le représentant légal de SNCF Mobilités 
précisant : 

 Référence de la subvention à indiquer sur l’appel de fonds :          sur AP2015. 

 le montant de l’appel de fonds. 
2. En annexe, un tableau de bord par gare récapitulatif de l’avancement des projets 

de la ligne d’investissement du PQI, précisant : 

 L’état d’avancement des études PRO et l’avancement  de la phase REA en 
pourcentage de réalisation 

 le montant du coût objectif de l’investissement 
 

 le montant de la subvention correspondante attribuée par le STIF en euros 
courants 

 le montant de subvention déjà versé par le STIF 

 le montant des fonds appelés dans cette demande auprès du STIF et la phase 
des études (PRO) ou travaux (REA) auxquelles elle se rattache ; 

 le montant du coût final de réalisation prévisionnel réactualisé à la date de 
démarrage des travaux. 

Les appels de fonds intermédiaires de SNCF Mobilités sont effectués auprès du STIF au plus 
tard les 15 février et 15 octobre de chaque année. 

Ce tableau de bord récapitulatif est présenté selon le formalisme prévu en annexe 4.  

9.3. Pièces relatives au solde de la subvention du STIF 
A l’achèvement des travaux, la demande de solde de la subvention du STIF pour cet 
investissement, conformément à l’article 4, s’effectue selon les modalités définies dans 
l’article 10.2, SNCF Mobilités adresse au STIF un état de solde comportant les pièces 
suivantes: 

 l’avis d’achèvement des travaux, sans réserve, daté, établi par SNCF Mobilités 

 la communication de la date de mise en service des travaux par gare 

 l’état récapitulatif des dépenses acquittées par année civile, sur toute la durée de la 
convention. 

Cet état récapitulatif des dépenses est exprimé en euros courants HT, et visé par 
le représentant légal de SNCF Mobilités, 

 La liste des dépenses acquittées sur toute la durée de la convention, en version papier 
et en version électronique (tableur), présentant la liste des factures acquittées avec le 
détail suivant pour chaque facture : 

� Le numéro de facture, 

� L’objet de la facture 

� Le montant HT 

� La date de paiement 

 le montant du solde à verser par le STIF ou le trop-perçu à reverser par SNCF Mobilités 
au STIF, au vu de l’état récapitulatif des dépenses. 

Article 10. ARTICLE 10.  MODALITES DE REGLEMENT DES SUBVENTIONS DU STIF 

10.1. Modalités de versement des subventions du STIF 
Le versement des montants de subventions appelés doit être effectué dans un délai de 45 
jours à compter de la date de réception des appels de fonds, sous réserve du respect 
des articles 8 et 9 de la présente convention. 
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En cas de réception incomplète des pièces justificatives, le STIF en informe SNCF Mobilités  
dans les meilleurs délais. Toute demande de complément par le STIF vient proroger le délai 
de paiement. 

En cas d'irrecevabilité, le maître d'ouvrage doit présenter un nouvel appel de fonds. 

10.2. Modalités de règlement du solde 
Si le coût définitif de réalisation des investissements est inférieur à l'estimation sur la base 
de laquelle la subvention du STIF a été accordée, le montant de la subvention du STIF est 
alors ajusté, à hauteur de son prorata de financement (précisé à l’article 5), au vu des 
dépenses acquittées présentées dans l’Etat de solde de SNCF Mobilités et acceptées par le 
STIF. 

 Cas n°1 : SNCF Mobilités doit reverser au STIF le montant trop-perçu 

Dans le cas où le montant versé par le STIF à SNCF Mobilités est 
supérieur au montant définitif de la subvention du STIF, SNCF Mobilités 
reverse spontanément au STIF le montant du trop-perçu au vu de l’Etat de 
solde dans un délai maximal de 45 jours à compter du versement du solde. 

 
 

 Cas n° 2 : le STIF doit verser un solde à SNCF Mobilités 
Dans le cas où le montant versé par le STIF à SNCF Mobilités est inférieur 
au montant définitif de la subvention du STIF aux travaux, le STIF procède 
au versement du solde dû à SNCF Mobilités selon les principes généraux 
définis dans l’article 9.1 et sur présentation de l’Etat de solde visé à l’article 
9.4 ci-avant. 

10.3. Coordonnées bancaires du bénéficiaire 
Le versement des paiements est effectué par virement bancaire portant 
numéros de référence de l’appel de fonds correspondant (numéro porté dans le 
libellé du virement) à : 

 
Bénéficiaire Etablissement 

Agence 
Titulaire 

du Compte 
Code 

Etablissement 
Code 

Guichet 
N° de compte Clé RIB 

 
SNCF 

Mobilités 

Agence Centrale de 
la Banque de France 

à Paris 
 30001 00064 00000062417 31 

 
 

IBAN : FR76 3000 1000 6400 0000 
6247 131 

Article 11. DROIT D’INFORMATION ET D’AUDIT DU STIF 

11.1. Accès aux données relatives à la réalisation physique et financière des 
investissements 

A la demande du STIF, SNCF Mobilités prend les dispositions nécessaires pour assurer une 
transmission dans un délai de 30 jours ouvrables de toutes pièces justificatives 
complémentaires sollicitées, financières comme techniques. Cette transmission peut se faire 
sous forme d’un accès informatique aux documents ponctuel ou permanent, ou d’une 
transmission des documents sous forme papier. 

11.2. Droit d’audit du STIF 
Le STIF dispose d’un droit d’audit et de contrôle se rapportant à l’exécution de la présente 
convention, qu’il exerce soit directement, soit par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs 
organismes extérieurs qu’il mandate à cet effet. 

Ce droit d’audit vise à assurer au STIF de la bonne exécution par SNCF Mobilités des 
investissements objets de la présente convention. Il consiste à vérifier, sur pièces et 
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éventuellement sur place, les documents et informations attestant que les financements 
accordés par le STIF sont exécutés conformément aux principes énoncés dans la présente 
convention et dans les études ayant servi de base à l’octroi des subventions. 

Ce droit vise également à permettre au STIF de s’assurer de l’étanchéité entre les 
financements mis en place pour la réalisation du programme Informations Voyageurs, et le 
financement d’autres investissements sur les mêmes gares de ce programme. 

Au vu des résultats de l’audit, le STIF peut demander à SNCF Mobilités d’apporter des 
éléments complémentaires.  

Compte tenu du caractère stratégique des informations relatives aux données 
financières, le droit d’audit en matière financière s’exerce par l’intermédiaire d’agents du 
STIF accrédités ou d’organismes extérieurs mandatés par le STIF. Le STIF s’engage à 
communiquer à la SNCF Mobilités la liste des auditeurs internes accrédités à cet effet et 
à les prévenir de toute modification de ladite liste. 
 

Les parties s’engagent notamment à conserver la confidentialité des données, 
informations et documents auxquels les auditeurs ont eu accès lors de ces contrôles et 
audits durant la période de validité de la convention. 
 

Si les éléments fournis par SNCF Mobilités ne permettent pas de garantir un audit ou si 
les constats d’audit ne permettent pas d’attester la bonne exécution du programme tel 
que défini dans la présente convention par SNCF Mobilités, le STIF se réserve la 
possibilité, après mise en demeure adressée à SNCF Mobilités de respecter les engagements 
de la présente, de suspendre ses paiements ou de modifier le montant de ses 
versements. 

Article 12. PROPRIETE INTELLECTUELLE ET COMMUNICATION DES ETUDES 

12.1. Propriété intellectuelle des études 
 

Les études produites dans le cadre de cette convention sont et restent la propriété exclusive 
de SNCF Mobilités. 
 
Le STIF a toute latitude pour utiliser, dans le cadre de ses  missions, les éléments de ces 
études permettant de présenter le contenu fonctionnel, la nature des travaux envisagés et le 
coût prévisionnel des investissements étudiés ou réalisés. Toute autre utilisation est 
subordonnée à l’accord préalable de SNCF Mobilités. 
 
Le STIF s’engage à prendre toutes les précautions et mesures nécessaires afin d’assurer la 
confidentialité et d’empêcher la diffusion des éléments d’études et tableaux de bord 
communiqués par SNCF Mobilités autres que ceux nécessaires à la présentation générale des 
investissements. 

12.2. Contenu et transmission des études 
SNCF Mobilités communique au STIF, les résultats des études au format informatique au 
moins, dans un délai maximum de 10 jours à compter de leur validation par SNCF Mobilités. 
 
Les documents d’études produits par SNCF Mobilités comprennent, a minima, pour chaque 
gare: 

 un plan d’ensemble de la gare indiquant où sont les opérations à réaliser 

 les principales caractéristiques et fonctionnement des équipements 

 un explicatif des travaux à effectuer exprimé en programme 
fonctionnel lié au service voyageur (nature des modifications 
apportées à la gare du point de vue des voyageurs) 

 un chiffrage estimatif des travaux envisagés 

 des informations nécessaires à la justification des choix techniques 
effectués 

 le calendrier prévisionnel 
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SNCF Mobilités s’engage en outre à répondre sous 15 jours ouvrés à toute demande 
de précision du STIF sur ces études, à l’exception des informations qui relèvent de son 
savoir faire industriel. 

Les documents transmis au STIF font l’objet des engagements de confidentialité 
mentionnés dans l’article 12. 

Article 13. INVARIABILITÉ DES PROJETS APRES MISE EN PLACE DES FINANCEMENTS 

13.1. Modification du contenu du projet pour la réalisation des travaux 
Si une modification substantielle d’un projet apparaît nécessaire après la mise en place de 
son financement, SNCF Mobilités présente au comité de programme dans les meilleurs 
délais la demande de modification, en précisant l’impact de cette modification sur le contenu 
du projet, son calendrier de réalisation et son coût. 
 

Aucune modification substantielle non autorisée expressément par le STIF ne peut être 
apportée au contenu du projet une fois celui-ci précisément défini par les deux parties et à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente convention. 

Les demandes de modifications substantielles effectuées par le Bénéficiaire font l’objet d’un 
descriptif détaillé, qui indique notamment leur impact sur le contenu et le périmètre des 
déploiements à réaliser, sur le service offert aux voyageurs, et sur le calendrier de 
réalisation de l’opération.  

En cas de modification des données de programme de la part de l’une des Parties, la 
présente convention devra faire l’objet d’une validation au comité de programme 
Information Voyageurs. 
S’il est constaté que le projet réalisé n’est pas conforme à celui décrit dans l’AVP ou dans le 
projet modifié après acceptation expresse du STIF, SNCF Mobilités devra procéder 
aux adaptations nécessaires, ou reverser au STIF la subvention perçue pour le programme 
de travaux modifié substantiellement. Le versement du solde sera dans ce cas suspendu. 

Si au terme du délai fixé par le STIF, les adaptations demandées n’ont pas été réalisées, 
aucun nouveau paiement ne sera effectué par le STIF sur les autres gares du programme 
tant que les adaptations attendues n’auront pas été effectuées. 

Dans le cas contraire, le solde de la subvention sera normalement versé, sous réserve 
que toutes les pièces nécessaires au paiement aient été également fournies. 

13.2. Démolition ou modification d’affectation des investissements financés 
En cas de démolition ou de modification d’affectation des investissements réalisés dans le 
cadre de la présente convention, SNCF Mobilités en informe préalablement le STIF par 
lettre recommandée avec accusé de réception six mois avant la démolition ou la 
modification. 

Dans cette hypothèse, ce sujet est porté en comité de suivi du PQI qui décidera de la 
reconstitution des fonctionnalités initialement prévues ou du reversement de la 
subvention perçue. Dans ce second cas de figure la subvention perçue par SNCF 
Mobilités est alors reversée au STIF au prorata de la durée d’amortissement non exécutée. 

x : Montant de la subvention définitive du STIF 

n : Nombre d’années de fonctionnement conformes au référentiel de qualité de service 

y : Montant de la subvention perçu à rétrocéder au STIF 

d : Durée de la présente convention à compter de la date de mise en service des 
aménagements et équipements 

 

𝑦 = �
𝑥
𝑑
� × (𝑑 − 𝑛)  

Le cas échéant les reconstitutions intègreront les éventuelles évolutions règlementaires 
intervenues depuis, et elles ne pourront pas faire l’objet de nouvelles subventions au titre du 
PQI au cours de la période d’amortissement des aménagements considérés. 
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Article 14. BILAN PHYSIQUE ET FINANCIER DES INVESTISSEMENTS DU 
PROGRAMME 

Un bilan synthétique des aménagements réalisés et de leur coût final, est effectué par 
SNCF Mobilités dans un délai de 10 mois maximum après la réception des travaux de 
l’ensemble de l’investissement considéré (achèvement de la réalisation des financements). 
Ce bilan est communiqué au STIF. 
 
Le bilan comportera notamment : 

 un rapport de présentation indiquant notamment le descriptif des travaux 
réalisés et retraçant l’évolution éventuelle du coût d’objectif et des 
principales décisions, 

 le récapitulatif des subventions attribuées, 

 le récapitulatif des versements effectués par les différents financeurs (y 
compris fonds propres), 

 un état des éventuelles suggestions de compléments d’aménagement 
le concernant consécutives à la mise en service de l’opération. 

Article 15. COMMUNICATION 

15.1. Principes généraux 
SNCF Mobilités s’engage à : 

 afficher dans toute communication ou information relative à cet 
investissement, au niveau régional comme local, la clé de financement 
relative au programme dans son ensemble (75% STIF) 

 associer le STIF à la validation des documents 

 faire figurer le logotype du STIF sur tout acte d’information 
concernant les projets, y compris sur l’implantation de la signalétique de 
chantier 

La mise à jour, le renouvellement, ou les modifications mineures de documents existants ne 
nécessitent pas la validation du STIF. Les informations ponctuelles de service aux 
voyageurs, notamment les travaux en gare ou la mise en place de services de substitution 
n’impliquent pas une validation du STIF, ni la présence de son logo. 

S’il est constaté sur un support d’étude, de communication, ou de chantier, l’affichage 
d’une clé de financement autre que celle de la présente convention, le STIF suspendra le 
règlement des appels de fonds dans l’attente d’une rectification des supports 
communiqués. Les rectifications à apporter seront dans ce cas financées par la SNCF 
Mobilités. 

15.2. Mise en service des projets 
SNCF Mobilités tient à jour régulièrement un tableau de bord des calendriers des 
investissements, dans lequel figurent les dates prévisionnelles et effectives de mise en 
service sur chaque gare. 

Article 16. TRAITEMENT DES LITIGES 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
soumis au Tribunal Administratif territorialement compétent. 
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Article 17. DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception envoyée par le STIF à SNCF Mobilités. 
Sans préjudice des dispositions des articles 13 et 18, la convention prend fin 1 5  ans 
après la mise en service du dernier équipement. 

Article 18. RESILIATION DE LA CONVENTION 

A la demande expresse et motivée de l’une des parties, la présente convention peut être 
résiliée de plein droit en cas d’inexécution par l’autre partie d’une ou plusieurs des 
obligations essentielles à la réalisation du programme. 

La résiliation est effective à l’issue d’un préavis d’un mois commençant à courir à 
compter de la notification de la mise en demeure,  expédiée en recommandé avec 
demande d’avis de réception, sauf : 

 si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été 
exécutées ou ont fait l’objet d’un début d’exécution, 

 si l’inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force 
majeur. 

Jusqu’à l’expiration du délai de préavis défini ci-dessus, les parties s’engagent au strict 
respect des obligations que leur assigne la présente convention. 

En cas de résiliation de la présente convention, un relevé final des dépenses acquittées 
par SNCF Mob i l i t és  dans le cadre de la présente convention sera établi. Dans un délai 
de 30 jours à compter de la date de résiliation, SNCF Mobilités transmet au STIF les 
pièces justificatives relatives au solde de l’opération, précisée à l’article 9.4. Le règlement 
du solde sera effectué dans les conditions précisées à l’article 10.2 de la présente. 

Dans tous les cas, le STIF s’engage à rembourser au bénéficiaire, sur la base d’un 
décompte général définitif, et au prorata de sa participation, les dépenses acquittées 
jusqu’à la date de la résiliation ainsi que des dépenses de travaux et d’études nécessaires à 
établir une situation à caractère définitif. 

Article 19. MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention à l’exception des références bancaires et 
des domiciliations de factures, donne lieu à l’établissement d’un avenant à la présente 
convention. 

 

Fait à Paris, le       En deux exemplaires originaux. 

 
 

Pour SNCF 
Mobilités, 

 Pour le Syndicat des 
Transports d’Ile-de-France, 

   
Le Directeur de Gare et 

Connexions 
 La Directrice Générale 

du STIF 
   

Date et signature  Date et signature 
   

Patrick ROPERT  Sophie MOUGARD 
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ANNEXE 1 
 

Liste des gares objet de l’investissement 
 
 
 
 

- Aulnay 
- Blanc Mesnil 
- CDG 1 
- Drancy 
- La Courneuve 
- Le Bourget 
- Parc des expositions 
- Plaine Stade de France 
- Sevran Beaudottes 
- Sevran Livry 
- Vert Galant 
- Villeparisis 
- Villepinte 
- Vitry 
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ANNEXE 2 

 
Planning prévisionnel 
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ANNEXE 3 
 

Echéancier prévisionnel des appels de fonds 
 

En Euros 
 
Financeur 2015 2016 2017 Total 

STIF 400 000 € 1 100 000 € 692 677 € 2 192 677 € 
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ANNEXE 4 

 
Principe de sollicitation des appels de fonds 
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Participation financière

Programme
Sous 

programme Investissements
Cout total en 
€ courants Part STIF

année de 
mise en 
service 
prévue EP AVP PRO REA

% de 
réalisation de 
la phase à la 

date 
du…/…/…

Montant 
prévu pour le 
% réalisation 

effectué

Financement 
STIF prévu 

pour le % de 
réalisation 
effectué

Montants 
STIF déjà 
appelés

Appel de 
fond à 

présenter au 
STIF pour la 

phase

% de 
réalisation 

lors du 
dernier appel 

de fond

TOTAL

Avancement[1]
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150615-2015-196-DE
Date de télétransmission : 22/06/2015
Date de réception préfecture : 22/06/2015
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CONVENTION DE FINANCEMENT POUR 
L’ACQUISITION DE 17 RAMES CITADIS POUR LES 
LIGNES T3A ET T3B 
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ENTRE : 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé au 39 bis / 41 rue de Châteaudun 75009 
PARIS, SIRET n° 287 500 078 00020, représenté par Madame Sophie MOUGARD en sa 
qualité de directrice générale dûment habilitée aux fins des présentes par délibération du 
conseil en date du 15 juin 2015 n° XXXX, 

Ci-après dénommé le "STIF", 

 

Et, 

 

La Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP), établissement public à 
caractère industriel et commercial, inscrit au registre du commerce de Paris sous le 
numéro RCS Paris B 775 663 438, dont le siège est situé à Paris 12ème, 54 quai de la 
Rapée, représentée par Madame Sylvie Buglioni, en sa qualité de Directrice du 
Département du Matériel Roulant Ferroviaire de la RATP,  

Ci-après dénommée la "RATP", 

 

 

 

Le STIF et la RATP étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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IL EST EXPOSE PREALABLEMENT CE QUI SUIT : 
 
Conformément aux articles L.1241-1 et suivants du code des transports, le STIF est 
l’autorité organisatrice des services de transports publics réguliers de personnes dans la 
région Ile-de-France. 
 
En application de l’article L.1241-6 du code des transports, la RATP assure jusqu’au 31 
décembre 2029 l’exécution des services réguliers de transport par tramway, créés avant 
le 3 décembre 2009, qui lui ont été confiés. 
 
Le STIF est propriétaire des matériels roulants dès leur acquisition par la RATP en 
application de l’article L.2142-8 du Code des transports. La RATP en conserve néanmoins 
le contrôle et utilise librement ces matériels roulants jusqu’à leur remise au STIF à 
l’expiration des délais de l’article L1241-6 du Code des Transports susvisé. 
 
Un protocole de gouvernance du matériel roulant a été conclu entre le STIF et la RATP en 
application des dispositions de l’article 14 du décret n°2011-320 du 23 mars 2011. Ce 
protocole qui figure en Annexe V-3 du Contrat STIF–RATP 2012-2015, fixe les conditions 
dans lesquelles les parties sont respectivement associées à la procédure d’acquisition ou 
de rénovation du matériel roulant nécessaire à l’exploitation des services assurée par la 
RATP.  
 
Il définit également les modalités de rémunération versée à la RATP au titre des 
investissements réalisés par elle pour la réalisation, l’acquisition ou le renouvellement de 
ce matériel.  
 
Les matériels roulants font, par ailleurs, l’objet d’un Plan Quadriennal d’Investissement 
(PQI) qui figure au contrat STIF-RATP 2012-2015. Ce PQI retrace, en emploi et en 
ressources, l’ensemble des investissements et notamment les matériels roulants. 
 
Le matériel roulant, objet de cette convention, n’est pas prévu au PQI du contrat STIF-
RATP 2012-2015 et doit donc faire l’objet d’un financement complémentaire du STIF. 
 

La RATP a conclu en 2003 avec la société Alstom un marché portant sur l’étude et la 
fourniture de 70 tramways pour la ligne T3 du TRAMWAY. Actuellement 46 tramways ont 
été acquis pour l’exploitation de T3a et T3b. 
 
Les Parties se sont donc rapprochées pour définir les modalités de financement et de 
suivi de cette nouvelle fourniture.  

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE D'UN COMMUN ACCORD CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de financement par le STIF 
et la RATP des investissements prévus dans le cadre du projet de prolongement du T3b à 
Porte d’Asnières et l’amélioration de l’exploitation du T3a et énumérés à l'article 2 ci-
dessous, à réaliser par la RATP, ci-après désignés « les Investissements ».  

Les incidences financières de l’acquisition de ces nouveaux tramways qui porteraient sur 
des postes usuellement du ressort du contrat d’exploitation STIF-RATP (coût 
d’exploitation, de maintenance, de réemploi, d’amortissement, les frais financiers, …) 
seront prises en compte dans ce contrat d’exploitation. 

 

La présente convention s’inscrit également dans le respect de l’Accord entre le STIF et la 
RATP sur la gouvernance du matériel roulant. 

Par conséquent, toute clause de la présente convention entrant dans le champ de cet 
Accord doit être appliquée conformément aux prescriptions de l’Accord et, le cas échéant, 
modifiée en fonction de ses éventuelles évolutions et/ou modifications. En cas de 
contradiction, l’Accord prime sur la présente convention. 

 

ARTICLE 2 – CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article 2.1. Périmètre et type d’investissement concerné 

Les Investissements entrant dans le champ d’application de la présente convention de 
financement portent sur l’augmentation du parc de matériel roulant de la ligne T3 de 46 
à 63 rames de tramway Citadis 402 « type T3 », dont le descriptif technique figure en 
Annexe 1 et le détail des coûts en article 3, 

 

Article 2.2 Coût prévisionnel des Investissements 

Le coût pour l’augmentation du parc de matériel roulant de la ligne T3 s’élève à un 
montant prévisionnel de 63,01 M€ en euros courants. Ce montant est donné à titre 
indicatif et pourra faire l’objet d’écarts en fonction des coûts réels d’acquisition tels que 
définis à l’article 3. 

 

ARTICLE 3 –COUT D’ACQUISITION DES INVESTISSEMENTS 

Le coût réel d’acquisition doit être entendu comme le coût d’investissement aux 
conditions du marché signé par la RATP (ci-après désigné « le Marché »), comme suit.  
 

- Le coût A est le prix convenu au Marché MRF 03-0546 pour la fourniture de 
17 rames de tramway à l'identique de la dernière rame livrée (y compris les 
évolutions réglementaires), de leur garantie, hors aléas. Le montant du coût A ne 
peut être supérieur à 40,11 millions d’euros aux conditions économiques de juillet 
2003. 
 

- Le coût B correspond aux coûts de relance de la chaîne de fabrication. Le montant 
du coût B ne peut être supérieur à 1,10 million d’euros aux conditions 
économiques de mai 2011. 
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- Le coût C est le coût des équipements embarqués non compris dans le Marché. Le 
montant du coût C ne peut être supérieur à 3,52 millions euros aux conditions 
économiques d’avril 2015. 

 
- Le coût D est le coût de révision déterminé à partir des conditions de révision des 

Marchés signés entre la RATP et les industriels appliquées aux coûts A, B et C. 
 

- Le coût E correspond : 
o aux aléas, évolutions réglementaires (à la mise en œuvre de contraintes 

réglementaires et de l’application de normes nouvelles apparues après la 
passation du Marché MRF 03-054 et avenants sus évoqués) ou évolutions 
techniques, faisant l’objet d’un avenant validé par le STIF aux marchés qui 
surviendraient lors de l’acquisition de ces nouveaux tramways. Ce montant 
ne peut être supérieur à 2,31 millions d’euros aux conditions économiques 
d’avril 2015 ; 

o aux évolutions fonctionnelles demandées par le STIF ou la RATP 
(améliorations pour le confort et le service). Ce montant ne peut être 
supérieur à 0,58 millions d’euros aux conditions économiques d’avril 2015. 

 
Le coût réel est la somme des coûts A, B, C, D et E. 
 
Dans le cas où le coût définitif de l’acquisition dépasse le coût réel ainsi défini, 
notamment en raison d’aléas non compris dans le coût réel, sous réserve des dispositions 
de l’article 7.2, la différence entre le coût réel de l’acquisition et le coût définitif est à la 
charge de la RATP. 
 
Les parties s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens dont elles disposent pour 
tendre vers des coûts optimisés et éviter de trop fortes variations. 

 

ARTICLE 4– PLAN DE FINANCEMENT 

Le financement de l’investissement tel que décrit à l’Article 2 est assuré à 100 % par le 
STIF dans les limites du coût réel défini à l’article 3. 

Les sommes versées peuvent néanmoins varier, en application des dispositions de 
l’article 7. 

La contribution du STIF n’est pas assujettie à la TVA.  

Le détail du plan de financement des Investissement figure en Annexe 3. 

Le matériel acquis apparaît dans les comptes de la RATP pour l’intégralité de sa valeur. 
 

 
ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DE LA RATP RELATIFS A L’UTILISATION DU 
MATERIEL ROULANT 
Le matériel roulant prévu dans le cadre de l’investissement est destiné à circuler sur la 
ligne T3 du TRAMWAY du réseau francilien. 

La RATP utilisera et maintiendra en conditions opérationnelles les matériels roulants qui 
lui sont confiés dans les conditions définies à l’article 3 de l’accord entre le  STIF et la 
RATP sur la gouvernance du matériel roulant figurant en Annexe V-3 du contrat STIF –
RATP 2012-2015. 
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ARTICLE 6 - MESURES DESTINEES A FACILITER LE SUIVI DE 
L’INVESTISSEMENT 
Article 6.1 – Comité de suivi Matériel Roulant STIF-RATP 

Le suivi de l’investissement sera réalisé dans le cadre des réunions mensuelles du comité 
de suivi Matériel Roulant STIF-RATP mis en place par l’article 1.3 de l’Accord sur la 
gouvernance du matériel roulant figurant en Annexe V-3 du contrat STIF –RATP 2012-
2015.  
  

Article 6.2 – Suivi des Investissements 

La RATP s’engage à faire ressortir directement dans sa comptabilité propre, les écritures 
relatives aux Investissements. 

Les parties conservent l’ensemble des pièces comptables justificatives relatives aux 
Investissements objets de la présente convention, pendant 10 ans à compter de 
l’émission des dites pièces. 

Le STIF se réserve le droit de solliciter de la RATP, à tout moment et jusqu'à l'expiration 
de ce délai, toutes informations, documents et pièces comptables justificatives relatifs à 
la comptabilité propre à l’investissement.  

La RATP s'engage à transmettre au STIF, sous 10 jours ouvrés à compter de la date de la 
demande, les éléments directement extraits de sa comptabilité (générale ou analytique).  

La RATP s'engage à transmettre au STIF, sous un mois calendaire à compter de la date 
de la demande, les éléments extra-comptables faisant l’objet d’un traitement particulier.  

 

L’ensemble de ces documents et informations est transmis dans le respect des règles et 
principes de l’accord de gouvernance. 

 

Article 6.3 – Confidentialité des documents et informations transmises au titre des 
articles précédents 

 

Le régime de confidentialité des documents et informations transmis au titre de la 
présente convention est celui défini par l’accord sur la gouvernance du matériel roulant 
figurant en Annexe V-3 du contrat STIF–RATP 2012-2015. 

 

ARTICLE 7 – DEFINITION ET GESTION DES CONDITIONS D’EVOLUTION 
DES COUTS ET DES DELAIS 

Article 7.1 – Information  

La RATP doit avertir le comité de suivi Matériel Roulant STIF-RATP de tout événement 
entrainant une modification des conditions de fabrication, de livraison ou de réception de 
l’investissement impactant les coûts et les délais. 
La RATP s'engage à l’encontre des fournisseurs avec lesquels elle aura conclu un contrat 
pour la réalisation de l’investissement, notamment : 

- à prendre toutes mesures utiles et requises pour remédier à la situation dans 
les meilleurs délais et au moindre coût, de manière à ne pas affecter les 
conditions de réalisation et les modalités de financement de l’investissement ; 
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- et à gérer tout litige, contentieux ou non, avec l'un de ses fournisseurs ou tous 
autres tiers dans le cadre des marchés conclus pour la réalisation de 
l’investissement. 

 

Article 7.2 – Avenants résultant d’évolutions 

Les évolutions peuvent avoir plusieurs origines : 

• modifications règlementaires qui répondent à une évolution du cadre législatif ou 
règlementaire ; 

• modifications fonctionnelles issues de l’expression d’un nouveau besoin ; 

• modifications techniques issues de la résolution de problématiques au cours de la 
conception du Matériel Roulant en cours de Marché. 
 

Toutes modifications apportées postérieures à la date de signature de la présente 
convention, nécessitant de modifier les caractéristiques des tramways ou leurs conditions 
de réalisation devront être soumises au comité de suivi Matériel Roulant STIF-RATP. 

Les parties conviennent que, dans le cas où ces modifications auraient un impact sur le 
coût au-delà du montant prévu à cet effet à l’article 3 (coût E), le montant du 
financement du STIF sera ajusté. Cet accord sera examiné par le comité de suivi Matériel 
Roulant STIF-RATP. 

Un avenant à la présente convention sera alors établi. 
 

Article 7.3 – Mise en service partielle ou différée du fait du titulaire du marché du 
matériel roulant Tramway 

L’année n, tout événement induit par une mise en service partielle ou différée du fait du 
titulaire du marché du matériel roulant tramway qui conduirait au reversement de 
pénalités du titulaire du marché à la RATP, sera examiné en comité de suivi Matériel 
Roulant STIF-RATP.  
 
La RATP transmet au STIF les éléments suffisants et justifiés relatifs à : 

- l’objet, la nature et le montant des pénalités ; 
- la nature, le montant et les modalités de calcul des surcoûts d’exploitation liés 

aux mesures prises par la RATP. 

Le STIF se réserve le droit de solliciter de la RATP toutes informations, documents et 
pièces comptables justificatives relatifs à ces deux items. 
 
Le solde positif entre les pénalités perçues par la RATP et les surcoûts liés aux mesures 
prises par la RATP viendra minorer le montant de la facture annuelle de la même année n 
adressée au STIF par la RATP au titre du contrat STIF-RATP et figurera sur une ligne de 
facture spécifique « reversement de pénalités » (cette ligne sera enregistrée en tant que 
charge au compte de résultat de la RATP). Il fera l’objet d’une notification du STIF à la 
RATP. 
 

Article 7.4 Mise en service différée ou partielle du fait du retard de réception de 
l’infrastructure du prolongement à Porte d’Asnières 

 
L’annexe 2 prend acte du calendrier détaillé de réception des tramways.  
La date de mise en service du prolongement à Porte d’Asnières est fixée à fin 2017.  
Le calendrier de mise en service du prolongement à Porte d’Asnières et le calendrier de 
réception des tramways font l’objet d’un suivi en comité de suivi Matériel Roulant STIF-
RATP. 
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L’ensemble des charges supplémentaires, dont les frais de stockage, générées par un 
retard de mise en service de l’infrastructure, sont prises en charge par le maître 
d’ouvrage opérationnel du prolongement du T3 à Porte d’Asnières concerné à qui le 
retard est imputable et ne peuvent pas faire l’objet d’un financement par le STIF. 
 

Article 7.5 – Autres situations 

Les parties s’engagent à examiner, en comité de suivi Matériel Roulant STIF-RATP, toutes 
autres situations que celles décrites ci-avant aux articles 7.1 à 7.4, ainsi que leurs 
conséquences, y compris financières. 

 

ARTICLE 8 – DEMANDES DE VERSEMENT ET MODALITES DE PAIEMENT 

Article 8.1 – Modalités des demandes de versement 

Les parties conviennent d’appels de fonds sur la base de dépenses comptabilisées, 
excepté pour le règlement du solde qui fait l’objet d’un appel de fonds sur la base des 
dépenses acquittées. 

Le montant des subventions versées par le STIF est déterminé par application du 
financement du STIF (100%) appliqué aux dépenses dans la limite du coût réel défini à 
l’article 3 de la présente convention.  

Les dépenses relatives aux Investissements sont comptabilisées, dans les comptes de la 
RATP, selon plusieurs modalités, notamment : 

- facture comptabilisée (réglée ou non); 

- réception faite, et facture non parvenue. 

Le suivi comptable de la RATP atteste du caractère engageant, pour la RATP, des appels 
de fonds ainsi émis.  

Les extractions du système comptable de la RATP feront ainsi apparaître les montants 
suivants, compris dans l’assiette des dépenses comptabilisées: 

- en cas de facture comptabilisée, un identifiant des factures reçues des 
fournisseurs ; 

- en cas de réception sans facture parvenue, un montant de charge à payer. 

Au-delà de ces appels de fonds, le suivi relève du comité Matériel Roulant STIF-RATP. 

 

Article 8.2 – Modalités des transmissions des appels de fonds avant solde final 

La RATP établit semestriellement ses demandes de versement, selon l’échéancier figurant 
en annexe 3. Cet échéancier est actualisé et validé par la dernière séance du comité de 
suivi Matériel Roulant STIF-RATP. Ces demandes sont transmises au STIF le 15 mai et le 
31 octobre de chaque année.  

 

L’acompte du premier semestre de l’année n est égal à la moitié de la prévision de 
dépenses pour le STIF pour l’année n, (actualisation de l’échéancier de versement objet 
de l’annexe 3) et les éventuels avenants à la Convention. 

Le paiement du solde de l’année n fait l’objet du second paiement de l’année. Il 
correspond à la prévision de dépenses de l’année n et aux éventuels avenants à la 
convention, déduction faite de l’acompte versé au premier semestre de l’année n. 
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Les justificatifs de paiements relatifs à l’année n-1 sont présentés lors du 1er acompte de 
l’année n. Ils viennent ainsi corriger, le cas échéant, l’acompte si les dépenses 
comptabilisées de l’année n-1 ont été différentes de celles prévues pour l’année n-1. 

Ces justificatifs consistent en un listing retraçant l’ensemble des factures comptabilisées, 
les dépenses internes et les charges à payer.  

Un état récapitulatif des dépenses comptabilisées par la RATP présenté selon la 
ventilation du budget prévisionnel joint en annexe 2 sera transmis au STIF à sa 
demande. 

Les copies de ces factures seront transmises au STIF à sa demande. 

Le montant total des appels de fonds avant solde ne pourra dépasser 95% du montant 
de la subvention du STIF.  

 

Article 8.3 – Paiement du solde final 

L’appel de fonds relatif au solde final de l’opération d’investissement est transmis par la 
RATP au STIF au vu d’un état de solde final présentant les dépenses acquittées par la 
RATP pour la réalisation des Investissements. 

 
L’état de solde final signé par le représentant de la RATP dûment habilité est constitué 
des pièces suivantes : 

• un état récapitulatif des dépenses acquittées par la RATP pendant la durée de la 
convention daté et présenté selon la ventilation du budget prévisionnel joint en 
annexe 2; 

• la liste des dépenses acquittées par la RATP pendant la durée la présente 
convention. 

 
Le montant du solde final correspond à la différence entre : 

• la part de financement définitive du STIF au titre de la présente convention 
calculée sur la base de l’état de solde, dans la limite du montant de subvention du 
STIF fixé à l’article 3 de la présente convention 

• et les montants versés par le STIF au titre de la présente convention.  

 

Avant le solde final, la RATP : 

- réceptionne l’investissement, objet de la présente convention, et accomplit toutes 
les formalités et opérations qui relèvent de ses compétences et qui permettent la 
mise en service pour les usagers, notamment en termes de respect des 
contraintes et d'obligations de sécurité ; 

- fournit le bilan technique et financier de cet investissement qui justifiera l’état du 
solde final, selon les modalités de l’article 9. 

Une fois ces opérations réalisées, le solde final pourra être présenté au STIF par la RATP. 

 

Article 8.4 – Modalités de paiement 

Les paiements dus par le STIF à la RATP seront effectués dans un délai de 45 jours 
calendaires à compter de la date de réception par le STIF de la demande de versement, 
sous réserve que la RATP ait fourni au STIF, dans les délais et la forme prévus, 
l’ensemble des pièces justificatives au paiement demandées au présent article 8, des 
conclusions des comités de suivi et des éventuels avenants à la convention. Dans le cas 
contraire, ce délai de 45 jours ne courra qu’à compter de la date de réception complète 
desdites pièces. 
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Les paiements s’effectueront sur le compte ouvert de la RATP à l’agence centrale de la 
CALYON sous le numéro 31 489 000 10 00 1987 57 753 clé 47. 

 

ARTICLE 9 – BILAN PHYSIQUE ET FINANCIER 

La RATP établira sous sa responsabilité un bilan physique et financier de l’investissement 
qui sera examiné par le STIF au plus tard 2 ans après la mise en service du dernier 
équipement livré, sous réserve de la levée des garanties afférents aux objets de la 
convention. 

Ce bilan présentera pour l’investissement le récapitulatif, sur la période de la convention, 
des informations demandées à l’article 8. 

ARTICLE 10 – COMMUNICATION 

10.1 Stratégie de communication 

La présente convention n’a pas pour objet de financer les opérations de communication 
associées au projet. Les parties s’engagent à examiner de manière concertée les 
opérations de communication dans le cadre des dispositions relatives à la communication 
prévues dans le contrat STIF-RATP 2012-2015. 

 
10.2 Habillage et design intérieur 

Le design intérieur sera identique aux tramways circulant déjà sur la ligne T3 du 
tramway. 

 
10.3 Livrée et design du Matériel roulant  

L’habillage extérieur des tramways sera identique aux tramways circulant déjà sur la 
ligne T3 du tramway. 

 
 

ARTICLE 11 – PROPRIETE DES BIENS 

Après le prononcé de leur réception par la RATP, les tramways objet de la présente 
convention, sont propriété du STIF, mais la RATP les utilise librement, dans le respect de 
l’article 5, pour les besoins d’exploitation des services de transport dont l’exécution lui 
est confiée conformément à l’article L. 1241-6 du code des transports, jusqu’à 
l’expiration des contrats d’exploitation.  

Au terme de l’exploitation de ces services, les biens, tels que définis à l’article 2 de la 
présente convention, seront remis au STIF conformément à la Réglementation en vigueur 
à ce jour, à savoir notamment l’article L.2142-8 du code des transports, ses textes 
d’application ainsi que l’accord de gouvernance du matériel roulant figurant en Annexe V-
3 du contrat STIF-RATP 2012-2015, déterminant les principes de gouvernance du 
Matériel Roulant.. 

ARTICLE 12 – RESPONSABILITE  

Sans préjudice des actions récursoires ou en garantie qu’elle pourrait exercer, la RATP 
demeure responsable du suivi de l’exécution du marché passé avec les industriels et du 
respect de la réglementation sur la sécurité des biens et des personnes, sous réserve que 
le STIF n’impose pas de mesure qui soient la cause d’un manquement ou d’un désordre 
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ou préjudice quel qu’il soit. Dans une telle hypothèse, le STIF reste seul responsable vis-
à-vis de la RATP comme des tiers.  

 

Nonobstant l’alinéa précédent, d’une manière générale, le STIF et la RATP seront 
responsables, chacun vis-à-vis de l'autre, des préjudices résultant de leur fait ou du fait 
de leurs préposés, causés dans le cadre de l'exécution de la présente convention.  

ARTICLE 13 – DUREE DE LA CONVENTION 

Une fois signée par les parties, la présente convention entre en vigueur à compter de sa 
date de notification par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée par le 
STIF à la RATP. La Convention produit ses effets à compter de la date de notification de 
l’OLS de la tranche conditionnelle N°2 du marché MRF 03-0546.. 
La présente convention prendra fin au paiement du solde final tel que défini à l’article 
8.3.  
 

ARTICLE 14 – RESILIATION 

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être 
résiliée de plein droit en cas de manquements graves, par l’autre partie, d'une ou 
plusieurs de ses obligations contractuelles.  
 
La résiliation est effective à l'issue d'un préavis de deux mois commençant à courir à 
compter de la notification de la mise en demeure par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, sauf : 

• si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées 
ou ont fait l'objet d'un début d'exécution, 

• si l'inexécution de ces obligations est consécutive à un cas de force majeure. 

Les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention 
jusqu’à la prise d’effet de la résiliation.  
 
En cas de résiliation par le STIF et sous réserve que la RATP n’ait pas commis de 
manquements graves à ses obligations contractuelles, le STIF s’engage à rembourser à la 
RATP, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date 
de résiliation ainsi que les dépenses nécessaires à l’établissement d’une situation à 
caractère définitif. 
 

La question du financement des investissements est une clause substantielle du contrat 
STIF-RATP, la présente convention de financement est la traduction de modalités 
d’application de ce volet du contrat. La résiliation de la présente convention ne saurait 
mettre en cause la pérennité du contrat STIF-RATP, les principes de gouvernance du 
matériel roulant figurant actuellement en Annexe V-3 du contrat 2012-2015 ou les taux 
de subvention des matériels roulants et des biens associés sur lesquels les parties se 
sont accordées.  

De ce fait, les conséquences de toutes natures liées à cette résiliation devront être 
nécessairement prises en compte par voie d’avenant dans le cadre du contrat STIF-RATP 
2012-2015.  

Article 15 – SUSPENSION DES PAIEMENTS 
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En cas de manquement grave aux obligations contractuelles et après mise en demeure 
de remédier au défaut sans effet après un délai de 30 jours ouvrés, le STIF se réserve le 
droit de suspendre, dans l’attente de la correction du défaut constaté, le versement des 
financements prévus par la présente convention, sans préjudice du versement par la 
RATP d’une indemnité compensant le préjudice éventuellement supporté par le STIF.  

ARTICLE 16 – REGLEMENT DES DIFFERENDS 

 
Les parties conviennent que l’accord de gouvernance du matériel roulant figurant en 
Annexe V-3 s’applique. 
 

Article 17 – Annexes 

 

Sont annexés au présent contrat, les documents à valeur contractuelle ci-après : 

 

Annexe 1 : descriptif technique des Investissements 

Annexe 2 : calendrier de réception et décomposition du coût des investissements par 
nature  

Annexe 3 : plan de financement et échéancier de versement 

Annexe 4 : échéancier prévisionnel des dotations aux amortissements et reprise de 
subventions des matériels concernés 

Annexe 5 : clauses d’indexation des marchés  

 

Fait à Paris, en trois exemplaires originaux, 

 

Le STIF 

Représenté par Sophie Mougard    

En sa qualité de Directrice Générale du STIF  

Date : 

 

 

 

 

 

 

 

 

La RATP    

Représentée par Sylvie Buglioni    

En sa qualité de Directrice du département MRF de la RATP 

Date :  
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Annexe 1. DESCRIPTIF TECHNIQUE DES INVESTISSEMENTS  
 
Contexte 
Les 17 rames de tramway CITADIS 402 (type T3), seront 
commandées dans le cadre de la tranche TC2 du marché initial 
MRF 03-0546. 14 seront utilisées pour le prolongement de T3b 
jusqu’à porte d’Asnières et 3 pour la consolidation de l’offre 
T3a. 
 
Prolongement T3N : 
Dans la continuité du tramway des Maréchaux Est mis en service en décembre 2012, suite à l'avis 
favorable rendu fin 2008 sur la commission d'enquête publique, et à la validation du SdP au conseil du 
STIF du 23 décembre 2012, ligne T3 est prolongée jusqu'à Porte d’Asnières. L'opération prévoit le 
démarrage des travaux d'infrastructure en janvier 2014, la réception de l'extension du remisage de 
Ladoumègue en 2017 et conduit à l’acquisition de 14 rames supplémentaires. 
 

 
 
Consolidation de l'offre T3a :  
Le parc de matériel roulant de T3a est actuellement sous-dimensionné à cause de la baisse de la vitesse 
commerciale initialement prévue à 18Km/h et aujourd’hui égale à 16,5Km/h en heure de pointe. 
L’organisation mise en place par la RATP pour faire face à ce déficit, s’avère d’ores et déjà beaucoup 
trop fragile (peu de marge pour gérer les éventuels incidents), et rend inenvisageable une évolution de 
l’offre à la hausse. La mise à jour de l’estimation du parc de matériel roulant nécessaire à 
l’exploitation de T3a conduirait donc à acquérir trois rames supplémentaires. 
 
Configuration des véhicules : 
En dehors du traitement de l’obsolescence d’équipements ou des demandes du STRMTG sur 
l’ergonomie de la cabine de conduite, ces véhicules seront identiques à la dernière rame livrée de la 
tranche TC1 pour le prolongement à Porte de la Chapelle. 
 
En ce qui concerne les équipements de fourniture RATP, il est d’ores et déjà à noter un écart au niveau 
du Système d’Aide à l’Exploitation. Les 46 rames circulant actuellement sur les arcs a et b de la ligne 
T3 sont équipées d’un poste embarqué d’ancienne génération dénommé SDL (Système De 
Localisation). 
Cet équipement ainsi qu’une partie de ses composants ne sont plus fabriqués. Il ne pourra donc pas 
équiper les rames du prolongement à la porte d’Asnières et sera difficilement maintenable à court 
terme. 
De plus, les performances du SDL actuel ne permettent pas de gérer l’ensemble des informations 
voyageurs nécessaires à l’exploitation du nouveau prolongement. Le PE-SAE présente en plus d’une 
capacité suffisante pour gérer l’ensemble des IV, d’améliorations fonctionnelles importantes pour la 
régulation, les informations voyageurs, la gestion du remisage et des terminus etc. Il est donc 
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nécessaire de déployer cet équipement à l’ensemble du parc. D’une manière générale, il est préférable 
de disposer à terme d’un parc de matériel roulant T3 homogène que ce soit en exploitation ou en 
maintenance. 
De ce fait, le rétrofit sur les tranches précédentes TF et TC1 est à prévoir.  
C’est donc un nouvel équipement, adapté du PE-SAE actuellement utilisé sur T5, T6, T7 et T8, qui 
équipera le matériel roulant CITADIS 402 (type T3). 
Par ailleurs, suite aux discussions avec le STRMTG et le STIF concernant l’application du guide 
STRMTG sur l’ergonomie des postes de conduite des tramways, plusieurs évolutions sont à intégrer à 
ce matériel roulant. Afin de répondre aux préconisations ergonomiques du guide, le siège actuel sera 
remplacé au profit du siège conducteur type T7/T8 répondant aux exigences en termes de plages de 
réglages morphologiques. Les pédales de conduite seront également replacées par une référence 
nécessitant un effort moindre d’actionnement. Une étude est également en cours pour améliorer la 
zone de balayage de l’essuie-glace. Celle-ci amènera à modifier le système d’essuie-glace pour les 
rames TC2 voire même à rétrofiter l’ensemble du parc. 
Suite à diverses plaintes de voyageurs sur des difficultés à se tenir lors des périodes de forte influence, 
une étude sur les points de préhension du tramway T3 a été menée. Il en est ressorti la nécessité 
d’ajouter des barres de maintien sur les caisses suspendues et les motrices. Cette modification 
concerne l’ensemble du parc T3. 
 
Description 
Chaque élément de tramway est constitué de 7 modules reliés mécaniquement entre eux par des 
articulations en parties inférieures et supérieures. Des soufflets d’intercirculation permettent le passage 
des voyageurs d’un module à l’autre.  
Le tramway est bidirectionnel et comporte des portes d’accès voyageurs sur ses deux côtés. 
Il est alimenté en 750 Vcc par ligne aérienne de contact. 
 
Les modules d’extrémités (M1 et M2) comportent une cabine de conduite, une porte simple (800 mm) 
par face et un bogie moteur de type « Arpège ».  
La nacelle porteur (NP) comporte un bogie porteur « Arpège » et le pantographe. 
La nacelle motrice (NM) comporte un bogie moteur « Arpège ». 
Les trois caisses suspendues (C1, CC et C2) possèdent deux accès en porte double (130 mm) par face. 
Les principaux équipements électriques sont placés en toiture. 
 

Diagramme 
Le diagramme présenté ci-dessous est le diagramme actuel. Ce dernier sera susceptible d’évoluer après 
l’ajout de points de préhension sur l’ensemble du parc. Cette évolution fait suite à des plaintes 
voyageurs. 
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Accessibilité et Capacité 
Le bord des quais RATP est muni d’une bande dite fusible, le tramway est à plancher bas intégral et le 
profil du seuil des portes doubles a été optimisé afin de réduire au minimum la lacune quai train. Ce 
dispositif statique déjà implanté sur les lignes RATP et les tramways en service évite l’utilisation de 
seuil mobile afin de faciliter l’accès du tramway aux personnes à mobilité réduite.  
 
Les 8 portes réparties sur chaque face offrent une bonne accessibilité aux voyageurs, les 6 portes 
doubles (de 1,30 de largeur) des caisses suspendues permettent l’accessibilité aux voyageurs à 
mobilité réduite.  
 
Chaque cabine de conduite est séparée des espaces voyageurs par une porte vitrée munie d’une clé de 
service. L’accès à la cabine de conduite se fait depuis l’espace voyageur, les portes avant droites du 
véhicule sont manœuvrables depuis l’extérieur avec une clé de service.  
 
Le tramway permet de transporter 302 passagers dont 75 sur places assises en charge EL4 (4 pers. 
/m²). Il dispose également de 2 emplacements UFR noté « P » sur le diagramme ci-dessus. 
 
Caractéristiques techniques 
Structure: 
 Caisses, et châssis C1, CC et C2 tout aluminium 
 Châssis NP et NM en acier, châssis M1 et M2 mixte acier / aluminium 
 Dimensionnement des structures pour un effort 

de compression de 40T au niveau du châssis de 
caisse 

 Dispositifs absorbeurs de choc en extrémité 
 
Motorisation: 
6 moteurs asynchrones de 140Kw (2 par bogie moteur) 
pour une puissance totale de 840Kw alimentés par 3 
onduleurs de tension à IGBT (ONIX 808) refroidis par 
un circuit d’eau. 
 
Freinage : 
 Freinage électrodynamique sur les essieux 

moteurs par récupération ou rhéostatique 
 Frein à friction à disque sur tous les essieux 

des bogies moteurs et toutes les roues du bogie porteur 
 Les actuateurs sont de type électrohydraulique. 
 Patins de frein électromagnétique sur tous les bogies 
 Asservissement à la charge en freinage de service et d’urgence 
 Indépendance du freinage de sécurité (commande filaire) 
 Dispositif anti-enrayage et anti-patinage 

 
Alimentation en énergie : 
 Alimentation par ligne aérienne de contact 750 Vcc retour de courant par le rail. 
 Un convertisseur statique 12,5 KVA - 750 Vcc / 400 V 50hz et 24 Vcc pour alimenter les 

équipements annexes.  
 L’énergie est stockée par une batterie 24 V qui garantit le respect des fonctions éclairage de 

secours, de signalisation extérieure, et de communication par radio téléphone pendant 60 
minutes  

 

308



 

Equipements relatifs à la sécurité 
 
 Sablage :  

Ce dispositif vise à restaurer l’adhérence en phase de freinage d’urgence et de sécurité (anti-enrayage) 
et en traction (anti-patinage). Ce dispositif est automatique et peut également être sollicité 
manuellement au besoin par le conducteur. 
 
 Graissage :  

Dispositif de lubrification des boudins de roue commandé automatiquement ou manuellement par le 
conducteur au besoin.  
 
 Boucle de freinage d’urgence :  

Une boucle filaire parcourt la rame (élément simple ou rame double) afin de contrôler l’état des 
différents organes de sécurité (portes, VACMA, manipulateur, continuité rame). En cas d’ouverture de 
cette boucle, le freinage d’urgence est automatiquement déclenché. 
A noter qu’en zone de dégagement de quai, le freinage d’urgence se fait sans application des patins 
magnétiques conformément à la modification apportée sur l’ensemble du parc T3. 
 
 Boucle de sécurité :  

Une boucle filaire parcourt la rame (élément simple ou rame double) afin de contrôler l’état des 
commutateurs « coup de poing » de toutes les cabines. En cas d’ouverture de cette boucle le freinage 
de sécurité est automatiquement déclenché. 
 
 Manipulateur de conduite avec veille (VACMA):  

Le conducteur dispose d’un manipulateur de conduite à 5 positions.  
Une veille automatique avec contrôle du maintien d’appui atteste de la vigilance du conducteur 
(contrôle par pédale au pied ou par veille sensitive au manipulateur).  
 
 Enregistreur des paramètres d’exploitation 

Ce dispositif permet l’enregistrement d’un ensemble de paramètres liés à l’exploitation. 
 
 Système de sonorisation et d’interphonie - Rétrovision vidéo – Vidéo-protection 

La rétrovision est assurée par des caméras de part et d’autre de chaque cabine de conduite. Elle permet 
la vision à quai lors de la montée et descente des voyageurs. 
La vidéo-protection est assurée par un ensemble de caméra et un enregistreur vidéo 6 voies. 
Le système de sonorisation et d’interphonie permet d’établir une communication entre cabine et une 
liaison phonique ente le voyageur et le machiniste. 

 
Version du 27/03/2015          
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Annexe 2. Calendrier prévisionnel de réception et décomposition 
du coût des investissements par nature 

 
Calendrier prévisionnel de réception : 
 

Calendrier Réceptions 
2T 2017 1 
3T 2017 7 
4T 2017 9 

 
Décomposition des coûts par nature : 
 
 
  Montant 
Contrat matériel roulant (A) 40,11 M€ 07/2003 
coûts de relance de la chaîne de fabrication (B) (€ avenant) 1,10 M€ 05/2011 
Equipements embarqués (C) 3,52 M€ 04/2015 
Coûts d'indexation (D) 13,17 M€ 04/2015 
Aléa (E) 2,89 M€ 04/2015 
Total 60,79 M€ 04/2015 
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Version du 19/05/2015       

Annexe 3. Plan de financement et Echéancier de versement 
 
 
- 1 - Plan de financement 

   Chiffres en millions d'euros aux conditions économiques 
d’avril 2015 

   
      Total Emplois 60,79  

    Total Ressources 60,79 
    Dont financement STIF 60,79  
    Dont financement RATP - 
    

      
      - 2 - Echéancier de versement 

   
      - 2.1 - Echéancier de versement (aux conditions économiques 
d’avril 2015) 

   Chiffres en million d'euros avril 2015 
   

      
 

2015 2016 2017 2018  Total  
Total Emploi 2,17  13,27  39,14  6,20  60,79  
Financement STIF 2,17  13,27  39,14  6,20  60,79  
Financement RATP - - - - - 

      - 2.2 - Echéancier des versements indexés (à titre indicatif) 
  Chiffres en millions d'euros courants 

   
      
 

2015 2016 2017 2018  Total  
Total Emploi 2,17  13,53  40,72  6,58  63,01  
Financement STIF 2,17  13,53  40,72  6,58  63,01  
Financement RATP - - - - - 
 
Nota : 
L’actualisation est estimée à 2 % par an : les marchés définissent la clause d’indexation à appliquer. 
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Version du 19/05/2015       

Annexe 4. Echéancier prévisionnel des dotations aux amortissements et 
reprise de subventions des matériels concernés 

 
Cette annexe sera élaborée et jointe à l’issue du premier comité de pilotage STIF-RATP. 
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Annexe 5. CLAUSE D’INDEXATION DES MARCHES 
 
 
 
Voir clause d’indexation des marchés 
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150615-2015-197-DE
Date de télétransmission : 22/06/2015
Date de réception préfecture : 22/06/2015
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L’ACQUISITION ET LA MISE EN SERVICE COMMERCIAL DE 
10 MI09 EN TRANCHE CONDITIONNELLE SUR LA LIGNE A 
DU RÉSEAU RATPCONVENTION DE FINANCEMENT STIF-

RATP POUR L’ACQUISITION ET LA MISE EN SERVICE 
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Convention de financement STIF-RATP pour l’acquisition et la mise en service commercial de 10 MI09 en tranche 
conditionnelle sur la ligne A du réseau RER 2 / 25 

 

ENTRE : 

Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), établissement public à caractère administratif 
régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n°2005-664 du 10 juin 2005, 
dont le siège social est situé au 39 bis / 41 rue de Châteaudun 75009 PARIS, représenté par Sophie 
MOUGARD en sa qualité de directrice générale dûment habilitée aux fins des présentes par 
délibération du conseil en date du 8 février 2012, 

Ci-après dénommé le "STIF", 

 

Et, 

 

La Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP), établissement public à caractère industriel 
et commercial, inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS Paris B 775 663 438, 
dont le siège est situé à Paris 12ème, 54 quai de la Rapée, représentée par Sylvie Buglioni, en sa 
qualité de Directrice du Matériel Roulant Ferroviaire de la RATP,  

Ci-après dénommée la "RATP", 

D'autre part, 

 

Le STIF et la RATP étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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IL EST EXPOSE PREALABLEMENT CE QUI SUIT : 

Conformément aux articles L.1241-1 et suivants du code des transports, le STIF est 
l’autorité organisatrice des services de transports publics réguliers de personnes dans la 
région Ile-de-France. 

En application de l’article L.1241-6 du code des transports, la RATP assure jusqu’au 31 
décembre 2039 l’exécution des services réguliers de transport guidé (RER), créés avant 
le 3 décembre 2009, qui lui ont été confiés. 

Le matériel roulant nécessaire à l’exploitation de ces services est devenu, depuis le 1er 
janvier 2010 et en vertu de l’article L.2142-8 du Code des transports  un bien de retour. 
Il appartient donc au STIF dès son acquisition par la RATP qui en conserve le contrôle et 
l’utilise librement jusqu’à sa remise au STIF à l’expiration de ses droits d’exploitation. 

Le STIF et la RATP ont conclu, dans ce cadre, un accord sur la gouvernance de ce 
matériel roulant qui stipule que pour chaque projet, une convention de financement sera 
établie afin de définir les conditions financières et opérationnelles des investissements et 
de leur suivi, dans le respect de l’article 14 du décret n°2011-320 du 23 mars 2011. 

La RATP a conclu en 2009 avec le groupement ALSTOM – BOMBARDIER un marché 
portant sur l’étude et la fourniture d’éléments automoteurs pour la ligne A du RER. 

Dans ce cadre, 130 éléments MI09 ont déjà été commandés par la RATP (83 éléments 
ont été réceptionnés sur la ligne A du RER entre décembre 2011 et mi-janvier 2015 et 47 
éléments seront livrés entre mi-janvier 2015 et décembre 2016). Le financement de ces 
130 éléments MI09 fait l’objet d’une convention de financement entre le STIF et la RATP 
signée le 11/05/2009.  

La présente convention porte sur l’acquisition de matériel roulant supplémentaire pour la 
ligne A du RER dans le cadre du Schéma Directeur de la ligne A approuvé par le Conseil 
du STIF du 6 juin 2012 (décision n° 2012-0163). Dans ce cadre, la RATP propose au STIF 
d’acquérir 10 éléments MI09 supplémentaires. Ce volume permet de couvrir l’ensemble 
des besoins actuels ainsi que les besoins identifiés liés à la rénovation mi-vie des MI2N 
sans impacter les ressources consacrées à la réalisation de l’offre nominale de la ligne A. 

Il est proposé que la RATP procède à l’acquisition de 10 éléments MI09 supplémentaires 
pour cette même ligne A dans le cadre de la tranche conditionnelle du marché décrit ci-
dessus. Les Parties se sont donc rapprochées pour définir les modalités de financement 
et de suivi de cette nouvelle acquisition.  

IL A ETE CONVENU ET ARRETE D'UN COMMUN ACCORD CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de financement et de mise 
en service de 10 éléments MI09 supplémentaires destinés à la ligne A du RER. 

Le marché portant sur l’étude et la fourniture d’éléments automoteurs pour la ligne A du 
RER conclu en 2009 entre la RATP et un groupement ALSTOM – BOMBARDIER est 
désigné ci-dessous par le « Marché ». 

Les 10 éléments MI09 objet de la présente convention sont désignés ci-après dans leur 
ensemble par le « Matériel ». 

Les incidences financières de l’acquisition de ces nouveaux éléments qui porteraient sur des postes 
usuellement du ressort du contrat STIF-RATP (coût d’exploitation, de maintenance, de réemploi, 
d’amortissement, les frais financiers, …) seront prises en compte dans ce contrat. 

La présente convention s’inscrit également dans le respect de l’accord entre la STIF et la RATP sur la 
de gouvernance du matériel roulant. 

Par conséquent, toute clause de la présente convention entrant dans le champ de cet accord doit être 
appliquée conformément aux prescriptions de l’accord et, le cas échéant, modifiée en fonction de ses 
éventuelles évolutions et/ou modifications. En cas de contradiction, l’accord prime sur la présente 
convention. 

ARTICLE 2 - CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION  

2.1. – PÉRIMÈTRE ET TYPE D’INVESTISSEMENT CONCERNÉ  

L’investissement entrant dans le champ d’application de la présente convention de financement porte 
sur l’acquisition du Matériel dont le descriptif technique figure en Annexe 1. 

2.2. – COUT PRÉVISIONNEL DES INVESTISSEMENTS 

Le cout prévisionnel du Matériel s’élève à un montant de 150,75 M€ en euros courants. Ce montant 
est donné à titre indicatif et pourra faire l’objet d’écarts en fonction des coûts réels d’acquisition tels 
que définis à l’article 3. 

ARTICLE 3 - COÛT D’ACQUISITION 

Les coûts doivent être entendus comme les coûts réels du Matériel, aux conditions du 
Marché.  

• Le coût A est le prix convenu dans le Marché et portant sur l’acquisition de 10 
éléments supplémentaires au titre de la tranche conditionnelle, hors aléas et hors 
pénalités versées par les industriels. Le montant du coût A ne peut être supérieur à 
124,84 millions d’euros aux conditions économiques de janvier 2009. 

• Le coût B correspond aux coûts d’acquisition des Equipements complémentaires 
embarqués sur les éléments lorsqu’ils ne sont pas inclus dans le Marché. Le montant 
du coût B ne peut être supérieur à 1,10 millions d’euros aux conditions économiques 
de janvier 2009. 

• Le coût C est le coût de l’indexation, déterminé à partir des conditions d’indexation 
du Marché appliquées aux coûts A, B et D.  
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• Le coût D correspond aux coûts liés : 

− aux avenants qui seraient conclus pour mettre en œuvre des améliorations pour 
le confort et le service, 

− à la mise en œuvre de contraintes réglementaires et de l’application de normes 
nouvelles apparues après la passation du Marché, faisant l’objet d’un avenant. 

Le montant du coût D ne peut être supérieur à 2,28 millions d’euros aux conditions 
économiques de janvier juin 20142009. 

Le coût réel est la somme des coûts A, B, C et D.  

 

Dans le cas où le coût définitif de l’acquisition dépasse le coût réel ainsi défini, 
notamment en raison d’aléas non compris dans les coûts réels sous réserve des 
dispositions de l’article 7.2, la différence entre le coût réel de l’acquisition et le coût 
définitif est à la charge de la RATP. 

 

Les parties s’engagent à mettre en œuvre tous les moyens dont elles disposent pour 
tendre vers des coûts optimisés et éviter de trop fortes variations. 

ARTICLE 4 - PLAN DE FINANCEMENT 

Le financement de l’investissement tel que décrit à l’Article 2 est assuré à 100% par le 
STIF dans les limites du coût réel défini à l’article 3.  

Les sommes versées peuvent néanmoins varier, en application des dispositions de 
l’article 7. 

La contribution du STIF n’est pas assujettie à la TVA. Le détail du plan de financement 
des investissements figure en Annexe 3. 

Le matériel acquis apparaît dans les comptes de la RATP pour l’intégralité de sa valeur. 

ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DE LA RATP RELATIFS À L’UTILISATION DU 
MATERIEL ROULANT 

5.1. AFFECTATION EXCLUSIVE À LA LIGNE A  

Le matériel roulant prévu dans le cadre de l’investissement est destiné à circuler sur la 
ligne A du RER du réseau RATP. 

Toute utilisation commerciale de ce matériel par la RATP pour assurer des services de 
transport sur d’autres lignes que la ligne A devra faire l’objet d’un accord préalable du 
STIF en application de l’Article 13 du décret 2011-320. En cas d’urgence, et à titre 
exceptionnel et limité, l’utilisation commerciale du matériel roulant en dehors de la ligne 
A devra faire l’objet d’une information écrite au STIF. 

Dans tous les cas, l’utilisation commerciale du matériel en dehors de la ligne A donnera 
lieu à une atténuation des charges prévues dans les contrats STIF-RATP. 

5.2. ENGAGEMENT DE DISPONIBILITÉ DU MATÉRIEL  

L’introduction d’éléments MI09 supplémentaires doit s’accompagner d’une disponibilité 
optimale du parc permettant d’accomplir dans les meilleures conditions possibles le 
service de référence. 
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La RATP s’engage donc à ce que le Matériel présente, dès la mise en service commercial, 
un taux de disponibilité et de fiabilité permettant de remplir cet objectif.  

Le suivi de la fiabilité du Matériel en circulation sur la ligne A du RER et de l’irrégularité 
ou des pertes de production mettant en cause le Matériel sur cette ligne sera effectué 
dans le cadre des réunions du comité de suivi prévu à l’article 6.1. 

5.3. PÉRENNITÉ ET MAINTIEN EN BON ÉTAT DE L’INVESTISSEMENT 

La RATP s'engage à transmettre au STIF, sous réserve du secret industriel et commercial et s’il y a 
lieu de l’accord des industriels, tout élément disponible permettant d’expliquer l’évolution du coût de 
maintenance des MI09.  

A fonctionnalités identiques, le coût de maintenance ne sera pas supérieur à celui des éléments MI09 
déjà exploités sur la ligne A du RER. 

Par ailleurs, la RATP s’engage plus largement à effectuer toutes diligences et prendre toutes mesures 
utiles et requises pour assurer la pérennité et le bon état de fonctionnement et d'entretien des 
équipements résultant de l’investissement, conformément à leur usage et destination, dans un souci 
de qualité et de sécurité pour les usagers. 

ARTICLE 6 - MESURES DESTINÉES A FACILITER LE SUIVI DE 
L’INVESTISSEMENT 

6.1. COMITÉ DE SUIVI  

Le suivi de l’investissement sera réalisé dans le cadre des comités de suivi instaurés dans 
le cadre de la convention de financement approuvée par le Conseil du STIF du 8 avril 
2009.  

6.2. SUIVI DES INVESTISSEMENTS 

La RATP s’engage à faire ressortir directement dans sa comptabilité propre, les écritures 
relatives aux Investissements. 

Les parties conservent l’ensemble des pièces comptables justificatives relatives aux 
Investissements objets de la présente convention, pendant 10 ans à compter de 
l’émission des dites pièces. 

Le STIF se réserve le droit de solliciter de la RATP, à tout moment et jusqu'à l'expiration 
de ce délai, toutes informations, documents et pièces comptables justificatives relatifs à 
la comptabilité propre à l’investissement.  

La RATP s'engage à transmettre au STIF, sous 10 jours ouvrés à compter de la date de la 
demande, les éléments directement extraits de sa comptabilité (générale ou analytique).  

La RATP s'engage à transmettre au STIF, sous un mois calendaire à compter de la date 
de la demande, les éléments extra-comptables faisant l’objet d’un traitement particulier.  

L’ensemble de ces documents et informations est transmis dans le respect des règles et 
principes de l’accord de gouvernance. 

6.3. CONFIDENTIALITÉ DES DOCUMENTS ET INFORMATIONS TRANSMISES AU 
TITRE DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

Le régime de confidentialité des documents et informations transmis au titre de la 
présente convention est celui défini par l’accord sur la gouvernance du matériel roulant 
figurant en Annexe V-3 du contrat STIF –RATP 2012-2015. 
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ARTICLE 7 - DÉFINITION ET GESTION DES CONDITIONS D’EVOLUTION 
DES COÛTS ET DES DÉLAIS 

7.1. INFORMATION  

La RATP doit avertir le comité de suivi de tout événement entrainant une modification 
des conditions de fabrication, de livraison ou de réception de l’investissement impactant 
les coûts et les délais. 

La RATP s'engage, à l’encontre des fournisseurs avec lesquels elle aura conclu un contrat 
pour la réalisation de l’investissement, notamment : 

• à prendre toutes mesures utiles et requises pour remédier à la situation dans les 
meilleurs délais et au moindre coût, de manière à ne pas affecter les conditions de 
réalisation et les modalités de financement de l’investissement ; 

• et à gérer tout litige, contentieux ou non, avec l'un des ses fournisseurs ou tous 
autres tiers dans le cadre des Marchés. 

7.2. AVENANTS RÉSULTANT D’ÉVOLUTIONS 

Les évolutions peuvent avoir plusieurs origines : 

• modifications règlementaires qui répondent à une évolution du cadre législatif ou 
règlementaire ; 

• modifications fonctionnelles issues de l’expression d’un nouveau besoin ; 

• modifications techniques issues de la résolution de problématiques au cours de la  
conception du Matériel Roulant en cours de Marché. 

Toutes évolutions apportées postérieurement à la date de signature de la présente 
convention, nécessitant de modifier les caractéristiques du Matériel ou leurs conditions de 
réalisation, devront être soumises au comité de suivi. 

Les parties conviennent que, dans le cas où ces évolutions auraient un impact sur le coût 
au-delà du montant prévu à cet effet à l’article 3 (coût D), le montant du financement du 
STIF sera ajusté. Cet accord sera examiné par le comité de suivi. 

Un avenant à la présente convention sera alors établi. 

Cet article ne s’applique pas au cas où les nécessaires demandes de dérogation à la 
règlementation en vigueur le 11 mai 2009, date de signature de la convention de 
financement des 130 premiers éléments MI09,  seraient rejetées. Dans ce cas, toutes les 
modifications seraient à la charge exclusive de la RATP. 

7.3. MISE EN SERVICE PARTIELLE OU DIFFÉRÉE DU FAIT DU TITULAIRE DU 
MARCHÉ  

L’année n, tout événement induit par une mise en service partielle ou différée du fait du 
titulaire du marché du Matériel qui conduirait au reversement de pénalités du titulaire du 
marché à la RATP, sera examiné en comité de suivi.  

La RATP transmet au STIF les éléments suffisants et justifiés relatifs à : 

• l’objet, la nature et le montant des pénalités ; 

• la nature, le montant et les modalités de calcul des surcoûts d’exploitation liés aux 
mesures prises par la RATP. 
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Le STIF se réserve le droit de solliciter de la RATP toutes informations, documents et 
pièces comptables justificatives relatifs à ces deux items. 

Le solde positif entre les pénalités perçues par la RATP et les surcoûts liés aux mesures 
prises par la RATP viendra minorer le montant de la facture annuelle de la même année n 
adressée au STIF par la RATP au titre du contrat STIF-RATP et figurera sur une ligne de 
facture spécifique « reversement de pénalités »  (cette ligne sera enregistrée en tant que 
charge au compte de résultat de la RATP).  

Il fera l’objet d’une notification du STIF à la RATP. 

7.4. AUTRES SITUATIONS 

Les parties s’engagent à examiner, en comité de suivi toutes autres situations que celles 
décrites ci-avant aux articles 7.1 à 7.3, ainsi que leurs conséquences, y compris 
financières. 

ARTICLE 8 - DEMANDES DE VERSEMENT ET MODALITÉS DE PAIEMENT 

8.1. MODALITÉS DES DEMANDES DE VERSEMENT 

Les parties conviennent d’appels de fonds sur la base dépenses comptabilisées, excepté pour le 
règlement du solde qui fait l’objet d’un appel de fonds sur la base des dépenses acquittées. 

Le montant des subventions versées par le STIF est déterminé par application du prorata de 
financement du STIF (100%) appliqué aux dépenses dans la limite du coût réel défini à l’article 3 de la 
présente convention.  

Les dépenses relatives aux Investissements sont comptabilisées, dans les comptes de la 
RATP, selon plusieurs modalités, notamment : 

• facture comptabilisée (réglée ou non) ; 

• réception faite, et facture non parvenue. 

Le suivi comptable de la RATP atteste du caractère engageant, pour la RATP, des appels de fonds 
ainsi émis.  

Les extractions du système comptable de la RATP feront ainsi apparaître les montants suivants, 
comprise dans l’assiette des dépenses comptabilisées: 

• en cas de facture comptabilisée, un identifiant des factures reçues des fournisseurs ; 

• en cas de réception sans facture parvenue, un montant de charge à payer. 

Au-delà de ces appels de fonds, le suivi relève du comité de suivi. 

8.2. MODALITÉS DES TRANSMISSIONS DES APPELS DE FONDS AVANT SOLDE 
FINAL 

La RATP établit semestriellement ses demandes de versement, selon l’échéancier figurant en annexe 
3. Cet échéancier est actualisé et validé par la dernière séance du comité de suivi. Ces demandes 
sont transmises au STIF le 15 mai et le 31 octobre de chaque année.  

L’acompte du premier semestre de l’année n est égal à la moitié de la prévision de dépenses pour le 
STIF pour l’année n, (actualisation de l’échéancier de versement objet de l’annexe 3) et les éventuels 
avenants à la Convention. 

Le paiement du solde de l’année n fait l’objet du second paiement de l’année. Il correspond à la 
prévision de dépenses de l’année n et aux éventuels avenants à la convention, déduction faite de 
l’acompte versé au premier semestre de l’année n. 
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Les justificatifs de paiements relatifs à l’année n-1 sont présentés lors du 1er acompte de l’année n. Ils 
viennent ainsi corriger, le cas échéant, l’acompte si les dépenses comptabilisées de l’année n-1 ont 
été différentes de celles prévues pour l’année n-1. 

Ces justificatifs consistent en un listing retraçant l’ensemble des factures comptabilisées, les 
dépenses internes et les charges à payer.  

Les copies de ces factures seront transmises au STIF à sa demande. 

Le montant total des appels de fonds avant solde ne pourra dépasser 95% du montant 
de la subvention du STIF.  

8.3. PAIEMENT DU SOLDE FINAL 

L’appel de fonds relatif au solde final de l’opération d’investissement est transmis par la 
RATP au STIF au vu d’un état de solde final présentant les dépenses acquittées par la 
RATP pour la réalisation des Investissements. 

L’état de solde final signé par le représentant de la RATP dûment habilité est constitué 
des pièces suivantes : 

• un état récapitulatif des dépenses acquittées par la RATP pendant la durée de la 
convention daté et présenté selon la ventilation du budget prévisionnel joint en 
annexe 2; 

• la liste des dépenses acquittées par la RATP pendant la durée la présente convention. 

Le montant du solde final correspond à la différence entre : 

• la part de financement définitive du STIF au titre de la présente convention calculée 
sur la base de l’état de solde, dans la limite du montant de subvention du STIF fixé à 
l’article 3 de la présente convention 

• et les montants versés par le STIF au titre de la présente convention.  

Avant le solde final, la RATP : 

• réceptionne l’investissement, objet de la présente convention, et accomplit toutes les 
formalités et opérations qui relèvent de ses compétences et qui permettent la mise 
en service pour les usagers, notamment en termes de respect des contraintes et 
d'obligations de sécurité ; 

• fournit le bilan technique et financier de cet investissement qui justifiera l’état du 
solde final, selon les modalités de l’article 9. 

• Une fois ces opérations réalisées, le solde final pourra être présenté au STIF par la 
RATP. 

8.4. PRISE EN COMPTE DU CONTRAT 2012-2015 

Le montant des paiements tiendra compte du mécanisme d’ajustement prévu à l’article 
91-2 « Ajustement à la fin du contrat » du contrat STIF-RATP 2012-2015.   

8.5. MODALITÉS DE PAIEMENT 

Les paiements dus par le STIF à la RATP seront effectués dans un délai de 45 jours 
calendaires à compter de la date de réception par le STIF de la demande de versement, 
sous réserve que la RATP ait fourni au STIF, dans les délais et la forme prévus, 
l’ensemble des pièces justificatives au paiement demandées au présent article 8, des 
conclusions des comités de pilotage suivi et des éventuels avenants à la convention. 
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Dans le cas contraire, ce délai de 45 jours ne courra qu’à compter de la date de réception 
complète desdites pièces. 

Les paiements s’effectueront sur le compte ouvert de la RATP à l’agence centrale de la 
CALYON sous le numéro 31 489 000 10 00 1987 57 753 clé 47. 

ARTICLE 9 - BILAN PHYSIQUE ET FINANCIER 

La RATP établira sous sa responsabilité un bilan physique et financier de l’investissement qui sera 
examiné par le STIF au plus tard 1 2 ans après la mise en service du dernier équipement livré sous 
réserve de la levée de garanties afférentes aux objets de la convention.  

Ce bilan présentera pour l’investissement  le récapitulatif, sur la période de la convention, des 
informations demandées à l’article 6. 

ARTICLE 10 - COMMUNICATION 

10.1. ACTIONS DE COMMUNICATION : 

La présente convention n’a pas pour objet de financer les opérations de communication 
associées au projet. Les parties s’engagent à examiner de manière concertée les 
opérations de communication dans le cadre des dispositions relatives à la communication 
prévues dans le contrat STIF-RATP 2012-2015. 

10.2. HABILLAGE ET DESIGN INTÉRIEUR : 

Le design intérieur sera identique aux éléments MI09 circulant déjà sur la ligne A du RER. 

10.3. HABILLAGE EXTÉRIEUR : 

L’habillage extérieur des rames sera identique aux éléments MI09 circulant déjà sur la 
ligne A du RER. 

ARTICLE 11 - PROPRIÉTÉ DES BIENS 

Après le prononcé de leur réception par la RATP, les éléments objet de la présente 
convention, sont propriété du STIF, mais la RATP les utilise librement, pour les besoins 
d’exploitation des services de transport dont l’exécution lui est confiée conformément à 
l’article L. 1241-6 du code des transports, jusqu’à l’expiration des contrats d’exploitation.  

Au terme de l’exploitation de ces services, les biens, tels que définis à l’article 2 de la 
présente convention, seront remis au STIF conformément à la Réglementation en vigueur 
à ce jour. 

ARTICLE 12 - RESPONSABILITE  

Sans préjudice des actions récursoires ou en garantie qu’elle pourrait exercer, la RATP demeure 
responsable du suivi de l’exécution du Marché et du respect de la réglementation sur la sécurité des 
biens et des personnes, sous réserve des dispositions de l’article 7.2 et que le STIF n’impose pas de 
mesure qui soient la cause d’un manquement ou d’un désordre ou préjudice quel qu’il soit. Dans une 
telle hypothèse, le STIF reste seul responsable vis-à-vis de la RATP comme des tiers.  

Nonobstant l’alinéa précédent, d’une manière générale, le STIF et la RATP seront 
responsables, chacun vis-à-vis de l'autre, des préjudices résultant de leur fait ou du fait 
de leurs préposés, causés dans le cadre de l'exécution de la présente convention.  
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ARTICLE 13 - DURÉE DE LA CONVENTION 

Une fois signée par les parties, la présente Convention entre en vigueur à compter de sa 
date de notification par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée par le 
STIF à la RATP. La Convention produit ses effets à compter de la date de notification de 
la tranche conditionnelle du Marché correspondant à la commande des 10 éléments 
prévus dans la présente convention. 

La présente convention prendra fin au paiement du solde final tel que défini à l’article 
8.3.  

ARTICLE 14 - RESILIATION 

A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être 
résiliée de plein droit en cas de manquements graves, par l’autre partie, d'une ou 
plusieurs de ses obligations contractuelles.  

La résiliation est effective à l'issue d'un préavis de deux mois commençant à courir à 
compter de la notification de la mise en demeure par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, sauf : 

• si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou 
ont fait l'objet d'un début d'exécution, 

• si l'inexécution de ces obligations est consécutive à un cas de force majeure. 

Les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente convention 
jusqu’à la prise d’effet de la résiliation.  

 

En cas de résiliation par le STIF et sous réserve que la RATP n’ait pas commis de 
manquements graves à ses obligations contractuelles, le STIF s’engage à rembourser à la 
RATP, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date 
de résiliation ainsi que les dépenses nécessaires à l’établissement d’une situation à 
caractère définitif. 

 

La question du financement des investissements est une clause substantielle du contrat STIF-RATP 
2012-2015, la présente convention de financement est la traduction de modalités d’application de ce 
volet du contrat. La résiliation de la présente convention ne saurait mettre en cause la pérennité du 
contrat 2012-2015, les principes de gouvernance du matériel roulant figurant en Annexe V-3 ou les 
taux de subvention des matériels roulants et des biens associés sur lesquels les parties se sont 
accordées.  

De ce fait, les conséquences de toutes natures liées à cette résiliation devront être nécessairement 
prises en compte par voie d’avenant dans le cadre du contrat STIF-RATP 2012-2015.  

ARTICLE 15 - SUSPENSION DES PAIEMENTS 

En cas de manquement grave aux obligations contractuelles et après mise en demeure 
de remédier au défaut sans effet après un délai de 30 jours ouvrés, le STIF se réserve le 
droit de suspendre, dans l’attente de la correction du défaut constaté, le versement des 
financements prévues par la présente convention, sans préjudice du versement par la 
RATP d’une indemnité compensant le préjudice éventuellement supporté par le STIF.  
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ARTICLE 16 - REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Les parties s'engagent à trouver une solution amiable aux différents pouvant survenir 
lors de l’exécution  de la présente convention. 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, seront 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 

ARTICLE 17 - ANNEXES 

Sont annexés au présent contrat les documents à valeur contractuelle ci-après : 

• descriptif technique du MI09  

• calendrier de mise en serviceréception et décomposition des coûts par nature 

• plan de financement et Echéancier de versement  

• échéancier prévisionnel des dotations aux amortissements et reprise de subventions 
des matériels concernés 

• clause d’indexation du Marché 
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Fait à Paris, en trois exemplaires originaux, le ……………………… 

 

Le STIF 

Représenté par Sophie MOUGARD    

En sa qualité de Directrice Générale du STIF  

 

 

 

 

La RATP 

Représentée par Sylvie BUGLIONI    

En sa qualité de Directrice du Matériel Roulant Ferroviaire de la RATP 
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ANNEXE A . DESCRIPTIF TECHNIQUE DU MI09 
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ANNEXE B . CALENDRIER DE RECEPTION ET DÉCOMPOSITION DES 
COÛTS PAR NATURE 

1. Coût des investissements par nature 

  

  
Montant (M€) 

Conditions 
économiques 

Coût A 
Fabrication de 10 éléments 

124,84 jan. 09 

Coût B 

Equipements complémentaires destinés au matériel 
roulant 

1,10 jan. 09 

Coût C 
Indexation des coûts A et B jusqu’à juin 2014 

15,47 
jan. 09 => 

juin.14 

Coûts A + B indexés aux conditions économiques 
de juin 2014 141.41 Juin 2014 

Coût D 
Avenants et mise en œuvre de contraintes 
réglementaires 

2,28 juin. 14 

Total 143,69 fevJuin. 14 

2. Planning de réception 

Calendrier Réceptions 

1T 2017 4 

2T 2017 6 
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ANNEXE C . PLAN DE FINANCEMENT ET ECHÉANCIER DE VERSEMENT 

1. Plan de financement 

Chiffres en milllions d'euros constants CE février juin 2014 

TOTAL EMPLOIS 143,69 

TOTAL RESSOURCES 143,69 

Dont financement STIF 143,69 

Dont financement RATP 0,0 

2. Echéances de versement 

2.1. Echéancier des versements (euro constants CE février juin 2014) 

Chiffres en milllions d'euros (février CE juin 14) 

 

 
2015 2016 2017 TOTAL 

Total Emploi 14,98 89,33 39,38 143,69 

Financement STIF 14,98 89,33 39,9838 143,69 

Financement 
RATP 0,0 0,0 0,0 0,0 

2.2. Echéancier des versements indexés en millions d’euros courants (à titre 
uniquement indicatif) 

Hypothèse 
d'indexation 
retenue 

2% 
   

     
 2015 2016 2017 TOTAL 

Total Emploi 14,98 89,39 46,38 150,75 

Financement STIF 14,98 89,39 46,38 150,75 

Financement 
RATP 0,0 0,0 0,0 0,0 
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ANNEXE D . ECHÉANCIER PRÉVISIONNEL DES DOTATIONS AUX 
AMORTISSEMENTS ET REPRISE DE SUBVENTIONS DES 
MATÉRIELS CONCERNÉS 

 

Cette annexe sera élaborée et jointe à l’issue du 1er comité de suivi. 
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ANNEXE E . CLAUSE D’INDEXATION DU MARCHÉ 

La valeur de base des indices prise en compte dans l'indéxation des versements du STIF 
est celle du mois de janvier 2009. 

P=Pn*(0,125 + (0,55*ICHTTS1/ICHTTS1n + (0,2*FSD2/FSD2n) + (0,02*Alu2/Alu2n) + 
(0,02*CF2/CF2n) + (0,02*Ttm2/Ttm2n) + (0,02*Tma2/Tma2n) + (0,02*Lmb2/Lmb2n) + 
(0,015*PAI/PAIn) + (0,01*MP/MPn). 

Suite à suppression et remplacement d'indices utilisés initialement dans la formule, les 
identifiants en vigueur en novembre 2014 sont indiqués dans le tableau ci-dessous avec 
le coefficient de raccordement à appliquer. 

 

Indice Nom Source Nouvel identifiant 
Coefficient de 
raccordement 

ICHTTS Coût horaire du travail INSEE 0630215 INSEE 1565183 1,43 

FSD2 Frais et services divers Usine Nouvelle CO 
601 

inchangé 

Alu2 Aluminium brut INSEE 0854 572 INSEE 1653400 1,12901886 

CF2 Fils en cuivre INSEE 0854590 INSEE 1653447 2,580842070664 

Ttm2 Plat acier laminé à froid INSEE 0859864 INSEE 1653197 1,70535024 

Tma2 Bandes acier à chaud INSEE 0859863 INSEE 1653196 1,90048777 

Lmb2 Barre ronde acier INSEE 0859858 INSEE 1653191 1,83979158 

PAI Produit acier inoxydable INSEE 0859857 INSEE 1653190 1,73972838 

MP 
Produit en matière 
plastique INSEE 0850229 INSEE 1652056 1,06655276 

 

339



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150604-20150210-AR
Date de télétransmission : 11/06/2015
Date de réception préfecture : 11/06/2015

340



341



342



343



344



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150604-20150211-AR
Date de télétransmission : 11/06/2015
Date de réception préfecture : 11/06/2015

345



346



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150604-20150212-AR
Date de télétransmission : 11/06/2015
Date de réception préfecture : 11/06/2015

347



348



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150604-20150213-AR
Date de télétransmission : 11/06/2015
Date de réception préfecture : 11/06/2015

349



350



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150604-20150214-AR
Date de télétransmission : 11/06/2015
Date de réception préfecture : 11/06/2015

351



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015

352



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015

353



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015

354



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015

355



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015

356



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015

357



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015

358



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015

359



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015

360



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015

361



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015

362



Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150526-2015-143-AR
Date de télétransmission : 04/06/2015
Date de réception préfecture : 04/06/2015
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150701-2015-0216-AU
Date de télétransmission : 03/07/2015
Date de réception préfecture : 03/07/2015
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150701-2015-0216-AU
Date de télétransmission : 03/07/2015
Date de réception préfecture : 03/07/2015
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150625-20150221-153173
-AU
Date de télétransmission : 29/06/2015
Date de réception préfecture : 29/06/2015
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150625-20150221-153173
-AU
Date de télétransmission : 29/06/2015
Date de réception préfecture : 29/06/2015
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150625-20150222-153174
-AU
Date de télétransmission : 29/06/2015
Date de réception préfecture : 29/06/2015
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150625-20150222-153174
-AU
Date de télétransmission : 29/06/2015
Date de réception préfecture : 29/06/2015
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Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20150625-20150222-153174
-AU
Date de télétransmission : 29/06/2015
Date de réception préfecture : 29/06/2015
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